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PRESIDENCE DE M. LEEMANS, PRESIDENT

VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER LEEMANS, VOORZITTER

M. Coen, secrétaire, prend place au bureau.
De heer Coen, secretaris, neemt plaats aan het bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau.
De notulen van de jongste vergadering worden ter tafel gelegd.

La séance est ouverte à 14 heures.
De vergadering wordt geopend te 14 uur.

CONGES - VERLOF

M. R. Gillet, à l'étranger, demande un congé.
Vraagt verlof: de heer R. Gillet, in het buitenland.
- Ce congé est accordé.
Dit verlof wordt toegestaan.
Mme Smitt, MM. Belot, Delmotte et De Rouck, pour raison de

santé; Goossens, Canipel, Lutgen, Van Der Niepen et Désir, pour
d'autres devoirs, demandent d'excuser leur absence à la réunion de
ce jour.

Afwezig met bericht van verhindering: mevrouw Smitt, de heren
Belot, Delmotte en De Rouck, om gezondheidsredenen; Goossens,
Canipel, Lutgen, Van Der Niepen en Désir, wegens andereplichten.
- Pris pour information.
Voor kennisgeving.

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

ORDRE DES TRAVAUX

De Voorzitter. - Dames en heren, de commissie voor de Infra-
structuur heeft voor enkele dagen twee wetsontwerpen betreffende
leningen uit te schrijven door de NMBS goedgekeurd. Men vestigt
er mijn aandacht op dat beide ontwerpen dringend zijn. De versla-
gen zijn nu rondgedeeld.

Ik stel u derhalve voor die twee punten aan onze agenda van
morgen toe te voegen.

Het betreft het ontwerp van wet waarbij de Nationale Maat-
schappij der Belgische Spoorwegen ertoe gemachtigd wordt, onder
waarborg van de Staat, leningen uit te schrijven ten belope van een
som van 9,5 miljard frank, bestemd voor de financiering van de in-
vesteringsuitgaven en voor de dekking van de geboekte waardever-
meerdering van de stock van de voorraden,en het ontwerp van wet
waarbij de Koning gemachtigd wordt de staatswaarborg te verlenen
voor de terugbetaling van het kapitaal van de leningen afgesloten
krachtens de wet van 15 januari 1981 die de Nationale Maatschap-
pij der Belgische Spoorwegen ertoe machtigt leningen uit teschrij-
ven ten belope van 1 500 000 000 frank, bestemd om de vernieu-
wingsuitgaven van rijdend materieelen van sporen tedekken.

La commission de l'Infrastructure a adopté ily a quelques jours
deux projets de loi relatifs àdes empruntsà emettrepar laSNCB.

On ne signale que ces deux projets sont assez urgents. Les rap-
ports viennent d'être distribués.

Je vous propose d'ajouter à notre ordre du jour de demain le pro-
jet de loi autorisant la Société nationale des chemins de fer belges à
émettre, sous la garantie de l'Etat, des emprunts à concurrence d'un
montant de 9,5 milliards de francs, destinés au financement des
dépenses d'investissements et à la couverture de l'augmentation

enregistréedans lavaleur du stock des approvisionnement et le pro-jetdeloiautorisant leRoià attacher la garantie de l'Etat au rem-
boursementdu capitaldesemprunts contractés à la faveur de la loi
du 15 janvier 1981 autorisant la Société nationale des chemins de ·fer belges à émettre des emprunts à concurrence de 1 500 000 000
de francs destinés à couvrir des dépenses de renouvellement de
matériel roulant et de voies.

Is de Senaat het daarmee eens ?
Le Sénat est-il d'accord ? (Assentiment.)
Ilen sera donc ainsi.
Dan is hiertoe besloten.

PROJET DE LOI CONTENANT LE BUDGET DES SERVICES DU
PREMIER MINISTRE DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1982

Reprise de la discussion générale

INTERPELLATION JOINTE DE M. SPITAELS AU PREMIER
MINISTRE SUR « LES MANQUEMENTS DU GOUVERNE-
MENT EN MATIERE DE SIDERURGIE WALLONNE »

ONTWERP VAN WET HOUDENDE DE BEGROTING VAN DE
DIENSTEN VAN DE EERSTE MINISTER VOOR HET BEGRO-
TINGSJAAR 1982

Hervatting van de algemene beraadslaging

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER SPITAELS
TOT DE EERSTE MINISTER OVER « DE TEKORTKOMIN-
GEN VAN DE REGERING INZAKE DE WAALSE STAALNIJ-
VERHEID »

M. le President.- Nous reprenons l'examen du projet de loi
contenant le budget des services du Premier ministre, de l'année
budgétaire 1982, auquel est jointe l'interpellation de M. Spitaels.

Wij hervatten de beraadslaging over het ontwerp van wet hou-
dende de begroting van de diensten van de Eerste minister voor het
begrotingsjaar 1982, en de toegevoegde interpellatie van de heer
Spitaels.

Nous examinons les crédits concernant le secteur du « Premier
ministre».

Wij bespreken de kredieten in verband met de sector « Eerste mi-
nister ».

Het woord is aan de heer Vandenabeele, rapporteur.

De heer Vandenabeele, rapporteur.- Mijnheer de Voorzitter,
mijnheer de Eerste minister, dames en heren, in uw commissie voor
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de Financiën werd de begroting van de diensten van de Eerste
minister besproken wat de kredieten betreft voor de sector Eerste
minister.

Het totaal van deze begroting beloopt 2,223 miljard. Ten opzich-
te van de aangepaste begroting van 1981 is dit een vermindering
met 632,1 miljoen frank. Hierbij moet evenwel worden aangestipt
dat in 1981 981 miljoen frank was ingeschreven op deze begroting
als interdepartementale provisie voor energieverbruik en dat in 1982
een provisioneel krediet is ingelast voor de selectieve aanwervingen
en de vorming ten bedrage van 700 miljoen frank. Bovendien ko-
men verschillende kabinetsbegrotingen in 1982 niet meer voor op
deze begroting

De kapitaaluitgaven belopen in totaal 5 347,6 miljoen frank en de
vastleggingskredieten 19 864,3 miljoen frank. Hierin isbegrepen een
provisioneel krediet als selectieve tranche voor de bevordering van
investeringen in sectoren met toekomst.

In deze begroting werden diverse besparingsmaatregelen verwe-
zenlijkt voor een gezamelijk bedrag van 111,8 miljoen frank. De de-
taillering vindt u in het geschreven verslag.

De kredieten van de sector Eerste minister, die in de commissie
voor de Financiën meer in het bijzonder werden besproken, zijn be-
perkt tot 491,2 miljoen frank.

De vermindering in titelI werd vooralverwezenlijktdoor een in-
krimping van de hulp aan de opiniepers. Bij de bespreking in de
commissie werd vooral aandacht besteed aan de doelstelling en de
besteding van de selectieve tranche. U vindtdaarover in hetgedrukt
verslag een uitvoerige nota met toelichtingen.

Ook de overheidsopdrachten gaven aanleiding tot vragen omtrent
de toen voorgenomen wijzigingen in de erkenning van de aannemers
en de onderaannemersvoordezeopdrachten.Ook daarvoormag ik
naar mijn verslag verwijzen zoals trouwens ook voor de bespreking
van de steun aan de opiniepers en het bijhorend probleem van de
invloed van de eventuele etherreclame op de geschreven pers.

Vragen werden ook gesteld in verband met het computerpark in
de departementen. Een antwoord van de minister van het Openbaar
Ambt werd beloofd voor de algemene vergadering.

Tenslotte werden nog vragen gesteld rond het Koninklijk Com-
missariaat voor de herstructurering van de nationale wetenschappe-
lijke inrichtingen waarop een uitvoerig antwoord werd verstrektdat
opgenomen is inhet verslag.

De begrotingstabellen en de artikelen, waarover de commissie be-
raadslaagde, werden vervolgens goedgekeurd meerderheid tegen
minderheid. (Applaus op de banken van de meerderheid.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de Eerste minister.

De heer Martens, Eerste minister.- Mijnheer de Voorzitter, da-
mes en heren, ik wil in deze bespreking graag even het woord voe-
ren, in de eerste plaats om de heer Vandenabeele geluk te wensen
met zijn verslag over de vergadering van de commissie voor deFi-
nanciën van 23 juni jongstleden in verband met de kredieten betref-
fende de diensten die rechtstreeks onder mijn bevoegdheid ressorte-
ren. Aangezien ondertussen reeds een geruime tijd is verstreken, wil
ik dit verslag aanvullen met een paar punten, onder meer in ver-
band met het Hoog Comité van Toezicht, de overheidsopdrachten
en het Koninklijk Commissariaat voor de herstructurering van de
nationale wetenschappelijke inrichtingen.

Mijnheer de Voorzitter, dames en heren, het Hoog Comité van
Toezicht, dat jammer genoeg dikwijls in de actualiteit komt, is in de
eerste plaats een controleorgaan. Nochtans gelden hier dezelfde be-
perkingen als in de anderebesturen.Nochtansbrengt deuitbreiding
van de taken van de Staat en van zijn besturen mee dat ook de ta-
ken van het Hoog Comité van Toezicht eveneens toenemen en wor-
den uitgebreid. Het Comité is volkomen geschikt om deel te nemen
aan het plan van de regering om de overheidsuitgaven beter te con-
troleren. Het is eveneens bevoegd om deel te nemen aan de strijd
tegen de fiscale fraude. Aangezien het parket voor dit misdrijf voor-
taan onmiddellijk vervolgingen kan instellen, is er een nieuw wer-
kingsgebied ontstaan voor de ambtenaren van de dienst « En-
quêtes ». Daartoe hebben zij de hoedanigheid van officier van de ge-
rechtelijke politie verkregen. De uitgaven van het Hoog Comité van
Toezicht zijn bruto-uitgaven, die althans gedeeltelijk worden gecom-
penseerd door inkomsten die rechtstreeks naar de Schatkistgaan.

Die inkomsten bedragen ongeveer 40 miljoen frank per jaar als
deel van de inbreng van bepaalde instellingen in de werking van het
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Comité. Bovendien kunnen via de activiteiten van het Comité bedra-
gen worden teruggewonnen ten voordele van de Schatkistofkan
een einde worden gemaakt aan uiterst nadelige misbruiken.

Bij wijze van voorbeeld is het in dit verband nuttig ernaar te ver-
wijzen dat dank zijeen onderzoek een fraude voor een bedrag van
500 miljoen frank ten nadele van de Regie der Posterijen, als gevolg
van een onregelmatige frankering van de brieven, aan het licht is ge-
komen. Het aan de gang zijnde onderzoek heeft ertoe geleid dat aan
deze bedrieglijke praktijken een einde is gemaakt, hetgeen reeds op
zichzelfeen belangrijk resultaat is.

Dans le domaine des marchés publics, ily a lieu de relever la
récente réforme de la Commission des marchés publics réalisée par
l'arrêté royal du 2 août 1982 et entrée en vigueur le 1er novembre
dernier.

Outre une adaptation matérielle des textes, cet arrêté a réformé
certaines dispositions des statuts de la Commission en tenant
notamment compte de l'élargissement considérable apporté par laloi du 14 juillet 1976 relative aux marchés publicsde travaux,de
fournitures et de services, au champ d'application de cette réglemen-
tation.

La représentation du secteur public en son sein a ainsi été renfor-
cée, les communautés et les régions ainsi que nombre d'organismes
publics étant désormais appelés à participer aux travaux de cet
organe consultatif.

Outre les circulaires diffusées notamment dans le cadre de la
relance du secteur de la construction, une importante circulaire du
29 juin 1982 a attiré l'attention des administrations sur les déroga-
tions injustifiées aux dispositions du cahier général des charges, qui
se retrouvent fréquemmentdans les cahiers spéciaux des chargesdu
marché public.

Enfin,ily a lieu de rappeler les textes réglementaires les plus
récemment entrés en vigueur, à savoir l'arrêté royal du 12 mai 1981
relatif à la mise en concurrence de certains marchéspublicsde four-
nitures au niveau du Gatt, l'arrete royaldu 18 mai1981 relatifaux
conditions générales de passation des marchés publics de promotion
et deux arrêtés royaux du 20 août 1981 adaptant les montants fixés
respectivement dans l'arrêté royal du 22 avril 1977 relatif aux mar-
chés publics et dans l'arrêté royal du 13 décembre 1977 relatif aux
délégations de pouvoirs en la matière.

Tenslotte handel ik even over het Koninklijk Commissariaat voor
de herstructurering van de nationale wetenschappelijke inrichtingen.

Ik signaleer dat de Koninklijke Commissaris voor de herstructure-
ring van de nationale wetenschappelijke inrichtingen onlangs zijn
tweede verslag heeft ingediend. Hierin suggereert hij de tien weten-
schappelijke inrichtingen die onder zijn bevoegdheid vallen samen te
brengen in een afzonderlijke rechtspersoon van publiek recht, der-
wijze dat een grotere beheersautonomie zou worden toegekend aan
deze instellingen die op dit ogenblik, ingevolge de dubbele voogdij
van de twee Onderwijsministers, allerhande moeilijkheden onder-
vinden.

De Koninklijke Commissaris vraagt de regering of in deze richting

zaak beraden.
mag worden verder gewerkt.De regeringzalzich eerlangoverdeze

Ziedaar enkele preciseringen bijde bespreking van de kredieten
voor dediensten van de Eersteminister. (Applaus op debanken van
de meerderheid.)

De Voorzitter.- Hiermede is de bespreking van de kredieten
voordediensten van deEersteministergeeindigd.

Nousen avons ainsi termine avec les crédits relatifs aux services
duPremierministre.

Plus personne ne demandant la parole dans la discussion générale,
je la déclare close et nous passons à l'examen des articles du tableau
budgétaire.

Daar niemand meer het woord vraagt, is de algemene behande-
ling gesloten en gaan wijover tothetonderzoek van de artikelen
vandebegrotingstabel.

Personnenedemandant la parole, je mets ces articles aux voix.
Daar niemand het woord vraagt, breng ik deze artikelen in stem-

ming.
- Ces articles sont successivement mis aux voix et adoptés.

(Voir documents nos 5-V-1 et 2, session 1981-1982, du Sénat.)
Deze artikelen worden achtereenvolgens in stemming gebracht en

aangenomen. (Zie stukken nrs. 5-V-1 en 2, zitting 1981-1982, van
de Senaat.)
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M. le Président.- Les articles du projet de loi sont ainsi rédigés:
Crédits pour les dépenses courantes (titre I)

et pour les dépensesde capital (titreII)
Article 1er. Il est ouvert, pour les dépenses des services du Premier

ministre afférents à l'année budgétaire 1982 des crédits s'élevant
aux montants ci-après (en millions de francs) :

Crédits dissociés

Crédits
non

dissociés
-

Crédits
d'engage-

ment

Crédits
d'ordonnan-

cement

TITRE I
Dépenses courantes 2 223,6 -

TITRE II
Dépenses de capital 1 507,6 19 864,3 3 840,0

Totaux 3 731,2 19 864,3 3 840,0
Ces crédits sont énumérés aux titresIet II du tableau annexé à la

présente loi.

Kredieten voor de lopende uitgaven (titel I)
en voor de kapitaaluitgaven (titel II)

Artikel 1. Voor de uitgaven van de diensten van de Eerste minis-
ter voor het begrotingsjaar 1982 wordenkredieten geopend ten be-
drage van (in miljoenen franken):

Gesplitste kredieten

Diekredieten worden opgesomd onder de titels Ien II van de bij
dezewet gevoegde tabel.
- Adopté.
Aangenomen.

Dispositionsparticulières
relatives aux dépenses courantes

Art. 2. Par dérogation à l'article 15 modifié de la loi organique
de la Cour des comptes du 29 octobre 1846, des avances de fonds
d'un montant maximum de 15 000 000, 4 000 000 et de 1 500 000
francs peuvent être consenties respectivement au comptable extraor-
dinaire de l'Administration logistique du Premier ministre, au comp-
table extraordinaire des services de programmation de la Politique
scientifique et aux autres comptablesextraordinaires des servicesdu
Premier ministre. Au moyen de ces avances les comptables extraor-
dinaires peuvent effectuer le paiement des créances ne dépassant pas
100 000 francs.

Bijzondere bepalingen
betreffende de lopende uitgaven

Art.2. Bij afwijking van het gewijzigd artikel 15 van de wet van
29 oktober 1846 op de inrichting van het Rekenhof, mogen geld-
voorschotten tot eenmaximumbedrag van 15 000 000, 4 000 000en
1 500 000 frank verleend worden respectievelijk aan de buitengewo-
ne rekenplichtige van het Logistiek Bestuur van de Eerste minister,
aan de buitengewone rekenplichtige van de diensten voor program-
matie van het Wetenschapsbeleid en aan de andere buitengewone
rekenplichtigen van de diensten van de Eerste minister.Bijmiddel

van deze voorschotten mogen de buitengewone rekenplichtigen de
schuldvorderingen betalen die niet hoger zijn dan 100 000 frank.

- Adopté.
Aangenomen.

Art.3.Le Premierministre, leministrede laFonction publiqueetle ministre de la Politique scientifique sont autorisés à accorder des
provisions aux experts et huissiers de justice qui interviennent pour
le compte de leurs services.

Art. 3. De Eerste minister, de minister van Openbaar Ambt en de
minister van Wetenschapsbeleid worden gemachtigd provisies te ver-
lenen aan experten en gerechtsdeurwaarders die voor rekening van
hun diensten optreden.
- Adopté.
Aangenomen.

Art. 4. Vu le caractère urgent des dépensesàprévoiretpardéro-
gation à l'article 15 modifié de la loi organique de la Cour des
comptes du 29 octobre 1846, des avances de fonds successives d'un
montant ne dépassant pas 100 000 francs pour chacune des sections
31 et 32 et dont ilsera justifié ultérieurement,peuventêtreconsen-
ties au comptable chargé de la liquidation des secours et allocations
àcaractèresocial.

Art.4. Gezien het spoedeisend karakter der in het vooruitzicht
gestelde uitgaven en in afwijking van hetgewijzigd artikel15 van de
wet van 29 oktober 1846 op de inrichting van het Rekenhof, mogen
voor elk der secties 31 en 32, achtereenvolgende voorschotten van
ten hoogste 100 000 frank en die later zullen verantwoord worden,
toegestaan worden aan de rekenplichtige die belast ismet deveref-
feningvan de hulpgelden en toelagen van sociale aard.
- Adopté.
Aangenomen.

Art.5.Le paiementdesallocationsdenaissanceetdes indemnités
pour frais funéraires s'effectue conformément aux règlesétabliespar
l'article 23 de la loi du 15 mai 1846 sur la comptabilitéde l'Etat.

Art. 5. De betaling van de geboortetoelagen en van de vergoedin-
gen wegens begrafeniskosten geschiedt volgens de regels vastgesteld
door artikel 23 van de wet van 15 mei 1846 op de rijkscomptabili-
teit.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 6. Le crédit inscrit à l'article 41.01 de la section 31 du titre
I du présent budget peut être réparti de l'accord du ministre du
Budget, selon les besoins par voie d'arrêté royalentre lesarticles
appropriés du même titre.

Art.6.Hetkrediet ingeschrevenonder artikel41.01vansectie31
van titel I van deze begroting mag volgens de behoeften wordenver-
deeld met het akkoord van de ministervan Begrotingoverdepas-

besluit.
sende artikels van dezelfde titel door middel van een koninklijk

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 7. Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.01 de la section
32 du titre I du présent budget peut être réparti, de l'accord du
ministre du Budget, par voie d'arrêtés royaux suivant les besoins
dûment constatés auprès des divers départements.

Art. 7. Het provisioneel krediet ingeschreven onder het artikel
01.01 van sectie 32 van titel I van deze begroting mag worden ver-
deeld,met hetakkoord van de minister van Begroting,bijmiddel
van koninklijke besluiten naargelang van de degelijk vastgestelde be-
hoeften in de verschillende departementen.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 8. Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.02 de la section
32 du titre Idu présent budget peut être réparti, de l'accord du
Comité ministériel de coordination économique et sociale, par voie
d'arrêtés royaux suivant les besoinsdûmentconstatésauprèsdesdi-
vers départements.

TITEL I
Lopende uitgaven

TITEL II
Kapitaaluitgaven

Totalen

Niet-
gesplitste
kredieten

2 223,6

1507,6

3731,2

Vast-
leggings-
kredieten--

-

19 864,3

19 864,3

Ordonnan-
cerings-

kredieten

3 840,0

3 840,0
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Art. 8. Het provisioneel krediet ingeschreven onder het artikel
01.02 van sectie 32 van titel I van deze begroting mag worden ver-
deeld, met het akkoord van het Ministerieel Comité voor economi-
sche en sociale coördinatie bij middel van koninklijke besluiten
naargelang van de degelijk vastgestelde behoeften in de verschillende
departementen.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 9. Par dérogation aux dispositions de l'article 18, § 2, de la
loi du 28 juin 1963 modifiant et complétant les lois sur la compta-
bilité de l'Etat, les soldes des crédits non dissociés ci-après peuvent
être reportés à l'année suivante dans les mêmes conditions que les
crédits dissociés:Titre I, section 32, article 01.01.

Titre I, section 32, article 01.02.
Titre I, section 33, article 01.01.

Art. 9. Bij afwijking van de beschikkingen van artikel 18,§ 2,
van de wet van 28 juni 1963 tot wijziging en aanvulling van de
wetten op de rijkscomptabiliteit, mogen de saldi van de volgende
niet-gesplitste kredieten, naar het volgende jaar worden overgedra-
gen in dezelfde voorwaarden als de gesplitste kredieten:

Titel I, sectie 32, artikel 01.01.
Titel I, sectie 32, artikel 01.02.
Titel I, sectie 33, artikel 01.01.
- Adopté
Aangenomen.

Art. 10. Par dérogation aux dispositions de l'article 5 de la loi du
28 juin 1963 modifiant et complétant les lois sur la comptabilité de
l'Etat, des dépenses d'années antérieures peuvent être imputées à
charge des crédits non dissociés ci-après :Titre I, section 31, article 12.01.

Titre I, section 32, article 12.01.
Titre I,section 33,articles12.01et01.01.

Art. 10. Bij afwijking van de beschikkingen van artikel 5 van de
wet van 28 juni 1963 tot wijziging en aanvulling van de wetten op
de rijkscomptabiliteit mogen uitgaven van vroegere jaren aangere-
kend worden op de hiernavolgende niet-gesplitste kredieten :

Titel I, sectie 31, artikel 12.01
Titel I, sectie 32, artikel 12.01.
Titel I, sectie 33, artikels 12.01 en 01.01.
- Adopté.

Aangenomen.

Dispositionsparticulières relatives
aux dépenses decapital

Art. 11. Par dérogation aux dispositions contenues dans le der-
nier alinéa de l'article 18, § 2, de la loi du 28 juin 1963, modifiant
et completant les lois sur la comptabilité de l'Etat, les crédits non
dissociés inscrits sous les articles 01.02, 01.03 et01.05 de lasection
33 du titre IIde laprésente loi,peuventêtre reportésà l'annéesui-
vante dans les mêmes conditionsque lescréditsdissociés.

Bijzonderebepalingen
betreffende de kapitaaluitgaven

Art. 11. Bij afwijking van de beschikkingen van de laatste alinea
van artikel 18, § 2, van de wet van 28 juni 1963 tot wijziging en
aanvulling van de wetten op de rijkscomptabiliteit, mogen de niet-
gesplitste kredieten ingeschreven onder de artikels01.02,01.03 en
01.05 van de sectie 33 van titel II van deze wet naar het volgend
jaar worden overgedragen onder dezelfde voorwaarden als de ge-
splitste kredieten.

- Adopté.
Aangenomen.

Art.12.Le crédit inscrit à l'article 01.05 de la section 33 du titre
II - partie I, peut être transféré à l'article 60.04 A du titre IV -section particulière du budget.
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Art. 12. Het krediet ingeschreven onder het artikel 01.05 van de
sectie 33 van titel II- deel I, mag overgedragen worden naar het
artikel 60.04 A van titel IV - afzonderlijke sectie van de begroting.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 13. Les credits provisionnels inscrits à l'article 01.01 de la
section 34 du titre II- partie I, du présent budget peuvent être
répartis, de l'accord du Comité ministériel de coordination économi-
que et sociale, par voie d'arrêtés royaux suivant les besoins des
divers départements.

Art.13. De provisionele kredieten ingeschreven onder hetartikel
01.01 van de sectie 34 van titel II- deel I, van deze begroting mo-
gen worden verdeeld, met het akkoord van het Ministerieel Comité
voor economische en sociale coördinatie,bijmiddelvankoninklijke
besluiten volgensde behoeften van de verschillende departementen.

- Adopté.
Aangenomen.

TITRE IV.- Section particulière

Art.14. Les opérations effectuées sur les fonds spéciaux figurant
au tableau du titre IV joint à la présente loi sont évaluées à
dépenses.
63 300 000 francs pour les recettes et à 430 100 000 francs pour les

TITEL IV.- Afzonderlijke sectie

Art. 14. De verrichtingen op de speciale fondsen die voorkomen
in de tabelvan titel IV gevoegd bij deze wet, worden geraamd op
63 300 000 frank voor de ontvangsten en op 430 100 000 frank
voor de uitgaven.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 15. Le mode de disposition des avoirs mentionnés aux fonds
inscrits au tableau du titre IV jointà la presente loi est indiqué en
regard du numéro de l'article ou du littera se rapportant à chacun
d'eux.

Les fonds dont les dépenses sont soumises au visa préalable de la
Cour des comptes sont désignés par l'indiceA.

Les comptes sur lesquels ilest disposé directement par les comp-
tables qui ont opere les recettes sont designes par l'indice C.

Art. 15. De wijze van beschikking over het tegoed vermeld voor
de fondsen ingeschreven in de tabel van titel IV, gevoegd bij deze
wet, wordt aangeduid naast het nummer van het artikel of van de
litteradiebetrekking heeft op elk dezer.

De fondsen waarvan de uitgaven aan het voorafgaand visum van
het Rekenhof worden voorgelegd, worden door het teken A aange-
duid.

De rekeningen waarop rechtstreeks wordt beschikt door de reken-
plichtigen die de ontvangsten hebben gedaan, worden door het te-
ken C aangeduid.

- Adopté.
Aangenomen.

Art. 16. Le Premier ministre peut disposer, moyennant l'accord
du Comité ministériel de coordination économique et sociale, pour
les objets qui relèvent de sa compétence, en ce qui concerne l'article
60.01A - titre IV, des crédits prévus, à toutes fins utiles, dans le
cadrede lapolitique sociale, économiqueet régionaledu gouverne-
ment, quelle que soit la nature des dépenses à prendre en charge.

Art. 16. De Eerste minister mag, met het akkoord van het Minis-
terieel Comité voor economische en sociale coördinatie, inzake arti-
kel 60.01.A - titel IV, voor de onder zijn bevoegdheid vallende
materies, beschikken over de kredieten die zijn uitgetrokken tot al
wat dienen kan in het raam van het sociaal, economisch en regio-
naal beleid van de regering, ongeacht de aard van de ten laste te
nemen uitgaven.

- Adopté.
Aangenomen.
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Autres dispositions spéciales

Art. 17.Le ministre de la Politique scientifique est autorisé à
renoncer, conformément aux engagements unanimesquiaurontété
pris par les pays membres de l'Agence spatiale européenne, à la
récupération des droits et taxes nationaux frappant le prix des tra-
vaux et fournitures effectués en Belgique pour cette organisation et
dont le paiement a été avancé à charge de son budget etde rem-
bourser à cette organisation en complément à la contribution belge,
le montant des droits et taxes nationaux éventuellementpayéspar
la susdite Agence pour pareils travaux ou fournitures.

Andere bijzondere bepalingen

Art. 17. De minister van Wetenschapsbeleid is, overeenkomstig
de eenparige verbintenissen van de Lid-Staten van het Europees
Ruimteagentschap, gemachtigd af te zien van het invorderen van de
nationale rechten en belastingen die toepasselijk zijn op de prijs van
werken en leveringen welke België voor die organisatie presteert en
waarvan de betaling ten laste van zijn begroting werd voorgescho-
ten; hij is eveneens gemachtigd aan die organisatie, ter aanvulling
van het Belgisch aandeel, hetbedrag terug tebetalen van denatio-
nale rechten en belastingen die voornoemd Agentschap eventueel
voordergelijke werken of leveringen heeft betaald.

- Adopté.
Aangenomen.

M. le Président.- Il sera procédé jeudi prochain au vote sur l'en-
sembledu projet de loi.

We stemmen volgende donderdag over het ontwerp van wet in
zijn geheel.

Thans zou aan de orde moeten komen de interpellatie van de heer
Spitaels. Aangezien de interpellant nog niet aanwezig is,stelik u
voor de vergadering een vijftal minuten te schorsen. (Instemming.)
- La séance est suspendue à 14 h 15 m.

De vergadering wordt geschorst te 14u.15 m.
Elle est reprise à 14 h 20 m.
Ze wordt hervat te 14 u. 20 m.

M. le Président. - La séance est reprise.
De vergadering is hervat.
Nous abordons l'interpellation de M. Spitaels au Premier ministre

wallonne »>.
sur «les manquements du gouvernement en matière de sidérurgie

Avant de donner la parole à l'interpellateur, qu'il me soit permis
de rappeler au Sénat que sinon la lettre, tout au moins l'espritde

notre règlement prévoit que l'interpellateur a droit à un temps de
parole de trente minutes et les autres orateurs intervenant dans le
débat, à dix minutes chacun. Jecrois utile de souligner ces stipula-
tions de notre règlement.

La parole est à M. Spitaels.

M. Spitaels. - Monsieur le Président, monsieur le ministre, chers
collègues, si j'interviens aujourd'hui sur l'important problème de la
sidérurgie wallonne, c'est parce que l'inquiétudeestgrandeen Wal-
lonie.

Laissez-moi vous entretenir, tout d'abord, succinctement, des
laminoirs de Jemappes.

Vous n'ignorez pas l'émotion créée par l'annonce de nouvelles
alarmantes pour les Laminoirs de Jemappes

Dans le Borinage, traumatisé par un chômage d'un taux nette
ment supérieur à la moyenne du pays, cette entreprise constitue un
des derniers éléments significatifs du tissu industriel. Elle occupe
aujourd'hui encore plus de 700 travailleurs et est aussi leseul fabri-
cant d'aciers spéciaux en Belgique.

Ce sont ces raisons qui ont incité le gouvernement précédent à
mettre tout en œuvre pour maintenir en vie cette entreprise et assu-
rersa rentabilité.

Ainsi, en mai 1981, le gouvernement décidait de couvrir les cash
drains de 1981, 1982 et 1983 à concurrence de 670 millions. Ilconstatait la nécessité de poursuivre les activités de l'aciérie et pré-

voyait la réalisation d'une étude sur ses possibilités de rentabilisa-
tion.

En outre, il décidait d'investir 275 millions dans des trains de
laminoirs à chaud afin de créer les conditions de leur rentabilité.

Depuis l'entrée en fonction du gouvernement actuel, plus aucune
décision concrète n'a été prise afin d'assurer la viabilité des Lami-
noirs de Jemappes en rencontrant ses problèmes essentiels.

En effet, le gouvernement s'est contenté d'allouer, en mai 1982,
102 millions aux laminoirs à froid. Cette décision n'apportait
aucune solution au problème fondamental des Laminoirs de
Jemappes, à savoir une structure financière limitée avec des fonds
propres insuffisants.

Or, depuis 1981, le seuil du retour de l'entreprise à la rentabilité
aurait été atteint si la restructuration financière avait eu lieu et si,
avec elle, le versement immédiat du solde de l'enveloppe accordée
par l'Etat belge pour couvrir les pertes d'exploitation avaitété
réalisé.

Personne ne comprend que l'Etat abandonne les Laminoirs de
Jemappes; ni le personnel qui, à la demande du ministre des
Affaires économiques, a accepté une diminution des revenus et s'est
engagé dans la lutte pour la productivité et la rentabilité,ni les
fournisseurs qui, sur base de décisions du CMCES, ont fait
confiance à l'entreprise et sont sur le point de perdre leurs créances.

Personne ne comprendrait non plus cette attitude alors que -
j'allaisdire «si jesuis bien informe», mais jevais être plus affirma-
tif - le même Etat belge, via Cockerill, aurait verse 200 voire 400
millions de francs à son concurrent le plus direct, Cockerill-Hau-
mont, installé à 30 km de là, dans le nord de la France.

Cette situation devient encore plus incompréhensible, alors qu'un

Jemappes.
investissement de 279 millions vient d'être réalisé aux Laminoirs de

On peut, dès lors, se poser les trois questions suivantes :1º Qu'a fait le gouvernement belge vis-à-vis de la problématique
CEE depuis la notification, en février 1982, de la suspension des
aides ?

2º Comment le gouvernement compte-t-il régler le problème
social des quelque 200 personnes excédentaires après la fermeture
de l'aciérie et la restructuration des laminoirs à chaud et ce, tenant
compte d'une reconversion ou d'une diversification possible sur les
Laminoirs de Jemappes ?

3º Comment le gouvernement compte-t-il obtenir des travailleurs
des efforts accrus de productivité en leur demandant d'admettre la
fermeture d'un outilet la restructuration d'un autre outil et en leur
offrant, comme seule perspective, au 31 décembre 1983, la ferme-
turede l'ensemble de l'entreprise ?

Je voudrais ajouter, monsieur le Premier ministre, que, sauf erreur
de ma part, après les difficultés que vous avez rencontrées concer-
nant les fonds sociaux, une décision est intervenue récemment au
sein du comité de concertation gouvernement-exécutif, précisant que
les paiements continueraient à être effectués pour les fonds sociaux
en cours,mais qu'il n'en serait plus créé d'autres. Or, le ministre
des Affaireséconomiques, M. Eyskens, parlant du versement de 270
millions aux Laminoirs de Jemappes,semble,ne croyantplusà la
viabilité économique de l'entreprise, consacrer le rôle d'un fonds
social. Je voudrais savoir ce qu'il en est exactement et s'il y a désor-
mais deux poids deux mesures, selon les types d'entreprise.

J'en viens à présent à la société Cockerill-Sambre à propos de
laquelle les interrogations sont nombreuses.

D'ailleurs, le Conseil régional wallon a, au cours de sa séance du
4 novembre dernier, adopté unanimement une motion où il affirma
sa vive préoccupation à ce propos.

Lorsque le gouvernement a désigné un gestionnaire, en l'occur-
rence M. Vandestrick, et que celui-ci a décidé d'un plan pour l'en-
treprise, même si celui-ci n'était pas entièrement satisfaisant, le Parti
socialiste s'est gardé d'intervenir pour entraver l'opération en cours.

Aujourd'hui toutefois, il importe de faire le point, car les récentes
péripéties de la semaine dernière suscitent de nouvelles et impor-
tantes questions qui s'ajoutent à la longue liste des interrogations
déjà posées quant au freinage et à l'enlisement du financement de la
société, quant au schéma industriel de l'entreprise,quant à l'impor-
tance des sacrifices consentis par Cockerill-Sambre dans les
contextes belge et européen.

Si je remonte à l'année dernière, ce n'est pas par ambition de faire
œuvre d'historien, mais parce que le rappel des décisions et celui de
leur inexecution vont placer sous un autre jour le problème de la
rentabilité de Cockerill-Sambre et souligner le pharisaïsme de tant
de propos faussement apitoyés.

Le 15 mai 1981, le gouvernement de l'époque, présidé d'ailleurs
par l'actuel ministre des Affaires économiques, autorisa la constitu-
tion de la société Cockerill-Sambre et décida que l'Etat participerait
de façon décisive aux fonds propres de l'entreprise en y apportant
des créances à concurrence de 15 milliards pour souscrire au capital
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et de 10 milliards sous forme d'obligations convertibles condition-
nellesparticipantes portant taux d'intérêt d'un pour cent.

D'autres mesures de restructuration financière furent décidées et
inscrites, lorsqu'il y avait lieu, dans l'acte de constitution de la
société, créée le 26 juin 1981. Ainsi le capital de Cockerill-Sambre
serait augmente de 11 milliards a liberer rapidement, cette somme
étant destinée à couvrir les cash drains de l'entreprise au cours des
six premiers mois de son existence

Fut également inscrite dans les statuts de la nouvelle société, la
souscription rapide par l'Etat de 11 autres milliards d'obligations
convertibles conditionnelles participantes au taux de 1 p.c. pour
couvrir les cash drains ultérieursde l'entreprisede1982.

Au même moment, au printemps de l'année dernière, legouverne-
ment prit six autres décisions et en informa l'entreprise :

1. Le fonds de roulement serait renforcé de 7 milliards, ladite
somme bénéficiant par ailleurs des aides d'expansion prévues pour
le secteur;

2.Six milliards d'avances à court terme seraient transformées par
les banques en crédits à long terme;

3. Les lignes de crédit à court terme - 6 milliards - seraient
non seulement maintenues mais majorées de 3 milliards;

4. Le programme d'investissements, dûment approuvé à concur-
rence de 27 milliards, serait financé par différents canaux, notam-
ment sous forme d'obligations convertibles conditionnelles partici-
pantes à raison de 9 milliards;

5. La prise en charge par l'Etat des intérêts de la dette à long
terme serait prorogée du 1er janvier 1979 à 1983, cette mesure
valant pour l'ensemble de la sidérurgie;

6. Le dégagement du personnel excédentaire serait financé par
des avances spéciales.

En résumé, 27 milliards d'argent frais à recevoir très rapidement
et à charges financières réduites se décomposant comme suit: 11
milliards de libération de capital; 7 milliards de fonds de roulement;
9 milliards de ligne de crédit.

Ces 27 milliards n'entraînaient que des charges financières relati-
vement réduites et 11 autres milliards auraient dû normalement être
rendus disponibles à partir de 1982.

D'autres mesures furent encore arrêtées, valant aussi pour d'au-
tres entreprises sidérurgiques. Le gouvernement comptait sur la col-
laboration des banques pour le préfinancement d'une partie des
sommes que l'Etat s'était engagé à apporter. Cet effort de préfinan-
cement devait atteindre 22 milliards, soit l'enveloppe cash drains à
apporter au capital pour 11 milliards et 11 autres milliards en obli-
gations convertibles.

En outre, les problèmes de reconversion des bassins sidérurgiques
avaient été rencontrés avant votre arrivée au gouvernement, mon-
sieur le Premier ministre, par les décisions gouvernementales de
novembre 1978 dont est issu le Fonds de Rénovation industrielle.

Hélas, de toutes les décisions que je viens d'énumérer et à l'élabo-
ration desquelles j'ai pu collaborer pour une bonne part, il en est
peu qui intervinrent dans leur intégralité dans les délais prévus. Les
blocages survinrent aussitôt que le plan eut été arrêté. Ils n'ont pas
cessé depuis.Je vais me permettre de dresser l'inventaire de tous les
impedimenta qui ont pesé substantiellement sur le fonctionnement,
voire sur l'existence même, de Cockerill-Sambre sous le gouverne-
ment précédentetsous celui,monsieur le Premierministre,que vous
présidez actuellement.

Laissez-moivousdiredéjàque l'absencededécisionsestdénoncée
depuis de longs mois non seulement par le Parti socialiste qui n'a
pas cru, en septembre dernier, pouvoirs'associerplus longtempsà
l'asphyxie de la première entreprise wallonne,maispard'autres.Je
citerai à cet égard la SNCI, qui n'est pas présidée par un socialiste
wallon mais qui dans son rapport de 1981, dénonce cette situation
en ces termes :

« Le drame de la sidérurgie, et plus particulièrement decertaines
entreprises en région wallonne, malheureusement les plus impor-
tantes, consiste néanmoins dans le fait que la plupart des efforts
consentis ne tendent qu'à résoudre les problèmes de trésorerie les
plus urgents. Or, les investissements, déjà estimés vitaux dans le
plan de 1978, ne sont toujours pas réalisés ...

Dans l'intervalle, beaucoup d'entreprises des bassins sidérurgiques
du sud du pays exploitent toujours un outil de production inadapté
et enregistrent chaque mois des pertes énormes.

Si des chances de survie raisonnables doivent être offertes à la
nouvelle entité Cockerill-Sambre, il est impératif de résoudre sans
retard ces problèmes de financement dans le but de garantir son
avenir. »

351

Les mesures de restructuration financière qui étaient relatives à
l'apport des créances intervinrent aussitôt, mais celles qui devaient
se traduire concrètement par un apport d'argent frais furent immé-
diatement soumises à un processus de freinage et d'enlisement qui
n'a pas cessé depuis lors.

En ce qui concerne le capital complémentaire, on ne libéra qu'une
maigre tranche de 2,750 milliards sur les 11 milliards prévus. Au
moment où l'entreprise a voulu appelerune tranche complémentaire
de 5,2 milliards, les socialistes - je me souviens trés bien de l'été
1981 - alors au gouvernement se trouvèrent devant une volonté
systématique deblocage en bonne et due forme. Dois-je rappeler ici
les péripéties, toujours étonnantes et parfois indescriptibles, qui
entourèrent cette affaire qui se solda finalement par un apport de
quelque 3 milliards sur les 5 milliards 200 millions prévus, mais
avec des charges d'intérêt pleines ? Ce qui est contraire à la décision.

Première constatation, monsieur le Premier ministre: l'apport de
capital complémentaire sous forme d'argent frais n'a atteint que la
moitié des montants initialement décidés par le gouvernement -moins de 6 milliards sur les 11 programmes- mais en entraînant
des charges financières importantes et imprévues.

Le fonds de roulement finitpar être renforcé sans retards trop
importants, mais l'effet bénéfique de cette mesure fut totalement
annihilépar une série de handicaps.

L'argent ne fut pas versé en une seule opération, mais en plu-
sieurs versements échelonnés. Premier handicap.

Comme, au même moment, la couverture des cash drains n'était
pas assurée puisque, comme nous venons de le voir, les onze mil-
liards de capital complementaire n'étaient pas complètement liberes
comme prévu, les sommes du fonds de roulement durent donc être
affectées au déficit de trésorerie. Deuxième handicap.

On imposa alors à l'entreprise des conditions de fourniture de
renseignements statistiques, ce qui, en soi, ne comportait aucune
contre-indication, car iln'y avait rien à cacher, mais qui permit de
retarder la mise à disposition des sommes dues. Troisième handicap.

Enfin, les conditions de financement furent changées. Les aides
d'expansion ne purent être mises à disposition, au motif que l'on ne
disposait pas de l'accord de la CEE, mais l'argent fut rendu disponi-
ble en devises qui durent, en outre, être négociees sur le marché
réglementé. On infligea ainsi à l'entreprise un risque de change mais
également une perte de rentrées importantequi lamaintint exsangue
et dans l'impossibilité de résister à des charges financières imprévues
et excessives. Quatrième handicap, certainement le plus lourd.

Le dossier Cockerill-Sambre etant deja la victime d'un double
freinage de la part d'un « certain "> monde politique belge et de la
commission de laCEE, lemonde bancaire nepouvait être en reste.

Aussi, dès le départ, la négociation sur le préfinancement et sur la
mise à disposition de lignes de crédit complémentaires s'est-elle
heurtée à des non-possumus entraînant de nouveaux blocages. Dans
de telles conditions, ilest évident que la mise en œuvre du plan
d'investissements de 27 milliards ne pouvait être que ralentie et
reculée.C'estdonc l'entreprise elle-même quidut dégager, sur sa
trésorerie propre, quelques milliards.

Le sabotage était chose faite et la restructuration financière de
l'entreprise ainsi transforméeen désastre.

Au lieu des 27 milliards d'argent frais permettant une couverture
totale des cash drains; un renforcement du fonds de roulement; des
lignes de crédit permettantune certaine aisance de trésorerie, le tout
avec relativement peu de charges financières; au lieu d'un réel début
du plan d'investissements, mesures décidées au sein du gouverne-
ment auquel nous participions, l'entreprise n'obtint que la moitié de
la somme attendue, des charges financières imprévues et impor-
tantes, le minimum d'investissements absolument nécessaires.

La nouvelle équipe gouvernementale changea le décor des misères
siderurgiques, mais l'essentiel ne fut acquis que sur le papier.

Je m'abstiendrai de lire ce que le gouvernement actuel a inscrit
dans sa déclaration et je passerai aussitôt aux autorisations qu'il a
reçues de la commission de laCEE.

Il faut en effet, monsieur le Premier ministre, que cette assemblée
et que l'opinion publique sachent - d'autres interviendront peut-
être tout à l'heure dans un sens différent du mien - la vérité, à
savoir que sivous n'avez pas réalisé totalement ce qui se trouve
dans la déclaration gouvernementale, vous n'avez surtout pas réalisé
ce que le Marché commun vous autorisait à faire.

Sur le plan du financement, la CEE a permis au gouvernement
belge, par lettres du 30 décembre 1981 et du 18 mars 1982, ce qui
suit: libérer le capital souscrit lors de la constitution de Cockerill-
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Sambre à concurrence de 5,2 milliards d'abord - le reste est auto-
risé par la lettre du 18 mars-, l'ensemble de la prise de participa-
tion au capital étant ainsi couvert; accorder la garantie de l'Etat aux
7 milliards du fonds de roulement, même si ceux-ci ne pouvaient
bénéficier des aides d'expansion; couvrir les cash drains du début
1982 à concurrence de 4,1 milliards; couvrir les cash drains d'avril
et de mai 1982 à concurrence de 2,5 milliards et, cette fois-ci, sous
forme d'obligations convertibles conditionnelles participantes.

Puisque, sur le plan du financement, la CEE vous a donné un cer-
tain nombre d'autorisations, pourquoi votre gouvernement n'a-t-il
pendant de nombreux mois exécuté que partiellement les mesures
qu'il était autorisé à prendre ? Il a privé l'entreprise de plusieurs mil-
liards auxquels elle avait droit sur base d'engagements pris par le
gouvernement et sur base des autorisations accordées par la CEE.

Ainsi, aux charges indues déjà encourues par l'entreprise à raison
de l'ensemble des retards enregistrés, que j'ai mentionnés voici un
instant, de nouvelles charges sont venues s'ajouter du fait que vous
n'exécutiez même pas ce à quoi la CEE vous autorisait.

Cette politique de retardement est évidemment tous azimuts.
L'élargissement des lignes de crédit à concurrence de 9 milliards a

fini par aboutir, mais au cours du deuxième semestre 1982 età
moyen terme seulement!

Quant aux investissements, le retard est énorme et sans doute
rédhibitoire. A la fin 1981, les réalisations ne portaient que sur 2 ou
3 milliards, sur un total de 27.

Votre gouvernement a obtenu du Marché commun des autorisa-
tions - si longtemps refusées, je le reconnais, au gouvernement pré-
cédent, le gouvernement Eyskens - qui portent le programme d'in-
vestissements autorisés à quelque 30 milliards. De plus, suite aux
propositions faites dans le cadre du plan Vandestrick, le programme
total pour Cockerill-Sambre a été porté à 41 milliards.

La réalisation concrète de ce plan Vandestrick ne porte que sur
un peu plus de 10 milliards après plus d'un an et demi de fusion,
soit un tiers du programme initial,soit un quart du plan Vande-
strick !Ilme semble réellement que, pour qui veut considérer ce dossier
sans passion, les rétroactes que je viens de rappeler,depuis mai
1981, sont accablants sur le plan du freinage et de la volonté d'enli-
sement.

Je voudrais à présent vous poser six questions à propos du rôle
du gouvernement.

Il importe avant tout de savoir si l'Etat belge, au travers de l'ac-
tuel gouvernement, entend, en qualité d'actionnaire majoritaire, res-
pecter ses obligations envers Cockerill-Sambre, notamment en pre-
nant une part active à la définition età la réalisation de lapolitique
générale de l'entreprise.

Je vous ai entendu et même écouté, monsieur le Premier ministre,
dans une récente émission du dimanche midi à la RTBF. Comme
tout le monde, j'ai gardé en tête une de vos phrases, un peu com-
modes: « nous ne sommes pas un gouvernement de sidérurgistes».
Je voudrais opposer vos propos à un écrit du 26 avril 1982 du
ministre des Affaires économiques s'adressant aux nouveaux admi-
nistrateurs de Cockerill-Sambre : « En acceptant le mandat qui vous
est proposé, vous acceptez implicitement de contribuer au mieux à
la mise en œuvre de la politique générale définie par l'actionnaire.
S'il advenait plus tard, dans l'exercice de votre mandat, que vous
estimiez ne pas pouvoir suivre la politique de l'Etat,ilconviendrait
que vous marquiez votre désaccord en offrant votre démission. »

Ces propos d'un volontarisme affiché, adressés par le ministre des
Affaires économiques à ceux qui ont la tâche effective de gestion de
la société, tranchent avec lesvôtres,monsieur lePremierministre.
Ils ont, du moins, le mérite de la clarté : c'est l'Etat, l'actionnaire
principal, qui définit par la bouche du gouvernement la politique
générale de Cockerill-Sambre

M. Vandestrick, désigné par l'actuelle majorité pour exercer les
fonctions de PDG de la société, n'a d'ailleurs jamais caché les
contacts suivis qu'il a entretenus avec M. Eyskens et son cabinet
préalablement à la présentation du nouveau schéma industriel
devant son conseil d'administration.

Le schéma industriel serait donc bien celui qui engage le gouver-
nement. Il ne me paraît pas y avoir de doute à ce sujet; est-il imagi-
nable qu'un gouvernement transmette à la CEE un dossier qu'il
n'avalise pas ?

Comme preuve ultime, s'il en est besoin, je voudrais rappeler que,
selon M. Vandestrick, deux principes fondamentaux ontété ajoutés
au texte initial du schéma industriel à la demande expresse du gou-
vernement: une équitable répartition entre les bassins des activités
industrielles et tertiaires de l'entreprise, un effort de diversification
importantet réel dans les deux bassins.

J'y reviendrai dans quelques instants, mais je voudrais d'abord
vous poser la question fondamentale suivante : le Premier ministre,
s'il ne dirige pas à l'évidence un gouvernement de sidérurgistes, fait-il toutefois siennes les déclarations de son ministre des Affaires éco-
nomiques aux administrateurs de Cockerill-Sambre, déclarations
selon lesquelles les administrateurs doivent mener la politique de
l'Etat, ce qui suppose que le gouvernement la definisse? Peut-il affir-
mer que le gouvernement avalise le schéma industriel proposé par le
gestionnairequ'il a lui-même désigné?

Il faut être clair à ce sujet. Il ne faut pas dire, à l'instar de M.
Eyskens dimanche dernier à l'occasion d'une émission télévisée, qu'il
ne s'agit pas de rêver. Il ne faut pas non plus désavouer M. Vande-
strick dans son plan du mois de mars dont les amendements récents,
desquels je vous entretiendrai tout à l'heure, ont une portée
mineure. Je vous demande de me répondre clairement. êtes-vous
derrière le PDG que vous avez désigné? Avalisez-vous le schéma
industriel de M. Vandestrick ?

Si le gouvernement prend à son compte les propositions conte-
nues dans le schéma industriel, ilprend ses responsabilités. Ce n'est
pas moi quivais le lui reprocher.Ceque jeluireproche,c'estdene
plus les avoir assumées par la suite car nous avons, de fait, pu assis-
ter àun bien étrangespectacle.

En effet, après que le schéma industriel eut été approuvé par le
gouvernement et transmis à la CEE, certains ministres ont paru
contester en un premier temps certaines propositions avant, me sem-
ble-t-il,decontester la personne même de M. Vandestrick.

Dans ces conditions, il aurait été utile que le ministre des Affaires
économiquesait envoyé à sescollèguesdu gouvernementune lettre
dont la teneur eût été semblable à celle qu'il a jugé bon d'envoyer
aux administrateurs de Cockerill-Sambre.

En conclusion,pouvez-vous me confirmer, monsieur le Premier
ministre, que l'ensemble du gouvernement avalise bien le schéma
industriel retenu et que certaines déclarations ministérielles ne sont
nullement denature à le remettre en cause ?

Troisième question : ilm'est impossible de passer sous silence un
aspect délicat du dossier.

Aussi aimerais-je connaître votre position - vous avez des idées
précises sur d'autres matières, j'y reviendrai tout à l'heure- quant
au contenu du pacte salarial, tout particulièrement quant à l'état des
négociations et des échéances.

Ce n'est pas la position de mon parti que j'exprime ici, c'est sur
celle devotre gouvernementque je vous interroge.

Pouvez-vous me confirmer votre accord sur les élémentscontenus
à ce sujet dans le nouveau schéma industriel, à savoir la diminution
de la masse salariale de 6 p.c. ?

Cette diminution suppose-t-elle une nouvelle réduction de la
rémunération nominale des travailleurs de Cockerill-Sambre, lors-
qu'on saitque la masse salariale ouvrière est passée de 17,6 mil-
liards en 1980 à 15,8 milliards en 1982?

Quelles seraient les modalités de cette réduction ? Pourriez-vous
me direégalementsi le désengagement de 2 500 personnes d'ici à
1985 a trait uniquement à des désengagements « naturels » ?

En tout état de cause, il me paraît évident qu'une quelconque
négociation portant sur les aspects sociaux du contrat de gestion -
je ne ferme donc pas les portes - présuppose que l'actionnaire
principal, gouvernement qui représentez l'Etat, s'engage à mettre
tout en œuvre pour faire aboutir le schéma industriel auprès de la

CEE età prendre toutes les mesures pour assurer la pérennité de
l'outil.

Je veux encore relever deux faits précis qui mettent en évidence la
carence de votre politique face au principe de l'effort de diversifica-
tion inscrit à votre demande dans ce schéma.

Il s'agit des dossiers introduits par Carlam et Phenix Works.
Sur base d'un dossier depose par Carlam, la SRIW a introduit

auprès du FRI une demande de financement partieldes investisse-
ments susceptibles d'être réalisés dans le cadre d'une 7e cage finis-
seuse.

Ce dossier a été approuvé, dans le courant du mois de septembre
par leFRI,FondsdeRénovation industrielle, et le CNPC, Comité
de Planification et de Contrôle.

A ce moment, vous affirmiez votre volonté de contribuer à l'effort
de diversification de notre économie, je vous ai encore entendu hier
ou ce matin, monsieur le ministre des Affaires économiques, au
sujet de Jemappes et c'était le même discours que vous teniez sur
Cockerill lors du débat télévisé de dimanche dernier. L'argument est
toujours: « Il faut reconvertir, ne pas s'accrocher à des situations
devenues indéfendables. » Le dossier Carlam est un dossier de diver-
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sification, approuvé par le conseil de la société, approuvé par la SRI
et par le FRI. Malheureusement, vous avez pris une décision allant
dans le sens opposé, celle de « geler » le FRI.

Pouvez-vous, dans l'esprit qui vous anime de favoriser la diversifi-
cation et la reconversion, me dire quelle suite vous entendez réserver
au projet de Carlam? Puis-je vous rappeler à ce sujet, monsieur le
Premier ministre, votre rencontre avec la délégation du comité
d'animation de Charleroi et les propos que vous auriez tenus,sensi-
ble à des situations que vous auriez découvertes ?

Phenix Works a introduitau CNPC un importantdossierconcer-
nant une ligne de galvanisation monoface. Chacun souligne l'inté-
ressante rentabilité possible de ce projet. Quelle suite le gouverne-
ment entend-il réserver à celui-ci, dont Sidmar veut, en dernière
minute, s'approprier une partie en imposant une structure de capital
que consacreraient des semblants d'accords que la CEE ne veut pas
reconnaître ?

Ma cinquième question a trait au rachat par Cockerill-Sambre de
Frère-Bourgeois Commerciale

Le conseil d'administration de Cockerill-Sambre décide de se por-
ter acquéreur de 51 p.c. des titres de Frère-BourgeoisCommerciale.

Un dossier a été transmis par l'entreprise à ce sujet au gouverne-
ment qui, d'après les dires de M. Vandestrick et d'après certains
échos de presse, aurait marqué son accord moyennant plusieurs
conditions:

- Qu'il existe un financement spécifique;
- Que le gouvernement ait ses apaisementssur les méthodes

d'évaluation utilisées;

- Que legouvernement obtienne un audit suffisant sur la réalité
des actifs et qu'il souhaite donc prendre connaissancepréalablement
du rapport du bureau « Merill Lynch »;

- Que l'accord passé avec M. Frère contienne une clause de
non-concurrence;
- Que des assurances soient données quant au maintien en fonc-

tion dans la nouvelle société de cadres de Frère-Bourgeois Commer-
ciale.

Cela fait beaucoup de précautions et de vérifications techniques
pourun gouvernement denon-siderurgistes!

Or, par la presse, j'apprends que M. Maystadt estime :- Que le rachat de Frère-Bourgeois Commerciale ne peut être
dissocié du problèmedu schéma industriel;
- Que les sommes versées pour le rachat de FBC devraient être

réinvesties par le bénéficiaire- M. Frère- dans la région où elles
ontété gagnées.

J'aimerais savoir si ces deux conditions ont été effectivement rete-
nues par le gouvernement ou si M.Maystadt s'exprime à titre per-
sonneÌ.

J'aimerais également savoir si le gouvernement est saisi d'un ulti-
matum de M.Albert Frère - nous sommes le 23 - visant au paie-
ment d'une somme de 400 millions sous peine d'une rupture de
négociations avec Cockerill-Sambre etsi le gouvernement pense que
la date du 27 novembre est impérative pour M. Frère.

Vous avez eu beau dire dimanche dernier, à la télévision, mon-
sieur le ministre des Affaires économiques, que cette date n'est pas
imperative pour vous et qu'il y a deux parties en cause. J'y insiste,
si elle l'était tout de même, pourM.Frère avec qui vous négociez,
j'aimerais que vous me disiez comment vous voyez ce dossier. Il
existe un vote du conseil d'administration. Vous multipliez les
conditions; M. Maystadt en ajoute à titre personnel. Il y a une
date: le 27 novembre; une somme: 400 millions. J'insiste, voudriez-
vous me dire comment vous voyez l'évolution du dossier Frère-
Bourgeois Commerciale.

J'en viens à ma sixième question.
Une série de rumeurs, concordantes et divergentes,se font jour

dans les milieux spécialisés - voire dans l'opinion publique - au
sujet d'une éventuelle « défusion » de Cockerill-Sambreetd'une filia-
lisation d'un certain nombre d'outils.

Ces rumeurs persistantes me conduisent à vous demander si vous
avez l'intention de persister à procéder de la sorte. Je vous pose
cette question en raison surtout de l'impact négatif que ces rumeurs
font peser dans l'entreprise suite aux inquiétudes de ses clients et
fournisseurs.

Je vous interroge, monsieur le Premier ministre, alors que se
trouve à vos côtés M. le ministre des Affaires économiques qui pré-
sidait le gouvernement précédent, lequel a consacré le principe de la
fusion, en sachant aussi que le gouvernement a imposé au gestion-
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naire la contrainte d'un maintien de la fusion, en sachant enfin que
ce même gestionnaire estime impensable de revenir sur la structure
actuelle de la société.

Dans de telles conditions et au sujet d'une matière aussi délicate,
je vous interroge sur l'opportunité des déclarations deministres sans
que le gouvernement ait faitconnaître préalablement une position
officielle en la matière.

Va-t-on amoindrir la sidérurgie wallonne en la divisant alorsque
ses concurrents s'appuient sur une stratégie de grands ensembles ?
Va-t-on la diviser pour faciliter l'appropriation par le secteur privé
des unités intéressantes, maintenuesen activitégrâceà l'appuidelacollectivité?

Je voudrais connaître votre point de vue à ce sujet.
Les difficultés que rencontre CS ne se limitent pas à la Belgique.

Les tergiversations et les ambiguïtés de la Commission européenne
sont le complémentefficacedesblocagesgouvernementaux dans la
stratégie de démantèlement de l'industrie sidérurgique wallonne.

N'attend-on pas encore une décision sur le programme de restruc-
turation soumis à la commission en mars dernier? Dans quatre

semaines l'année est terminée.
Pourquoi acceptez-vous que soit ainsi figée la structure indus-

de cet outil?
trielle de Cockerill-Sambre, qui conduit à la perte de rentabilisation

Lorsque votre ministre des Affaires économiques fait à Copenha-
gue une déclaration telle que la suivante: «si tout le monde est
conscient de la nécessité d'aller beaucoup plus loin pour ramener
l'offre au niveau de la demande, donc pour sauver l'essentiel de
cette industrie de base, chacun refuse cependant d'abandonner son

constatation.
propre potentiel de production », il me paraît s'agir d'une simple

J'aimerais lui voir la même détermination que M. Chevènement,
ministre français de l'Industrie, lorsqu'il disait au journal Le Monde
du 10 novembre dernier:

« Il est hors de question que l'effort entrepris par la Francepour
sa sidérurgie soit compromispar ladésorganisation communautaire.

Le 18 novembre, je demanderai à Copenhague que la Commis-
sion fasse mieux respecter la solidarité communautaire et contrôle
mieux les importations en provenance de pays tiers. La part de la
France dans la production communautaire ne doit pas diminuer. En
casde nécessité, nous devronsprendre les mesures propres à sauve-
gardernos intérêts. »

Une telle clarté, une telle volonté donneraient au moins aux Wal-
lons le sentiment que vous défendez leurs justes intérêts.

Vous évoquez le poids financier - vous l'avez encore fait
dimanche dernier - mais M. Vandestrick lui-même nous ditque,
depuis la crise de l'acier sarrois, l'Allemagne subsidie la tonne pro-
duite dans une proportion supérieure à celle de Cockerill-Sambre.

Vous mentionnez les contraintes budgétaires, mais apparemment
celles-ci n'existent pas lorsqu'il s'agit d'allouer 20 milliards en deux
ans aux charbonnages campinois.

Laissez-moi vous dire que je partage la réaction que M.Coppé
exprime dans La Wallonie après l'intervention télévisée du ministre
des Affaires économiques ce dimanche: «C'est être injuste, sinon
goujat, de déclarer que le coût de Cockerill-Sambre pour la collecti-
vité coïncide, à peu de chose près, avec la somme des impôtsdes
personnes physiques de la province de Liège sans calculer la somme
des impôts de telle province de Flandre qui équivaut au prix des tra-
vaux somptuaires et inutiles du port de Zeebrugge. » (Applaudisse-
mentssur lesbancs socialistes.- Exclamations sur les bancs de la
majorité.)

Mme Petry.- Votre intervention, monsieur le ministre, était
déplacée.

M. Martens, Premier ministre.- Intervention que vous avez
approuvée lorsque les socialistes étaient au gouvernement, madame.

M. Spitaels.- Vous avez raison, monsieur le Premier ministre.
J'aidit toutà l'heure que nous avons tout décidé ensemble en ce
qui concerne Cockerill-Sambre. Le malheur, et je crois avoir été
clair à ce sujet, c'est que toutes les décisions n'ont pas été exécutées.

Dès lors,nous,Wallons,nous nous trouvons devant la situation
que l'on exécute ce qui a été décidé pour les autres, mais pas ce qui
a été décidé pour nous.
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Avant votre arrivée, monsieur le ministre des Affaires économi-
que, j'ai parlé de Jemappes. Je ne dis pas que c'est là le meilleur cas
à défendre. On n'a pas exécuté les décisions du gouvernement
Martens.

Je connais particulièrement le dossier Motte. Si l'on en est arrivé
là où nous en sommes actuellement, c'est bien parce qu'on n'a pas
exécuté la décision des 300 millions. C'est toujours la même chose.
Nous ne demandons pas nécessairement des décisions plus géné-
reuses. Mais nous nous sentons acculés parce que toutes les déci-
sions qui nous concernent ne reçoivent pas les exécutions conve-
nues. (Applaudissements sur les bancssocialistes.)

M. Martens, Premier ministre. - Entre-temps, je vous signale
qu'ily a au moins quatre faillites importantes en Flandre.

Mme Petry.- Ce n'est pas une réponse.

M. Spitaels. - Il y au aussi de nombreuses faillites en Wallonie.
Ici, vous rendant à Charleroi, vous êtes passé par le centre, vous
avez certainement dû voir un cortège d'entreprises fermées.

Je ne peux accepter la diversion que vous faites. Vous m'avez
interrompu lorsque j'ai parlé de Zeebrugge me disant : vous avez été
associé à la décision.

C'est vrai, mais je constate cependant qu'ily a deux poids et
deux mesures dans ce pays. Les décisions visant une partie de la
Belgique sont exécutées correctement alors que pour celles qui
visent l'autre partie, on trouve toujours de bonnes raisons pour ne
pas les exécuter. (Exclamations de Mme Staels-Dompas.- Applau-
dissements sur les bancs socialistes et du FDF-RW.)

legd
Mevrouw Nelly Maes.- Bij elke ton wordt 1 000 frank bijge-

M. Spitaels. - Par rapport au langage que vous tenez tous les
deux, et plus spécialement M. le ministre Eyskens qui a la charge du
dossier, je voudrais que vous ne nous preniez pas pour des irrespon-
sables.

Ilestévidentque lacapacitéactuellede150 millionsde tonnesau
niveau de la CEE est excédentaire et qu'elle doit être réduite, mais
ne voyez-vous pas que la Belgique, depuis le début de la crise sidé-
rurgique, paie un tribut beaucoup plus lourd que d'autres industries
européennes ?

De 1974 à 1981, la production d'acier brut a, pour l'ensemble de
la Communauté, diminué de 19 p.c. La diminution est de 24 p.c.
pour la Belgique, 7 p.c. pour les Pays-Bas, qui sont ainsi loin des 20
p.c. demandés par la Commission. L'Italie, quant à elle, a augmenté
sa production de 4 p.c.sur une période pendant laquelle M.Davi-
gnon va répétant qu'il agit dans le sensd'une « répartition dessacri-
fices ».

En toutétatdecause,M. DeMichelis,au nom de l'Italie,arejeté
une réduction linéaire des capacités. Ne dit-on pas que - etqui
pourrait le contredire? - l'Italie n'est décidée à fermer 2,3 millions
de tonnes qu'en créant simultanément une capacité nouvelle de 2
millions de tonnes ?

En matière d'emploi aussi, la répartition des sacrifices est inégale:de 1975 à 1981 - 30 p.c. en Belgique, - 17 p.c. en RFA et, une
fois encore, le chiffre extraordinaire de + 5 p.c. en Italie.

Le gouvernement va-t-il enfin sortir de sa pusillanimité pour

rurgie ?
défendre effectivement et efficacement les intérêts de notre sidé-

Et lorsque je dis « notre >> siderurgie, c'est, bien entendu,de la
sidérurgiewallonne que jeparlepuisque c'estellequisupporte,au
nom de la Belgique, le plus lourd des sacrifices acceptés par votre
gouvernement.

Cockerill-Sambre, dans la dernière version du schéma industriel,
atteindrait, avec un effort de réduction de 27 p.c. de sa puissance
maximale possible, le niveau de réduction le plus élevé de la CEE,
mise à part la British Steel dont l'appareil de production était très
vétuste et peu rentable.

En revanche, les entreprises du Nord du pays bénéficientde toute
votre indulgence. Que pensez-vous, monsieur le Premier ministre,
des réactions des sidérurgistes allemands accusant certaines sociétés
sidérurgiques flamandes de suivre une politique de sous-cotation
systématique des prix qui accentuent les perturbations du marché ?

De heer Luyten. - Met de Duitsen hebben wij altijd last gehad.

M. Spitaels. - Savez-vous que quand Cockerill-Sambre voit sa
production d'acier liquide tomber de 35 p.c ., Sidmar augmente la
sienne de 27 p.c. ?

Alz ?
Quels sont les « sacrifices équitablement répartis » de Sidmar à
Puisqu'on vient à la réunion de Copenhague et à l'exigence des

industries sidérurgiques de nouvelles réductions de production,pou-
vez-vous me donner l'assurance que ces éventuels nouveaux sacri-
fices seront équitablement répartis entre toutes les entreprises sidé-
rurgiques et non reportés, dans leur majorité, sur cette entreprise
qui a le double défaut, pour certains, y compris dans votre gouver-
nement, d'être wallonne et publique ?

Allez-vous entériner les propos tenus ce dimanche par le président
des CVP Jongeren, M. Eric Van Rompuy, pour qui « Cockerill-Sam-
bren'estplusàsauver » ?

De heer Luyten.- Die heeft economie gestudeerd.

De heer Van In.- Dat hebben wij vier jaar geleden al gezegd.

M. Spitaels.- Permettez-moi à présent de m'interroger- voire
dem'étonner- ausujetdugrandbruit faitautourdequelques réo-
rientations du schéma industriel de Cockerill-Sambre, quelques
heures à peine après la conférence de Copenhague. Il y a là une
quasi-simultanéité d'événements qui apparaîtra étrange, sinon sus-
pecte, à plusd'un observateur.

Mais d'abord, un mot de la conférence de Copenhague que vous
commentiez dimanche dernier.

Assurément, cette réunion informelle présentait un intérêt capital.
Certes,quelques decisions importantes y ont été prises, mais on
peut affirmer que les décisions fondamentales, attendues par les
milieux spécialisés, ont pour le moins partiellement avorté.

Certes, ilest maintenant acquis que la Commission de la CEE
fixera des prix d'orientation qui feront l'objetdecontrôlesplussui-
vis. Dorénavant aussi, le déblocage des aides permises par le code se
fera au furet à mesure de l'exécution des investissements et du res-
pectstrictdela réglementation desprix.De même,ila été prévu
d'étendre la liste des « produits Ceca ».

Tout ceci a effectivement été décidé, mais levrai problème-celui de l'assainissement'en profondeur - n'a pas trouvé de
réponse, selon nous. Comme l'écrit l'Echo de laBourse,« lesdix au
chevet de l'acier ... ont marque leur accord de principe sur une
réduction de production ... mais il reste à déterminer comment l'ap-
pliquer ...passé cet accord de principe, c'est la discorde ».

Peu d'heures après les décisions et les non-décisions de Copenha-
gue, ily a eu la conférence de presse du gestionnaire deCockerill-
Sambre survenant au lendemain de la communication queM. Van-
destrick fitdevant son conseil d'administration.

Après une analyse minutieuse du texte de cette communication,
on peut affirmer qu'on se trouve devantdesamendementsmineurs
apportés au schema industriel initial. Il s'agit « d'une reduction
ferme mais d'application reversible >> de la production maximale
possible de 575 000 tonnes. Je cite les termes de la note deM.Van-
destrick et je ne comprends donc pas les hésitations de M. Davi-
gnon ce dimanche midi à l'émission télévisée de la RTBF, qui feint
de s'interroger sur le point de savoir s'il s'agit d'une véritable réduc-
tion de capacité de production. Ils'agitbien d'une mise en veilleuse
et non d'une fermeture .. Le texte est clair. N'inventez pas autre
chose pour ne pas prendre attitude.

La modification est évidemment mineure. C'est pour cette raison
sans doute que M. Vandestrick n'a saisi son conseil d'administra-
tion que sous la forme d'une communication, sans lui demander une
quelconque décision.

Le caractère anodin de la modification de fond et de la procédure
contraste singulièrement avec le remue-ménage considérable qui
entoura ledossier sidérurgique au cours de ces dernières semaines.

Puisque modification mineure il y a, je suppose que l'ensemble du
schéma industriel reçoit toujours le soutien actif du gouvernement.
Sinon,on peut s'interroger sur la pertinence ou les mobiles de l'opé-
ration à laquelle nous venons d'assister

Peu d'heures après la réunion de Copenhague, qui n'a nullement
tranché la question de la réduction des productions maximales pos-
sibles, ilest étonnant de voir Cockerill-Sambre monter volontaire-
ment, spontanément, sur l'autel de l'assainissement du marché sidé-
rurgique européen comme première victime expiatoire.

Si cette initiative a été conçue motu proprio, il est inconcevable
qu'elle n'ait pas été convenue et concertée avec le gouvernement qui
est en même temps l'actionnaire principal de l'entreprise. Même si
on peut évidemment admettre l'idée qu'il s'agit somme toute d'un
acte de bonne volonté à l'égard du Marché commun, il apparaît
toutefois inadmissible, non pas que M. Vandestrick ait fait une telle
proposition, dont je puis comprendre le fondement, mais que le
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gouvernement ait laissé la société Cockerill-Sambre se présenter
devant laCEE, seule et bonne première, sans déposer l'ensemble du
dossier sidérurgique belge.

Pourquoi tant de hâte? Pourquoi Cockerill-Sambre seule ?

le motif ?
En revanche, s'agit-il d'une démarche imposée ? Si oui, quel en est

La justification d'une telle attitude pourrait évidemment se trou-
ver dans la nécessité d'accorder de nouvelles aides à Cockerill-Sam-
bre,mais ilparaît difficile de retenir une telle interprétation puis-
qu'il s'agit seulement, dans l'état actuel de nos informations, d'attri-
buer des aides déjà normalement prévues.

L'entreprise, et son président-directeur général devant le conseil
d'administration, ne demande que son dû - c'est ce que j'ai essayé
de rappeler dans la première partie de mon intervention- puisque,
à titre d'exemple, l'augmentation de capital en compensation des
réductions des taux d'intérêt dans le cadre des lois d'expansion, à
savoir 8,2 milliards, et la compensation pour des charges financières
indûment supportées, soit 650 millions, ont été décidées antérieure-
ment, comme vous l'avez souligné tantôt, monsieur le Premier
ministre. Donc, les 10 milliards demandés par M. Vandestrick ont
fait l'objet de décisions antérieures.

Dès lors, je vous pose deux questions: les aides antérieurement
prévues, ou leur équivalence, sont-elles confirmées sur base d'une
decision irrevocable ou vous bornez-vous sur ce point à jouer le
gouvernement boîte aux lettres, intéressé uniquement à une réduc-
tion de capacité supplémentaire, à savoir 575 000 tonnes, sans assu-
rer les 10 milliards d'argent frais faisant partie intégrante du plan
d'action présenté la semaine dernière par M Vandestrick au conseil
d'administration de Cockerill-Sambre ?

Je voudrais sur ce point une réponse précise. Ilne suffit pas en
effet d'avancer des développements telsque: « C'estun pasdans la
bonne direction »>, sans ajouter ce que vous comptez faire pourdimi-
nuer les PMP des autres entreprises sidérurgiques belgesetsansme
dire si vous choisissez l'élément du plan Vandestrick qui vous
convient - la réduction de 575 000 tonnes - sans apporter les 10
milliards d'argent frais que le président-directeur général a inclus
dans le plan d'action présenté à son conseil d'administration.

En outre, comment se fait-il qu'on doive poser de tellesquestions
aujourd'hui encore, alors que des réponses précises sont nécessaires
dans les tout prochains jours, puisqu'une assemblée générale est
convoquée pour le 20 décembre prochain en fonction des obliga-
tions imposées par l'article 103 des lois coordonnées sur les sociétés
commerciales ? Oui ou non, la société peut-elle compter sur une
importante augmentation de capital dans les 28 jours, avant les
décisions fondamentales ?

La demarche faite par Cockerill-Sambre auprès de la CEE,sur
instruction du gouvernement, noue un certain nombre de problèmes
qui auraient pu rester, voire qui auraient dû resterdissociés.Or, des
réponses urgentes s'imposent dans un certain nombre de matières, et
tout spécialement sur le plan de la liquidité financière de l'entre-
prise. Avez-vous la certitude - ne jouez pas avec le feu - que la
réponse favorable de la CEE vous parviendra à temps ? Avez-vous la
certitude qu'elle sera favorable? Que ferez-vous en cas de refus,
voire, comme cela s'est produit tant de fois, en cas de simple retard
de cette réponse? Appuyez-vous réellement le dossier déposé, sans
réserve etde tout votre poids ?

Assurément, on aimerait être rassuré au sujet de ces interroga-
tions, tout en se disant qu'avec de la détermination des résultats cer-
tains peuvent être obtenus. On n'en veut pour preuve que l'aide
portant sur de nombreux milliards que le gouvernement allemand a
pu attribuer à la sidérurgie sarroise après une courte mais pressante
démarche auprès de la CEE. Mais il se bat, lui !

Attendez-vous la mort d'une entreprise, le déclin irrémédiable
d'une région? Toutes affaires cessantes, le gouvernement doit exiger
que soient données à la sidérurgie wallonne les assurances quant à
son maintien et les moyens de sa nécessaire restructuration. Le gou-
vernement a l'obligation morale,dépassant les contraintes juridi
ques, de poser clairement à la Communauté laquestion de lasolida-
rité à l'égard d'une région qui souffre d'un déclin industriel rapide.
Il faut reconnaître que la Wallonie a besoin d'un soutien spécifi-

que. Pour cela, il faut que le gouvernement belge, d'une manière
courageuse et déterminée, à l'image de ce que font lesautresgou-
vernements quand il s'agit de leurs intérêts,dise clairementque la
situation de la sidérurgie wallonne ne luipermetplus de justifier
certains dispositifs spécifiques.

Sortez donc de votre amphigouri, de cette manière de ne jamais
prendre le problème véritablement en mains. Les autres gouverne-
ments ne sont pas aussi timides; le Danemark bloque la politique
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commune de la pêche pour quelques tonnes de poissons prises en
mer du Nord, Mme Thatcher defend avec le succès qu'on sait la
réduction de la participation de la Grande-Bretagne au financement
du budget de la Communauté. C'est de la même détermination que
doit faire preuve le gouvernement belge. (Applaudissements sur les
bancs socialisteset sur certains autres bancs.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de heer Gijs.

DeheerGijs.- Mijnheer de Voorzitter,mijnheer de Eerste mi-
nister,geachte leden van de regering,geachte vergadering, ik heb
met aandacht geluisterd naar de interpellatie van de heer Spitaels,
de nodigebewondering opgebracht voor zijn dossierkennis maar mij
ook verbaasd over de statische benadering van de heer Spitaels die
uitde interpellatie isgebleken.Hijdoet alsof de economische toe-
stand helemaal niet verandert, alsof de wereld blijft stilstaan op het
momentdatbepaalde zaken worden gezegd.

Het gaat hier om een belangrijk dossier. Het voortbestaan van de
BelgischeStaat wordtbedreigd door een aantal explosieveknelpun-
ten. Ik overdrijfniet wanneer ik zeg dathet zogenaamde Waalse
staaldossierwellichteen van debelangrijkste knelpunten isdiehet
voortbestaan van de Belgische Staat bedreigen.

Mme Petry.- Heureusement que c'est vous qui le dites!
Mme Remy-Oger.- Vous avez une façon bien personnelle de

raconter l'histoire.

De heer Gijs. - Indien wij de heer Spitaels voor een ding dank-
baar mogen zijn, is het omdat hij ons de gelegenheid heeft gegeven
de staalproblematiek die tot nog toe in de Senaat weinig ter sprake
isgekomen tenzijnaaraanleidingvan debespreking van een begro-

bekijken.
ting of van een investituurdebat, vandaag van dichterbij te kunnen

Wij hebben altijd een bijzonder groot begrip aan de dag gelegd
voor de sociale gevolgen van de achteruitgang van de Waalse staal-
nijverheid. Wij- en daarmee bedoel ik de CVP in het algemeen en
de CVP-Senaatsfractie in het bijzonder- hebben steeds geweigerd
dit dossier sloganmatig te benaderen. Wij hebben herhaaldelijk
uiting gegeven aan onze bezorgdheid voor het lot van tienduizenden
arbeiders, hoofdzakelijk in Wallonie maar ook in Vlaanderen, wier
werkgelegenheid rechtstreeks of onrechtstreeks afhangt van het
Waalse staal. Wij hebben echter niet de indruk dat onze houding
wordtgewaardeerd in Wallonie en evenmin in Vlaanderen.

Wij hadden nochtans voldoende redenen om ons kritisch op te
stellen tegenover de opeenvolgende saneringsplannen van de vorige
regeringen. In de korte spreektijd van tien minuten die mijregle-
mentair toekomt, wil ik toch trachten deze plannen in herinnering
te brengen.

Vier jaar geleden, in november 1978, werd door de overgangsre-
gering-Vanden Boeynants een eerste staalplan goedgekeurd dat een
definitieve oplossing moest bieden voor de problemen van de Waal-
se staalnijverheid.

Dit plan werd niet uitgevoerd en mede als gevolg van de econo-
mische recessie in de wereld en de blijvende structurele problemen
van de Waalse staalproducenten werd in het begin van 1981 een
politieke noodoperatie tot stand gebracht: de fusie van Cockerill in
Luik met Hainaut-Sambre in Charleroi. Deze fusie leidde echter tot
geen enkele van de in het vooruitzicht gestelde gevolgen: noch de
werkverdeling tussen de twee bekkens, noch de samensmelting van
de twee administraties, noch de besparingen werden gerealiseerd.
Wel namen de socialespanningen tussen Luik en Charleroitoe.De
fusie had wel een politiek gevolg:het instrumentom druk uitteoe-
fenen op de centrale regering ten koste van de Schatkist werd mach-
tiger. Dit draagt echter niet bij totde oplossing van het echte pro-
bleem; integendeel op die manier werd een doelmatige ingreep uit-
gesteld en werden geldmiddelen opgeslorpt die voor een grondige
herstructurering hadden kunnen dienen. De fusie was een politieke
vergissing.

Het plan van 15 mei 1981 hield voor het eerst strenge budgettaire
beperkingen in en een twintigtal voorwaarden, waarvan een aantal
financiële en sociale voorwaarden. Ook dit plan wordt niet volledig
uitgevoerd en zeker niet dans les délais prévus, zoals de heer Spi-
taels zegt wanneerhijhet had over de engagementen van de rege-
ring, hoewel de huidige ineenstorting van de staalmarkt tot een ver-
snelde uitvoering had moeten leiden.

In de huidige economische recessie komen alle structurele gebre-
ken van de Waalse siderurgie nog duidelijker aan het licht. De bud-
gettaire omslag voor de financiering van de cash drains en het ver-
lies tot 1985 is vlugger uitgeput dan voorzien. De Europese Com-
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missie kan nu niet anders dan de dramatische beslissingen te nemen
die we allemaal al sedert jaren verwachten.

Volgens de heer Spitaels zou de Belgische Staat zijn verplichtingen
tegenover de Waalse staalnijverheid niet nakomen, onder meer inza-
ke de investeringen. Als ik nog kan lezen, dan komthetme voor
dat de centrale Staat meer doet dan zijn verbintenissen naleven. Of
is het onjuist dat het Waalse staaldit jaar 17,5 miljard rechtstreeks
uit de staatskas kreeg? Het gaat dan nog om het begrotingsresultaat
van een debudgettering, zodat de feitelijke overdracht veel groter is.
Is het niet waar dat de regering in het begin van dit jaar nog een
investeringsschijf van 21 miljard heeft vrijgegeven,weliswaarzonder
de tweede continugieterij van Seraing te aanvaarden? Is deze rege-
ring nietverder gegaan dan in het plan van 15 mei 1981 werd voor-
zien door in haar regeringsverklaring in de omzetting van langlo-
pende kredieten in kapitaal te voorzien? Is, rekening houdend met
de nu hopeloos geworden toestand van Cockerill-Sambre, het voor
de regering geen inspanning geweest nog dit jaar in staatswaarborg
te voorzien voor de banken die de uitgaven aldus kunnen blijven fi-
nancieren ?

Sommige investeringsprojecten konden inderdaad niet worden uit-
gevoerd, omdat ze in de huidige omstandigheden geen zin hadden
en ook verboden werden door de Europese instanties. Bovendien wil
ik aan de heer Spitaels doen opmerken dat wat de Europese Com-
missie niet expliciet verbiedt, niet noodzakelijkerwijze in de huidige
economische omstandigheden een verantwoorde investering is. Wij
zijn van oordeel dat de regering meer heeft gedaan dan gewoon
maar haar verbintenissen na te leven. Maar wij zijn eveneens van
oordeel dat de Waalse staalondernemingen hun verbintenissen niet
hebben ingelost, zeker niet in de beoogde tijd, onder meer op het
vlak van de vermindering van de loonkost. We hebben in Cockerill-
Sambre geen enkele bereidheid gevonden tothet brengen van offers
om het bedrijf te redden. De Vlaamse arbeiders van Fabelta-Zwijn-
aarde en van de Cockerill Yards in Hoboken deden dat wel en zelfs
hun inspanningen en hun offers volstonden, helaas, nietom hun
bedrijf te redden. Ik weet wel dat de personeelsbezetting bijCocke-
rill-Sambre verminderd is. Maar de afvloeiing, die helaas onvermij-
delijk is,gebeurdehelemaaldoor zachte methodes zoals niet-vervan-
ging van gepensioneerden en brugpensionering. Ook deze extra
zachte aanpak in een operatie die er nochtans één is van levensbe-
houd, steekt schril af tegen de intense en brutale wijze waarop de
tewerkstellingsinkrimping in de Vlaamse textiel-en confectienijver-
heid plaatshad.Meerdan 50 pct.van deafvloeiingen indenationa-
le sectoren kwam ten laste van Vlaanderen.

Wij kunnen de harde werkelijkheid niet langer ontwijken. De eco-
nomische wetmatigheid moet vroeg of laat worden erkend.Hoe lan-
ger het moment van erkenning wordt uitgesteld, hoe dodelijkerde
slag zal zijn voor de Waalse staalindustrie en dat willen wijniet.

M. Dehousse. - Pour les charbonnages aussi, la dure réalité éco-
nomique ?

M. Gijs. - Oui.

M. Dehousse.- Je demande qu'on en prenneacte.

M. Gijs. - C'est la deuxième fois que vous formulez pareille
demande.

Wij zullen geen derde reddingsplan meer aanvaarden in destijl
van de twee vorige. We stonden al sceptisch tegenover de twee vori-
ge. Wij geloven helemaal niet meer in een derde plan in dezelfde
stijl en dezelfde zin.

Mme Remy-Oger.- Vous répondez à la place duministre?

De heer Gijs. - We zullen alleen nog instemmen met een plan
dat een zodanige fundamentele herstructurering van Cockerill-Sam-

bre inhoudt, dat een echt nieuwe start mogelijk is. Dit plan moet
kansen geven aan wat nog leefbaar is en de dode takken moeten
daartoe worden weggenomen. Nieuwe investeringen in datperspec-
tief moeten worden mede bepaald op grond van een grondigekwan-
titatieve en kwalitatieve analyse van de staalmarkt,zodatnieuwe
produkten met een grotere prijselasticiteit kunnen worden gemaakt,
waarmee de Waalse staalindustrie grotere comparatieve voordelen
kan verwerven op de internationale markt. De tragische ervaringen
met Valfil, een moderne fabriek die goede produkten levert maar
toch nu reeds als moderne fabriek met nieuwe investeringen ten do-
de is opgeschreven, tonen aan dat alleen technische kennis onvol-
doende is en dat deze technische kennis moet worden aangevuld
met commercieel-economische kennis en vaardigheid.

Op het congres van maart 1982 bleek dat er bij de CVP een
meerderheid bestaat die de nationale sectoren wil regionaliseren. Dit
gebeurt uit wanhoop. Vooraleer we stappen doen om hieraan ge-
volg te geven, zouden we een aantal dingen willen weten. Hier richt
ik mijvooral tot de regering.

Ten eerste, willen we een duidelijke inventaris hebben van de fi-
nanciële stromen binnen het sectorieel beleid. De bevolking heeft het
recht te weten wat de begrotingsoverdrachten zijn ten voordele van
de Kempische steenkoolmijnen, de textiel- en confectienijverheid, de
scheepsbouw en descheepsherstelling enzovoort.

Ten tweede wensen we klaarheid over de lasten van het verleden
en de staatswaarborg die op tientallen miljarden werd verleend. Wij

vragen onsafof in dehypothese van de regionalisering de centrale
Staat deze lasten zal blijven dragen.

Ten derde willen we weten of de gewesten hun waarborg kunnen
geven voor kredieten die voorheen door de Staat werden gewaar-
borgd. Ik hoef in dit verband niet te herhalen dat voor onze fractie
autonomieook volledige financiëleverantwoordelijkheid betekend.

Deheer Luyten.- Eindelijk !

lijk.
De heer Gijs. - Dat heb ik al herhaaldelijk gezegd. Dat is duide-

De regionalisering isvoor ons geen mirakeloplossing, maar even-
min een politieke slogan. Als onze fractie het woord regionalisering
in de mond neemt, dan meent zij dit ernstig. Wij wensen vooraf
echterklare rekeningen.

Tot besluit wil ik herhalen dat mijn fractie een dossier waarvan
de toekomst van tienduizenden arbeiders en bedienden afhangt, in
Wallonië,maar ook in Vlaanderen, niet in een communautaire slo-
gansfeer wenst te behandelen.

Daarom betreur ik dat de interpellant het nodig heeft geacht het
Waalse staaldossier te vergelijken met de investeringen voor havens
die toevallig in Vlaanderen zijn gelegen.

Wij willen ook datde Waalse staalnijverheid wordtgered,maar
dan op grond van een grondige ingreep, waarbij rekening wordt
gehouden met de realiteit en de economische wetmatigheid. Bijko-
mende financiële tegemoetkomingen van deStaatzijn in dehuidige
omstandigheden onmogelijk geworden. Vanaf 1985 moet de Waalse
staalindustrie zonder staatssteun kunnen leven. Die steun zal op dat
moment niet meer nodig zijn en bovendien,volgens de Europeseco-
de, onwettig zijn geworden.

Wij willen de toekomst en de welvaart van de volgende generaties
in Vlaanderen en in Wallonie veilig stellen. Daarom zal onze fractie
niet langerdulden datmiddelen,die voor produktieve investeringen
en dus voor toekomstige welvaart zouden kunnen worden aange-
wend, verder worden afgevoerd naar het verleden. (Applaus op
sommigebankenvan demeerderheid.)

M. le Président.- La parole est à M. Spitaels.

M. Spitaels.- Monsieur le Président, je veux bien ne pas envisa-
ger le problème sous l'angle communautaire.

Je voudrais toutefois faire remarquer à cette assemblee qu'ily a
troisministres en seance pour traiter du dossier de Cockerill-Sambre
et que, bien que l'interpellation soit annoncée depuis longtemps,
aucun ministre wallon ne siège au banc du gouvernement. (Vifs
applaudissements sur les bancs socialistes.)

M. Cooreman.- Si, il y en a un: M. Dehousse.

M.Dehousse.- Pas au banc du gouvernement, rassurez-vous!
De Voorzitter.- Het woord is aan de Eerste minister.

De heer Martens, Eerste minister.- Mijnheer de Voorzitter, ik
stelerprijsop tepreciseren datde interpellatievan de heer Spitaels
gericht is totde Eerste minister die aanwezig is en dat ik aan de
minister van Economische Zaken heb gevraagd eveneens aanwezig
te zijn. Dat leek mij een elementaire plicht vermits het dossier direct
betrekking heeft op zijn departement.

De heer Geens, die hier ook aanwezig is, is hier niet namens de
regering. Dat is evident. De heer Dehousse is hier trouwens ook.

De heer Cooreman. - De heer Dehousse zitniet meer in de na-
tionale regering.
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De heer Martens, Eerste minister.- De heer Eyskens ishier in
naam van de regering.

M. Geens n'est pas là pour le gouvernement central, ni M.
Dehousse.

M. Spitaels.- Je note que le ministre de l'Emploi n'est pas inté-
ressé par les problèmes sociaux de dégagement du personnel.

M. Martens, Premier ministre.- En ce moment,M.Hansenne
donne des explications aux présidents des commissions paritaires
sur les propositions du gouvernement en vue de la conclusion d'ac-
cords sur le plan sectoriel.

Les ministres Maystadt et De Clercq sont à la Chambre pour
défendre le budget des Voies et Moyens. (Applaudissements sur les
bancs de la majorité.)

M. le Président.- La parole est à M. Califice.

M. Califice. - Monsieur le Président, messieurs les ministres,
chers collègues, le problème de la sidérurgie resurgit.

A Elseneur, la Commission de la CEE a informé les gouverne-
ments qu'il fallait prendre des mesures radicales en vue de réduire
les capacités de production.

Pour elle, les efforts devront être consentis par les entreprises qui
utilisent les installations les plus vieilles et non rentables; qui enre-
gistrent les pertes les plus élevées; qui bénéficient des subventions
les plus importantes; qui sont confrontées à des marchés précaires,
que ce soit du faitde la nature même de leurs produits ou de leur
dépendance de l'exportation extracommunautaire.

Ces capacités de production en Europe sontdeprèsde200mil-
lions de tonnes,ellesdoivent être réduitesde35 millionsde tonnes
pour 1985 au plus tard.

En 1982, la production d'acier brut atteindra plus ou moins 100
millions de tonnes et en 1983, selon les prévisions de la CEE, quel-
que 95 millions de tonnes.

Pour 1985, les prévisions, optimales sans doute, seraient de 120
millions de tonnes.

M.Vandestrick a annoncé immédiatement que Cockerill-Sambre
ferait un effort supplémentaire de réduction de 575 000 de tonnes
d'acier, de 275 000 de tonnes à Valfil et de 300 000 de tonnes au
train 3 à Charleroi-Ouest, portant ainsi à 27 p.c. le taux totaldes
réductions de capacité de Cockerill-Sambre.

sociétés belges.
Je voudrais savoir quelles sont les perspectives pour les autres

M.Spitaels.- Très bien !
M. Califice. - Je voudrais d'entrée de jeu rappeler que Cockerill-

Sambre a payé, presque seule pour notre pays, le lourd tributdes
réductions de capacités, alors que les autres sociétés n'ont rien ou
presque rien apporté.

Et cela justifie qu'un effort particulier doit être accompli pour
aider à la restructuration industrielle, financière etcommercialede
cette société.

Quand on reprend ce dossier de Cockerill-Sambre, on voit claire-
ment que les mesures contenues dans le plan du 15 mai 1981, pour
judicieuses qu'elles furent à certains égards, sont demeurées nette-
ment insuffisantes. Plus personne ne croit aujourd'hui- sauf peut-
être la direction de l'entreprise - qu'il suffit d'exécuter le plan du
15 mai 1981 pour garantir la survie de Cockerill-Sambre.

Quelles leçons tirer de ce passé par trop récent?
D'une part, la fusion entre Cockerill et Hainaut-Sambre, politi-

quement soutenue dès l'origine par certains, n'a rien résolu. Cette
opération ne fut qu'un acte juridique isolé et l'est resté.L'intégra-
tion n'est pas réalisée. Au contraire, la direction de l'entreprise n'a
fait que développer une animosité croissante entre les deux bassins.
Comment expliquer autrement que, chaque fois qu'émerge un projet
d'investissement rentable dans un bassin, tout estmis en œuvre
pour le tailler en pièces et en anéantir toute chance de réalisation ?

D'autre part, il est grand temps de sortir de ce processus qui fait
que Cockerill-Sambre est toujours dote d'un plan accusant un mil-
lion de tonnes de retard sur la réalité. Ainsi, le plan Nippon Steel
visait 8 millions de tonnes, la « solution 10 » tablait sur 7 millions
de tonnes, le plan déposé en mai 1981 concernait 6 millions de
tonnes. Or, en 1982 et sans doute aussi en 1983, la production de
la société sera inférieure à 5 millions de tonnes.

Enfin, la société est à nouveau écrasée notamment par ses charges
financières. En 1981, celles-ci ont représenté 7 p.c.du chiffred'af-
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faires. Pour les six premiers mois de 1982,ce pourcentageétaitdéjà
porté à 8,3 p.c. Par rapport à un chiffre d'affairesen régression,ce
taux ne fera que progresser à nouveau. Ceci montre que l'évolution
conjoncturelle a compromisune restructuration financière dépassée
avantmêmed'être achevée complètement.

Or, que faire aujourd'hui pour Cockerill-Sambre, comment sortir
cette entreprise de la mendicité perpétuelle dans laquelle l'ont
conduite ses gestionnaires du passé ?

Devant le recul conjoncturel d'aujourd'hui et qui était annoncé au
printemps de cette année, iln'y a d'autres solutions que d'organiser
la production de la société de manière telle que les résultatsde son
activité se situent au même niveau que ceux des principaux concur-
rents nationaux et internationaux.

Je dis, en outre, que ce principe doit constituer le fondementdes
interventions de l'Etat dans tous les secteurs nationaux,en ce com-
pris les charbonnages de Campine.

Il faut définir maintenant les conditions de redressement de
Cockerill-Sambre, car ce redressement demeure encore possible,
même dans les conditions actuelles.

Première condition: il est impératif d'imposer à la direction de
l'entreprise la présentation d'un schéma industriel crédible attendu
en vain par les travailleurs de l'entreprise depuis des années. Ce
schéma prévoira l'utilisation rationnelle des investissements déjà
decides, à savoir les trois quarts du programme approuvé par le
CNPC en janvier 1980 et ce en vue de réaliser une production de
qualité en utilisant les outils les plus performants.

Deuxième condition : le schéma industriel définitif qui constitue le
noyau rentable de l'entreprise doit être accompagné d'une nouvelle
restructuration financière qui situe le taux de charges financières à
un niveau comparable à celui des principaux concurrents européens
etquirègle leproblèmede lacommercialisation de la production.

En effet, lesauvetagede l'entreprise passe par la réalisation d'un
plan d'ensemble duquel, il faut le souligner, la faillite doit être
exclue.Ceci doit, au passage, être dit aux apprentis sorciers qui
pourraient être tentes par cetteéventualité.

Troisième condition : l'entreprise doit être dotée d'une direction
définitive dont la seule préoccupation doit être de gérer l'entreprise
et non plus de tenter de forcer l'obtention d'appuispolitiques à des
solutions marquées parfois par une certaine improvisation et par un
optimisme excessif.

Quatrième condition: la gestion de Cockerill-Sambre doit être
menée dans le respect des intérêts réels de chacun des deux bassins.
Aussi longtemps que l'un des bassins pourra démontrer qu'il est
sacrifié par rapport à l'autre, iln'y aura pas de viabilité possible
pour Cockerill-Sambre. Ceux qui ne veulent admettre ce sage prin-
cipeprennent une responsabilité écrasante dans cette affaire.

Chaque bassin doit bénéficier d'un développement autonome,
fondé sur ses caractéristiques propres. A cet effet, il sera procédé à
une mise en ordre de la configuration juridique interne du groupe.
Celle-ci doit permettre aux principaux axes de production d'être
confrontés, par des mécanismes appropriés de décentralisation juri-
dique, aux résultats réels de leur activité où peut se poser la ques-
tion de savoir si la structure d'administration générale de lasociété
n'est pas trop lourde.

Cinquième condition et c'est la plus importante : quand donc va-
t-on réaliser, tant au sein du gouvernement qu'auniveaude ladirec-
tion de l'entreprise, que les travailleurs de la sidérurgie en ont assez
d'attendre que l'on stabilise le sort de leur entreprise ? Ce serait faire
preuve d'une inacceptable légèreté que de ne pas voir le risque que
fontcourir, non seulement à la Wallonie mais encore au pays tout
entier, tous ceux qui,par leur attitude, à quelque niveau qu'ils se
trouvent,empêchent, retardent ou toutsimplement compromettent
le retour à laviabilité de Cockerill-Sambre.

Ilva de soi que, si la consolidation de l'entreprise devait compor-
ter de lourds sacrifices sociaux, tous les efforts, toutes les initiatives
devraient intervenir pour en atténuer les conséquences. Ceci aussi
fait partie d'une gestion honorable de ce dossier qui n'a que trop
attendu.

Et ilne suffit pas de dire qu'un effort de reconversion doit être
accompli : nous le savons, il faut mettre en œuvre une véritable poli-
tique industrielle, qu'on attend tant du gouvernement que des
régions et de la CEE.
Il est étrange que le Fonds de Reconversion industrielle soit mis

en panne depuis le premier août. Cet outil est indispensable pour la
dégelé ?
réanimation économique des bassins sidérurgiques : quand sera-t-il
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Monsieur le Premier ministre, le gouvernement donne l'impres-
sion que le dossier de Cockerill-Sambre, qui a seule supporté
jusqu'à présent les réductions de capacité, n'est pas porté à bout de
bras devant les instances de la CEE.

Le gouvernement doit exiger un plan de sauvetage crédible pour
la sidérurgie et le défendre avec énergie partout où ce sera néces-
saire. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de heer Wyninckx.

De heer Wyninckx.- Mijnheer de Voorzitter, mijnheerdeEerste
minister, heren ministers, geachte collega's, de interpellatie van de
heer Spitaels tot de Eerste minister behandelt de tekortkomingen
van de regering inzake de Waalse staalnijverheid.Collega Spitaels
heeft met de grondigheid van de dossierkennis waarover hijbe-
schikt, de thesis ontwikkeld dat de regering weinig of niets doet
voor het Waalse staal.

Als Vlaamse socialist valt het mij uiteraard zeer moeilijk de rege-
ringbij te springen en de argumentatie diezijzal ontwikkelen om
het tegengestelde te beweren, te ondersteunen.

De heer Vanderpoorten. - De regering zal toch gelijk hebben !
De heer Wyninckx. - Nochtans stel ik vast, en objectieve waar-

nemers zijn het met mij eens, dat de supplementaire factuur van het
Waalse staal sinds het aantreden van deze regering reeds meer dan
50 miljard bedraagt.

De heer Martens,Eerste minister.- Wij voeren uitwatvroeger
werd beslist.

De heer Wyninckx.- Het protocol met de banken werd overi-
gens ondertekend zonder dat er rekening werd gehouden methet
advies van de Vlaamse Executieve. We stellen vast dat niet alleen de
enveloppe voor de cash drains volledig opgebruikt is, maar ook dat
kredieten voor investeringen, gebruikt werden om exploitatieverlie-
zen te dekken. Dank zij het volmachtbesluit nr. 50 zijn supplemen-
taire miljarden door de banken gefinancierd met 100 pct. staats-
waarborg. We betreuren dat het staalplan van 15 mei1981nietco-
herent en evenwichtig werd uitgevoerd. Aldus werden nog steeds
geen maatregelen genomen met betrekking tot de reconversie- en di-
versificatie-investeringen van de holdings, het fameuze engagement
van 10 miljard.

Ten aanzien van het nieuwe plan-Vandestrick rijzen fundamentele
bezwaren. Het zwaarste voorbehoud betreft de prijshypothese. De
heer Vandestrick veronderstelt dat de EG-richtprijzen niet alleen tot
1985 zullen worden gehandhaafd, maar ook effectief toegepast.

De heer Basecq, eerste ondervoorzitter, treedt als voorzitter op

Gelet op de overcapaciteit op de Europese markt, hebben wij de
indruk dat dit een weinig realistische hypothese is. De besparing op
de financiële lasten is de omzetting van door de Staat gewaarborgde
schulden en kapitaal van de Staat. Met andere woorden, de Staat
neemt supplementair de financiële lasten over, dit wil zeggen 3,1
miljard per jaar. Ondanks de afvloeiing van 3 900 werknemers
wordt een permanent systeem van beurtwerkloosheid ingesteld.De
Staat betaalt via de RVA een belangrijk deelvan dezezogenaamde
besparing.

De heer Martens, Eerste minister.- Niet alleen daar.

De heer Wyninckx. - Bovendien worden de tegenstellingen tus-
sen de bekkens van Luik en Charleroi aangewakkerd. Dat is daarnet
nog gebleken. Kortom het plan-Vandestrick steunt op onrealistische
hypothesen en schuift de « besparingen » door naar bijkomende uit-
gaven voor de Staat. Ook de heer Davignon van de EEG heeft ken-
nelijk het plan-Vandestrick afgewezen. Maar wij vragen onsaf of
deze regering het veto van de EEG niet binnenskamers houdt. Iszij
bereid dit veto publiek te maken? Ook stellen we vast,en als
Vlaamse socialisten zijn wij ter zake geen eisende partij, dat het so-
ciaal pact zoals vooropgesteld in het plan van 15 mei 1981 nog
steeds niet uitgevoerd is. Watwij aanklagen, isdat in dit land al te
dikwijls met twee maten werd en wordt gemeten. Ook de heer Spi-
taels heeft het daarover gehad. Collega's, wij willen proberen voor
deze vergadering de tweede maat duidelijk te maken. Collega Gijs
heeft vanuit een andere gezichtshoek het door mij in deze vergade-
ring bijherhaling naarvoorgebrachtedossier van datandereCoc-
kerill, namelijk Cockerill Yards Hoboken, behandeld.

De arbeiders van Cockerill Yards moesten 5 tot 10 pct. naarge-
lang van de categorie inleveren. Dan pas was de minister van Eco-
nomische Zaken bereid over de brug te komen. En aldus was de
conclusie eenvoudig, te weten: omwille van de principiële houding
van het personeel- het ging amper om een bedrag van 106 mil-
joen - werd Cockerill Yards Hoboken in faling gesteld. Wij heb-
ben bij herhaling voor deze vergadering bewezen dat het faillisse-
ment van Cockerill Yards Hoboken niet te wijten was aan de werk-
nemers van de werf, maar aan het wanbeleid van de Société généra-
le de Belgique. Het resultaat isgekend. Tot op heden zijn van de
2 000 werknemers van Cockerill Yards een duizendtal tewerkgesteld
in de NV Scheepswerven, onder zeer ongunstige bezoldigingsvoor-
waarden en volgens fel betwiste aanwervingscriteria. De Boelwerf
daarentegen werd in staat gesteld voor 400 miljoen de infrastruc-
tuur van Cockerill Yards over te nemen, waarvan op de koop toe
nog 300 miljoen rechtstreeks betaald werd door de Staat en de rest
met intrestsubsidies. En de belangen van de Société générale werden
veilig gesteld. Het uiteindelijk resultaat van gans de operatie is im-
mersdat Boel een goede werf kreeg voor een prikje, en de arbeiders
zich bekocht voelen door de omstandigheden waarin de werf werd
heropend. Wat overigens nog veel erger is: ook de Boelwerf - en
de minister van Economische Zaken zal mij niet tegenspreken -worstelt vandaag met moeilijkheden. Zal men ook de moeilijkheden
van deze werf op de rug van de werknemers van Boel schuiven,
werknemers van wie vroeger de bezoldigings- en arbeidsvoorwaar-
den werden uitgespeeld tegen deze van de arbeiders en bedienden
van Cockerill Yards ?

Vandaag is Nobels-Peelman opnieuw aan de beurt. Nu de moei-
lijkheden in ditbedrijf naar het hoogtepunt gaan, bereidt iemand
die ik hier niet meer ontwaar, maardie daarstraksnog hier wasen
diezich graag Eerste minister van deVlaamse regering laat noemen,
mijnheerVanderpoorten ...

De heer Vanderpoorten.- Wat heb ik daarmee te maken?

De heer Wyninckx.- Ik richt mij totu, mijnheer Vanderpoor-
ten,omdatu voordezevergadering ook aleens ironiserend spreekt
overde wijzewaarop bepaalde functies in de respectieve raden en
executieven worden voorgesteld.

De heer Martens, Eerste minister.- Niet alleen in de raden!

De heer Wyninckx. - Deze man die zich dus graag Vlaamse Eer-
steministernoemt,haastzichnu vooreen quick-reis naar de Vere-
nigde Staten vooraleer het dossier-Nobels-Peelman in de regering
wordt uitgepraat.

Nochtans wordt het lot van een bedrijf bezegeld. Zal men op-
nieuw durven beweren dat de ondergang van dit bedrijf de schuld is
van de arbeiders en de bedienden, terwijl iedereen weet dat grote
inspanningen werden geleverd, en dat wij ook hier staan voor een
bedrijf waar ruime inspanningen werden geleverd inzake spitstech-
nologie, een woord waar de Vlaamse Executieve het zo graag over
heeft, net zoals Cockerill Yards ten andere? Hierdoor werden ruime
mogelijkheden voor de toekomst geschapen.

En ook hier gaan de beheerders-speculanten vrijuit, terwijlzijde
eersten,de allereersten,zijn die verantwoordelijkheid dragen voor
dat wanbeheer, in de eerste plaats omwille van voor het bedrijf
doodsgevaarlijke speculaties in het buitenland. De vraag blijft of
daar een fusieplan zal kunnen helpen. Maar het verdient alleszins
meer aandacht dan het tot op heden kreeg. Ik wil nochtans aan on-
ze collega's uithet Waasland zeggen dat de evolutie van de verhou-
dingen tussen Boelen Cockerill Yardsons heeft geleerd dat fusie-
operaties weinig baat brengen en weinig bevorderend zijn voor de
tewerkstelling.

Nog veel sterker, mijnheer de Eerste minister, is de evolutie van
Fabelta. Collega Gijs heeft er ook over gesproken. Daar zijn de ar-
beiders, onder druk om het dagelijks brood, gezwicht voor de inle-
veringswoede van deze regering. De arbeiders van Fabelta hebben
de inlevering van 5 of 10 pct. aanvaard met een bijkomende afvloei-
ing van 100 man.

Amper 10 maanden nadat dit, mede onder druk van de christelij-
ke vakbond, gebeurde en enkele dagen na de gemeenteraadsverkie
zingen, schrikken noch de heer Martens, noch de heer De Clercq,
noch de heer Fruru terug om dit bedrijf in hun arrondissement over
dekop te laten gaan.

De heer Martens, Eerste minister.- Wij zijn dus de schuldigen?

De heer Wyninckx.- Waartoe heeft de inlevering van de arbei-
ders geleid, waartoe hebben de bijkomend afvloeiingen geleid? Als
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we het toch over Fabelta hebben, is het misschien nuttig over het
ganse textielplan te spreken. Spijts het textielplan-Claes in november
1981 volledig operationeel was (fiat van de EEG-Commissie inbe-
grepen) werd onder druk van het patronaat de uitvoering van het
plan opgeschort om de filosofie ingrijpend te wijzigen. Nu wordt
niet langer de tewerkstelling in de textielsector prioritair gesteld,
maar komen de belangen van de aandeelhouders in de eerste plaats.
Met de reële behoeften van de ondernemingen aan financiële steun
wordt geen rekening gehouden. Ook ondernemingen die geen of
veel minder geld nodig hebben krijgen geld toegestopt. Het kapitaal
van de Staat krijgt in de textielsector geen stemrecht,ook niet als
het om strategische beslissingen gaat, bijvoorbeeld om de tewerk-
stelling te beveiligen. Inzakede financiering van de toegekendehulp
worden de ondernemingen die nog garanties kunnen bieden, aange-
spoord bijde privé-bankiers aan te kloppen in plaats van bij de
daarvoor opgerichte financieringsmaatschappij. De zwakkere onder-
nemingen komen uitsluitend bij de overheid terecht. Dit betekent in
andere woorden dat de privé-banken bij het textielplan betrokken
worden enkel voor dossiers zonder noemenswaardige risico's, terwijl
de publieke sector de zware risico's alleen moet dragen. Verder con-
stateren we dat in het nieuw textielinstituut de patroons aan de kas
zitten. Maar ook in het textielplan wordt met twee maten gemeten.
Daar waar voor 1982 de voorziene enveloppe 6 miljard bedroeg, is
aan de Vlaamse bedrijven slechts 2 miljard uitbetaald. We stellen
vast dat de superunitaire holding ijveriger is om geld aan het Waal-
se staal uit te betalen dan aan het Vlaamse textiel. Om de heer
Frère 1,2 miljard cash uit te betalen, heeft de superunitaire holding
klaarblijkelijk wel het geld gevonden.

En tot slot de steenkoolmijnen. Ook daar wordt met twee maten
gemeten. De NV Kempische Steenkoolmijnen werd een beheerscon-
tract opgelegd - te nemen of te laten - met het verbod nieuwe pij-
lers te exploiteren en de eis 1 000 man af te danken in ruil voor een
niet te overschrijden enveloppe van exploitatieverliezen. De regering
moet toch zeer goed weten dat deze enveloppe niet haalbaar is.Zij
is gebaseerd op een hoge dollarkoers en op een gewaarborgde prijs
voor de kolen. Welnu beide hypothesen zijn vandaag reeds aan het
wankelen. Wat zal het worden binnen 5 jaar? Aan de andere kant
hebben de Charbonnages de Roton nog steeds geen beheerscontract.
De financiering van deze privé-mijn verloopt rimpelloos via de supe-
runitaire holding.

Al deze vaststellingen doen bijmijde vraag rijzen waarderegio-
nalisatieblijft van denationale sectoren diehierenkelemaandenge-
leden zo plechtig werd aangekondigd door de Eerste minister.

Mijnheer Gijs heeft het anders ingekleed maar het gaat om dezelf-
de vraag.Door de regionalisatie van de nationale sectoren zou elk
gewest op basis van zijn eigen financiële verantwoordelijkheid zijn
eigen potje koken. Betekenen de resoluties van het CVP-congres en
van de Vlaamse Raad dan slechts vodjes papier, nadat u eerder zelf
voor regionalisatievan de nationale sectoren had gepleit ?

De heer Vanderpoorten.- Sta mij toe u even te onderbreken,
mijnheer Wyninckx.

De heer Wyninckx.- Ik luister aandachtig, mijnheer Vander-
poorten.

De heer Vanderpoorten.- De grootste voorstander van denatio-
nale sectoren was de heer Claes!

De heer Wyninckx. - De heer Claes draagt nu geen regerings-
verantwoordelijkheid, mijnheer Vanderpoorten. Het is niet de heer
Claes die in deze vergadering als lid van de regering is komen ver-
klaren dat hij het dossier van de regionalisatie van de nationale sec-
toren wenste aan te snijden. De heer Gijs heeft eraan herinnerd dat
de Eerste minister dat hier heeft verklaard. Ik wens dit nogmaals te
herhalen. U hoeft niet te verwijzen naar de heer Claes. Die staat
buiten schot. (Protest op sommige banken.)

Wij stellen de vraag aan de Eerste minister die hier, evenals inde
Kamer, heeft verklaard dat van de regionalisatie van de nationale
sectoren ten spoedigste werk zou worden gemaakt. Het is deze rege-
ring die haar verantwoordelijkheid moet opnemen en niet ministers
van vorige regeringen. (Applaus op sommige banken van de Volks-
unie.)

U mikt op een verkeerde minister, mijnheer Vanderpoorten. Ove-
rigens was de heer Claes geen Eerste minister. Het is de Eerste mi-
nister die deze verklaringen heeft afgelegd. Hij heeft zijn regering in
belangrijke mate verbonden. Wij herhalen de vraag die de heerGijs
heeft gesteld, zijhet met andere woorden ofvanuiteen anderege-
zichtshoek. Waar staan wij inzake regionalisering na uw geloofsbe-
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lijdenis,mijnheer de Eerste minister? Wanneer gaat het gesprek be-
ginnen dat aan de gewesten debeloofde bevoegdheden zalwaar-
borgen ?

De heer Leemans treedt opnieuw als voorzitter op

Wij, Vlaamse socialisten, hebben sedertdien, mijnheer Vander-
poorten, niet een keer, maar herhaaldelijk, gepleit om het gesprek
over de regionalisatie van de nationale sectoren aan te vatten. Ook
de heer Claes heeft dat gezegd. Het is bijgevolg aan de regering of
aan de meerderheidspartijen in deze vergadering om dit debat te
openen. Wij wachten erop!

Mijnheer de Eerste minister, uw regering brengt haar geloofwaar-
digheid voor gans de publieke opinie in dit land in belangrijke mate
in gevaar. Indien deze regering zou voortgaan met het Waalse staal
miljarden toe te stoppen, zal zij in Vlaanderen haar geloofwaardig-
heid in grote mate verliezen. Indien zijhetomgekeerde zou doen,
zalditvanzelfsprekend in het andere landsgedeelte het geval zijn.
Nu reeds heeft deze regering voor Vlaanderen en voor de Vlaamse
arbeiderseen Vlaams-onvriendelijk karakter.

Alsof dit nog niet genoeg is, blijkt eens te meer, zowel uit het
staaldossier, zoals het hier door de heer Spitaels werd gezegd, als uit
de andere dossiers- textiel, scheepsbouw, scheepsherstelling en hol
glas - dat deze regering niet zozeer de gevangene is van een aantal
communautaire problemen, maar in de eerste plaats van de ban-
kiers,van de patroons en van de petroleumbazen. Vanuit deze op-
tiek durven wijals Vlaamse socialisten in te spelen op deze interpel-
latie. Als deze regering de regering van de patroons en van de ban-
ken en bijgevolg tegen de arbeiders is,dan mag geen enkele inspan-
ning te veelzijn om deze regering in moeilijkheden te brengen door
alle arbeiders uit Vlaanderen, Wallonie en Brussel samen de strijd
tegen deze regering te doen voeren. (Applaus op de socialistische
banken.)

M. lePrésident.- La parole est au baron Clerdent.

M. le baron Clerdent.- Monsieur le Président, monsieur le Pre-
mier ministre, mesdames, messieurs, le problème du soutien à la
sidérurgie divise le pays. De la solution qui lui sera donnée dépen-
dra la prospérité ou le déclin de la Wallonie. Les uns attendent de la
solidarité nationale un effort que les autres estiment inutile ou dis-
proportionné. Mais le fossé qui sépare les opinions opposées ne suit
pas la ligne de démarcation entre les partis qui soutiennent le gou-
vernement et ceux qui le combattent.

Jenesuispas monté à cette tribune pour faire le procès de qui-
conque, mais pour clarifier un problème qui préoccupe chacun de
nous et que tout récemment De Morgen resumait ainsi : « L'opinion
publique flamande ne veut plus voir partir des milliards à destina-
tion des firmes siderurgiques condamnees. >> Si ces considerations
sont fondées, il est logique d'en tirer des conclusions restrictives. Si
elles sont inexactes, nous sommes en droit d'attendre du gouverne-
mentunsoutien ferme etsans équivoque.

Et tout d'abord, quelle est la situation financière de Cockerill-
Sambre? Le plan quia servi de base a la fusion prévoyait une aide
du gouvernement d'un montant de 22 milliards pour couvrir les
pertes que la société encourait depuis le 1er janvier 1981. L'évolu-
tion du cash drain jusqu'à la fin de 1982 aurait été conforme aux
prévisions si le deuxième semestre n'avait vu un écroulement cata-
strophique de la conjoncture, qui atteint toutes les sidérurgies du
monde.Ilen résulte que l'enveloppe de 22 milliards sera apparem-
mentépuiséeàla fin de cette année.

Cette constatation est vraie en termes de comptabilité, mais la
situation de trésorerie est bien différente. Car non seulement Cocke-
rill-Sambre n'a été autorisée à disposer que d'une partie des aides
promises mais, de plus, et dans cette limite, l'Etat lui-même n'a pas
entièrement tenu ses engagements, de sorte que la société, se trou-
vant à découvert tant pour le cash drain que les investissements, a
dû suppléer les carences de l'Etat en empruntant elle-même. Ce type
d'opération est évidemment très coûteux - on peut l'estimer à près
d'un milliard sur 1981 et 1982 - et il pose constamment à la
société des problèmes de gestion d'une extrême gravité.

Les rumeurs de faillite, nées d'une campagne systématique de
dénigrement, sont malheureusement efficaces; elles sapent la
confiance de l'opinion publique, et notamment celle des fournisseurs
et des clients, et contribuent à créer un climat de défaitisme qui se
repercute jusqu'au Parlement. Mais c'est oublier que 7 milliards
n'ont pas encore été verses à ce jour à Cockerill-Sambre sur les 22
prévus par le plan du 15 mai 1981. Cette opération suppose l'auto-
risation de la CEE; il faut que le gouvernement lademandeexplici-
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tementet d'urgence avec la volonté de l'obtenir. Il faut aussi que
l'Etat satisfasse aux engagements auxquels il a souscrit en convertis-
sant ses apports en capital ou en obligations convertibles, libérant
ainsi l'entreprise des charges financières qui alourdissent indûment
sa gestion.

La seconde objection qui est faite à un soutien ferme et résolu de
Cockerill-Sambre consiste à mettre en doute sa capacité technique et
donc sa compétitivité internationale.

C'est ignorer que, plus spécialement depuis 1975, tout a été mis
en œuvre pour améliorer la productivité des usines: divisions,
filiales, outils ont été passés au crible de la productivité qui
augmente, à Liège, de 12,5 heures/t de produits finis en 1975 à 7,5
au premier semestre de 1982. Ce chiffre est encore plus bas à
Charleroi où les lignes de fabrication et les produits sont différents.
Aujourd'hui, l'activité de la société se fonde sur des outilsmodernes
et performants tels que le train à bandes de Carlam et le train de
600 à Charleroi, le train de Chertal et Valfil à Liège.

Bien que la qualité de ces installations ne puisse être mise en
doute, Valfil, et plus particulièrement la coulée continue quidoit le
desservir sont contestés. Ce problème mérite une attention spéciale.

Valfil est un laminoir qui produit du fil d'acier. Il est un des plus
modernes au monde et est doté des moyens de contrôle de qualité
les plus sophistiqués. Sa capacité est de 1 150 000 tonnes/an et ilest
apte à produire le fil nécessaire aux fabrications de haute technolo-
gie comme les carcasses radiales de pneumatiques, les cables pour
béton précontraint et pour plates-formes de forage off-shore, les fils
d'armature de vitres de sécurité, d'électrodes, etc. Par Valfil, Cocke-
rill-Sambre prolonge son aval en progressant dans la voie de la
diversification sidérurgique et rencontre les intérêts d'un des tréfi-
leurs mondiaux les plus importants, la société Beckaert.

Or, pour accomplir le programme qui lui est dévolu, Valfil ne
peut être approvisionné que par une aciérie intégrée, capable de
fournir régulièrement les nombreuses nuances d'acier pour fil,cer-
taines demandent un know-how difficile et peu répandu. L'aciérie
de Seraing répond parfaitement à ces exigences. Elle est, parmi les

aciéries de Cockerill-Sambre, celle qui est équipée des plus gros
convertisseurs avec les avantages qui en résultent sur le plan de la
productivité, des rendements métalliques et des consommations spé-
cifiques.Dès le départ, elle a été équipée pour élaborer des aciers de
haute qualité: aciers magnétiques, aciers à moyenne et à haute
teneur en carbone. C'est ainsi qu'elle est, jusqu'à présent, la seule
aciérie de conversion, en Belgique, à posséder un équipement de
dégazage sous vide. Elle est alimentée par des hauts fourneaux com-
pétitifs et par deux bandes d'agglomération ultra-modernes.
Ilest évident que de tels outils doivent être complétés par une

couléecontinue. Ils constitueraient alors un ensemble intégré parfai-
tement concurrentiel sur le marché mondial. Pour qu'il en soit ainsi,
lacoulée continue est réellement indispensable. Ce procédé n'est pas
destiné à augmenter la capacité de production; il permet de raccour-
cir le processus de fabrication d'où d'importantes économiesd'éner-
gie et de matières; il garantit une qualité encore améliorée qu'on ne
pourrait obtenir autrement.

Tous les grands concurrents de Valfil dans le monde sont déjà
pourvus d'une coulée continue ou le seront prochainement et en
octobre dernier à Tokyo, au congrès international de l'Acier, le
représentant japonais annonçait qu'en 1985, toutes les aciéries japo-
naises seraient dotées de coulées continues. Un tel outil tient donc
une place capitale dans le processus sidérurgique moderne. Refuser
celle de Seraing, c'est condamner Valfil à terme et peut-être même
toute une ligne à chaud, entraînant ainsi la perte de 3 à 4 000
emplois directs et d'autant plus d'emplois indirects.

La réunion de Copenhague n'a pu que constater l'aggravation de
la conjoncture, émettre des prévisions pessimistes pour 1983 e
annoncer de nouvelles réductions de production afin de rétablir le
marché. Que la conjoncture impose à nouveau des sacrifices à la
sidérurgie européenne est compréhensible. Ce qui ne le serait pas,
c'est que ceux qui seraient demandés à Cockerill-Sambre soient les
plus lourds, ou les seuls.

Or, depuis 1980, la société a réduit ses capacités de 27p.c.De 12
millions de tonnes, elle est passée à 10 millions 150 000 tonnesen
1980 et elle sera de 7 millions 450 000 en 1983

Seule, la British Steel Co a fait un effort supérieur. Les autres
entreprises sidérurgiques européennes font nettement moins; cer-
taines n'atteignent même pas les 10 p.c. Pour les usines belges, le
rapport de production 1981/1974 est tout aussi significatif: Cocke-
rill-Sambre 65 p.c ., Boël 78 p.c ., Clabecq 78 p.c ., Fafer 89 p.c ., Sid-
mar 127 p.c.

En sept ans, le personnel de Liège et de Charleroi a diminué de
plus de 40 p.c ., soit plus de 16 000 unités.Les dégagements se

emplois.
poursuivent : on prévoit encore, d'ici 1985, lasuppression de25000

Le moment est proche où l'on ne pourra plus rien demander à
Cockerill-Sambre à moins que de vouloir la condamner à terme, par
exemple, en réduisant tellement ses outils qu'ils ne seraient plus
compétitifs ou encore en renonçant à des investissements qui n'ont
pourtant d'autre but que la recherche de la qualité.Ainsi, l'asphyxie
technique rejoindrait l'asphyxie financière.

On objectera qu'il est normal que ce soit Cockerill-Sambre qui
fasse les frais de l'assainissement du marché puisqu'une certaine
presse ne cesse de répéter qu'elle est l'entreprise la plus aidée. Et
tout d'abord, remarquons que la disparition de Cockerill-Sambre,
qui fait5 p.c. du marché, ne résoudrait rien face à une surcapacité
européenne de 40 p.c. Mais il y a plus. Les charbonnages campinois
reçoivent 10 milliards d'aides par an et sans limitation de durée,
soit 500 000 francs par travailleur. Qu'en est-il spécialement de la
sidérurgie ? Depuis 1977, jusques et y compris l'accomplissement
des plans de restructuration du 15 mai 1981, et si l'on met en
parallèle, d'une part, le volume de l'emploi dans la sidérurgie wal-
lonne et dans la sidérurgie flamande et, d'autre part, les aides reçues
et à recevoir de part et d'autre, il reste que chaque travailleur fla-
mand de la sidérurgie reçoit deux fois plus que chaque travailleur
wallon. Illustration pénible mais convaincante de ce vieil adage qui
veut qu'il n'y ait pas pire injustice que de traiter de façon égale des
situations inégales: la sidérurgie wallonne lutte pour sa survie; la
seconde n'a que faire des aides reçues.

Ilserait inacceptable que tous les efforts consentis par Cockerill-
Sambre et son personnel soient réduits à néant parce qu'il faut offir
une victime à la conjoncture dont les mêmes annonçaient hier le
redressement imminent et aujourd'hui l'écroulement définitif. Mais
la victime ne serait pas que la sidérurgie wallonne; ce serait la
région toute entière. Et le pays n'y gagnerait rien, car il ne faut pas
croire qu'une entreprise non bénéficiaire ne rapporte rien aux
finances publiques. En 1981, les taxes et cotisations prises en
charge, directement ou indirectement, par Cockerill-Sambre se sont
élevées à 13,226 milliards: cotisations à la sécurité sociale, pré-
compte professionnel, précompte immobilier, taxes sur la force
motrice, taxes sur le personnel occupé, TVA non déductible sur
investissements, taxes sur produits pétroliers, soit 528 000 francs
par travailleur. L'arrêt de Cockerill-Sambre réduirait ces sommes à
néant.

Chacun est bien persuade que l'industrie de notre pays doit
s'orienter vers de nouvelles activités. Cependant, la Flandre et la
Wallonie ne peuvent s'engager de la même façon dans ce processus.

La première est déjà dotée de structures assez diversifiées; la
seconde reste encore largement une région d'ancienne industrialisa-
tion quiconnaît les mêmes difficultés que celles qui se sont lancées
comme elle, au siècle dernier, dans les industries de base. La vérita-
ble solidarité qui doit nous unir dans nos efforts, commence donc
par la prise de conscience de la spécificité de nos problèmes régio-
naux.

D'emblée, la Flandre se présente comme mieux armée pour bâtir
rapidement un nouvel avenir industriel. La Wallonie, par contre,
aura un chemin plus long à parcourir. Il faut donc lui donner les
moyens d'une transition plus lente que seule la sidérurgie, telle
qu'ellesera demain rénovée,peut luiassurer.

Je conclus.

Ilne faut pas remettre à après-demain ce qu'il est vital de faire
aujourd'hui dans la clarté. Il appartient à la CEE et au gouverne-
ment de prendre immédiatement les décisions dont dépend la vie de
Cockerill-Sambre et cela, tant en lui fournissant les moyens finan-
ciers prévus par le plan du 15 mai 1981, qu'en l'autorisant à réali-
ser son programme d'investissement. Ces décisions n'excluent pas de
nouvelles diminutions de la production.Il faut lesappliquerà toutes
les sidérurgies européennes dans un esprit d'équité, qui est la base
même de la CEE. On ne comprendrait pas que, seul parmi tous les
autres,notre gouvernementnedéfendepasvigoureusementsasidé-
rurgie.

En toutétatde cause,Cockerill-Sambre doitconserver un poten-
tiel suffisant pour rester compétitive aujourd'hui et reprendre son
développement lorsque la conjoncture le permettra. C'est à cette
seule condition que la Wallonie pourra réaliser sa diversification et
trouver son second souffle industriel.

J'exprime ma confiance au gouvernement pour remplir ses enga-
gements et défendre énergiquement notre sidérurgie, persuadé que
son attitude me permettra de concilier ce soutien et ma fidélité à ma
région. (Applaudissements sur les bancs libéraux et sur les bancs
socialistes.)

DeVoorzitter.- Het woord is aan de heer Van Ooteghem.
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Deheer Van Ooteghem.- Mijnheer de Voorzitter, mijnheer de
Eerste minister, geachte collega's, allereerst wens ik de Eerste minis-
ter geluk met zijn herstel van de Russische griep, wat heel wat vlug-
ger is dan het herstel van de staalnijverheid.

1982 is inderdaad het jaar van de ineenstorting van de staal-
markt, van de structurele crisis van de staalnijverheid. Alleen de
sterken zullen overleven; de minder rendabelen zullen in the long
run verdwijnen, maar indien de concurrentievervalsing blijft voort-
duren, zouden de zwakken de sterken wel eens kunnen meesleuren
in hun ondergang.

Vooraf wens ik enkele hardnekkige misverstanden op te ruimen.
Allereerst, de Vlamingen wensen niet de ondergang van het Waalse
staal; ze zijn zich bewust van het feit dat de Waalse siderurgisten
goede klanten zijn van de Vlaamse havens en van de Vlaamse be-
drijven. De Vlamingen beseffen zeer goed dat de ineenstorting van
Cockerill ook brokken zou maken in Vlaanderen. De Vlamingen
hebben zich dan ook nooit verzet tegen een redelijk herstructure-
rings- en sociale-begeleidingsplan, op voorwaarde dat deze sociale
begeleiding dezelfde zou zijn in het Noorden als inhetZuiden van
het land.

Tweede misverstand: men stelt het soms voor alsof de moeilijkhe-
den van Cockerill enkel een Vlaams/Waals probleem zouden doen
ontstaan, dat dus enkel op het communautaire vlak ligt. Ook dit is
niet waar. De meest renderende staalbedrijven liggen weliswaar op
het ogenblik in het Vlaamse land, Sidmar en ALZ, maar Cockerill
betekent ontegensprekelijk een probleem voor de Fabriques deFer
te Charleroi, Usines Boël in La Louvière en LesForgesdeClabecq.

Ik herinner aan een zin uit het rapport Mckinsey van april 1978 :
« Het is misschien nuttig te zeggen dat een groep bestaande uit Luik
en Charleroi slechts weinig vooruitzichten biedt. »

Dit advies, waarvoor men veel geld heeft betaald, werd jammer
genoeg niet gevolgd. Zoals minister Eyskensheeftgezegd,heeftmen
niet geopteerd voor een economische maarvooreen politiekeoplos-
sing.

Het tweede staalplan werd in mei 1981 vooropgezet door de he-
ren Julien Charlier en Albert Frère, met politieke steun van de PS.
Men wou een politiek machtsblok vormen, dat zo sterk zou zijn dat
niemand in België er zou durven aan te raken: noch de banken,
noch het Parlement, noch de regering. Men kan echter de economi-
sche wetmatigheden niet ongestraft negeren. Vandaag slaat het uur
van de waarheid. Minister Eyskens zei in Face à la Presse: «Les
caisses sont vides, les enveloppes sont vides. »

Ik vraag me af of na al de staalplannen iemand inBelgiëkanzeg-
gen wat de echte kostprijs is van het staal.

Ik heb een poging gedaan om via de gewone informatie, als kran-
tenknipsels, beurskranten en zo meer, een optelling te maken. Ik
ben ermijvan bewustdatmijn berekening er misschien 10 miljard
naast zit. Wanneer ik al die plannen samentel en er de staatswaar-
borg aan toevoeg, die worden gehonoreerd, kom ik op volgende cij-
fers: 172 miljard voor Wallonie en 22 miljard voor Vlaanderen.
Men is met dit staalplan zelfs zover gegaan, dat de Vlaamse deelre-
gering op een bepaald ogenblik heeftgewaarschuwd: « Desolvabili-
teit van de grote Belgische banken wordt aangetast. Heel het bank-
systeem kan in gevaar worden gebracht. »

Het is zo waar, dat minister Eyskens verplicht was de letters of
comfort uit 1977 en 1980 van Willy Claes om te zetten in keiharde
staatswaarborg, via het koninklijk besluit nr. 50, precies om die
banken te steunen.

Mijnheer de Voorzitter, met enig leedvermaak moge ik hier herin-
neren aan de talloze interventies van onze fractie en van mijzelf in
deze Senaat vanaf het tweede plan-Claes. Wij hebben steeds gesteld
dat de filialisatie van de staalnijverheid in Wallonië de enige redelij-
ke oplossing was, het enige middel om gezonde bedrijven te redden,
het enige middel om de bedrijven in de groep-Cockerillen dedrie-
hoek van Charleroi die nog leefbaar waren of zijn te redden.

Ik ben verheugd dat dit vandaag een algemeen aanvaarde stelling
schijnt te zijn.Dat is zoëven nog bevestigd door de woordvoerder
van de CVP, de heer Gijs.

Mijnheer de Eerste minister,mijnheer de ministervan Economi-
sche Zaken, ik wilhet vandaag herhalen:Ga eindelijk over totdie
filialisatie alvorens de staalreus-Cockerill-Sambre helemaal in elkaar
stort.

Wij moeten niet alleen praten, wij moeten ook rekenen. We moe-
ten hier niet alleen woorden debiteren maar ook cijfers. Als basis
hiervoor neem ik de nota van iemand die in de staalmilieus toch wel
onverdacht is. Het is geen Vlaming, maar zeker een deskundige, de
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heer Boël. Hij stelt dat de rendabiliteit van de staalindustrie verband
houdt met de rendabiliteit van de « aciéries », de eigenlijke staalfa-
brieken. Welnu, volgens de heer Boël, is de maximumcapaciteit van
een staalbedrijf 25 gietingen per dag, gedurende 300 dagen. Die ma-
ximumcapaciteit wordt nergens bereikt, omdat men sommige ovens
moet stilleggen voor reparaties, onderhoud enzovoort. Boël zegt ver-
der dat het maximum dat kan worden bereikt in de optimale om-
standigheden,85 pct. is.Hetminimum toelaatbare om nog net ren-
dabeltezijn, is70 pct.

Welnu, wij hebben de rendabiliteit van de vier staalfabrieken van
Cockerill-Sambre:Seraing, Chertal, Hainaut-Sambre en TMM, on-
derzocht.Demaximumcapaciteitvan deze vierstaalfabrieken samen
is 14,61 miljoen ton.De produktie in 1981 van deze vier staalfa-
brieken samen bedroeg 5,65 miljoen ton, dit wil zeggen een benutti-
gingsgraad van 45 pct. Dat is precies het drama van Cockerill-Sam-
bredatniemand schijnt te willen begrijpen. De benuttigingscapaci-
teit van deze staalfabrieken is zo laag dat zij onmogelijk rendabel
kunnen werken.

In tegenstelling met wat sommige Vlaamse collega's misschien
zouden denken,zijn er ook in Wallonië bedrijven die rendabel zijn.
Ik geef u cijfers van 1981 : Boël heeft een benuttigingsgraad van 77
pct ., Clabecq van 78 pct. Sidmar-Boël vermeldt als optimale benut-
tigingscapaciteit 85 pct.- behaalt 86 pct. Dat is één van de hoog-
ste capaciteiten die denkbaar zijn.

Ik beschik over de jongste cijfers tot en met het eerste semester
1982.

Voor het tweede semester 1981 en het eerste semester 1982 be-
reikte Sidmar een produktie van 3,08 miljoen ton met 6 200 man,
Cockerill had een produktie van 5,63 miljoen ton met 23 500 man.
De produktiviteit bij Sidmar is derhalve 497 ton per man en per
jaar of afgerond 500 ton. Bij Cockerill-Sambre is dit slechts 240 ton
per man en per jaar. Dat is de harde realiteit.

Nu worden wij geconfronteerd met een nieuw plan-Vandestrick.
Men gaat daarmee de produktie verminderen alsook het aantal per-
soneelsleden. In dit plan wordt een produktie voorgesteld van 5,055
miljoen ton met 21 000 man. Daarmee komt men net tot hetzelfde
resultaat als voordien, zijnde 240 ton per man en per jaar. Dat is
een absoluut onrendabele situatie. Op dit ogenblik verliest Cocke-
rill-Sambre meerdan 1 miljard frank permaand.Omgerekendover
de 23500 werknemers, isditvoorelk personeelslid vanafdeportier
toten metdedirecteurgemiddeld 45 000 frank per maand. Terwijl
Cockerill-Sambre zulke enorme verliezen lijdt, moet Sidmar bestel-
lingen weigeren. Sidmar heeft voldoende bestellingen maar mag ze
nietuitvoeren.Ondanks debestellingen die klaarliggen, moeten de
walserijen bij Sidmar tweemaal voor zeven dagen worden stilgelegd
en moeten de werknemers gaan stempelen. Ondanks die remmen,
ondanks de huidige crisis en ondanks de tijdelijke werkloosheid van
hetpersoneelvan dewalserijen produceert Sidmar in volle staalcri-
sis nog altijd op 75 pct. van haar capaciteit.

Mijnheer de Eerste minister, mijnheer de minister van Economi-
sche Zaken, u hebt onlangs gezegd dat er in geen geval nieuw geld
voor de staalnijverheid zou komen. U heeft gelijk. Nieuw geld is
economisch en communautair niet verdedigbaar.Wij zien echterdat
het Nationaal Comité voor de Planning en Controle in de staalnij-
verheid - het NCPC - doet alsof er geen vuiltje aan de lucht is.
Na de fusie van Cockerill met de driehoek van Charleroi is er een
akkoord gesloten te Hertoginnedal, in aanwezigheid van de regerin-
gen van het groothertogdom Luxemburg en België en van de EG.

Onder het hoofdstuk Cooperation lezen wij - het is vanzelfspre-
kend in het Frans: «Cockerill-Sambre et Sidmar examineront la
possibilité de créer, à Gand et à Charleroi, des lignes de galvanisa
tion à une face ou dans l'autre domaine nouveau de l'aval sidérur-
gique.»

Dus niet te Luik. Het resultaat is dat op 15 september 1982 het
NCPC zich uitspreekt voor de galvanisatielijn. Maar die lijn komt
niet te Charleroi of te Gent, zoals bepaald in het akkoord van Her-
toginnedal, maar bij Phenix-Works te Flémalle. Dat laatste plan is
door de regering ingediend bij de EG. Veertien dagen later was Sid-
mar gedwongen zelf een project voor een galvanisatielijn bij de EG
in te dienen. Ik vraag mij af of het resultaat uiteindelijk niet zal zijn
dat er bij Phenix Works zal worden gegalvaniseerd op kosten van
de Staat en dat het galvaniseren bij Sidmar op eigen kosten moet
gebeuren. Waarom is die galvanisatielijn zo belangrijk? Omdat vrij-
wel alle autoconstructeurs van de wereld klant zijn bij Sidmar, zo-
wel de Verenigde Staten, Frankrijk, Zweden, Duitsland als Rusland.
Het is evident dat de Amerikanen en de Russen niet bestellen bij
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Sidmar uit liefde voor de Vlamingen maar uitsluitend wegens de
prijs en de kwaliteit van het Sidmar-staal.

De autoconstructeurs verlangen momenteel een nieuw en beter
produkt. Renault staat daarbij aan de spits. Zij vragen de eenzijdig
elektronisch verzinkte staalplaat, een plaat die van binnen verzinkt
is en van buiten wordt verlakt. Ook Ford-Amerika en Volvo-Zwe-
den vragen een dergelijke plaat.

Voor Sidmar isdat een kwestie van to beornot to be.Sidmar
móet zijn klanten die verzinkte staalplaat kunnen leveren of Sidmar
mag zijn deuren sluiten.

Daarom is de beslissing van het NCPC zo levensgevaarlijk voor
Sidmar. Hoe komt nu bij het NCPC de besluitvorming totstand? In
het NCPC zijn de Vlamingen in de minderheid.Systematisch,bijde
bespreking van de investeringsdossiers, wordt die Vlaamse minder-
heid overstemd door een Franse meerderheid. Die blijvende minori-
sering van de Vlamingen in het controlecomité is voor ons totaal
onduldbaar omdat daardoor de levensvatbaarheid van de Vlaamse
bedrijven in het gedrang komt.

De Vlamingen, mijnheer de Eerste minister, zijn tegenstandersvan
compensaties, zowel in het Noorden als in het Zuiden, zonder uit-
zonderingen.De Vlamingen zijn tegenstanders van een onbeperkte
staatssteun aan verlieslatende bedrijven. Het verwondert mijeen
beetje dat een liberaal als de heer Clerdent precies het tegenoverge-
stelde vertelt.

De beste oplossing voor de twee grote gewesten van dit land is:
eigen inkomsten, eigen uitgaven, maar vooral eigen verantwoorde-
lijkheid. Met andere woorden, het is hier reeds gezegd,wij moeten
zo vlug mogelijk de splitsing van de vijf grote nationale sectoren tot
stand brengen. Indien men niet zeer vlug tot die splitsing komt, dan
voorspel ik een splitsing van België.

Mijnheer de Eerste minister, het is uw verantwoordelijkheid, niet
alleen als hoofd van de regering, maar ook als Vlaming, erover te
waken dat Vlaanderen op dat ogenblik voldoende autonomie zal
hebben om het gezagsvacuum dat dan zal ontstaan, op te vullen en
om niet te worden meegesleurd in de ondergang van de Belgische
economie. (Applaus op de banken van de Volksunie.)

M. le Président. - La parole est à M. Vercaigne.

M. Vercaigne. - Monsieur le President, monsieur le Premier
ministre, monsieur le ministre, chers collègues, je voudrais vous
faire quelque peu l'historique des heurs et malheurs de lasidérurgie
wallonne. Et peut-être, à l'intention de certains de nos collègues,
vous faire découvrir la face cachée de la lune, car les holdingsqu'on
a peu cités jusqu'à présent ont une écrasante responsabilité dans la
situation que nous connaissons.

De 1950 à 1974, année record, laproduction belge d'acier bruta
plus que quadruplé, passant de 3,8 à 16,2 millionsde tonnes,nous
classant parmi les champions de la production d'acier par tête d'ha-
bitant. Ils'est agi, et nul ne le conteste, d'un développement consi-
derable, suivant en cela l'évolution de la production mondiale
d'acier, mais générateur de contradictions dont la crise a, plus tard,
montré l'ampleur.

En effet, pour produire cet acier, des sommes considérables ont
dû être investies et c'est ici qu'apparaissent les déséquilibres pro-
fonds nés de cette évolution. On peut illustrer ces déséquilibres en
comparant le sort réservé à la sidérurgie, d'une part, et celui réservé
au secteur des fabrications métalliques, d'autrepart.Ainsi,de1953
à 1972, la sidérurgie a absorbé 10,4 p.c. des sommes investiesdans
l'industrie contre 14,5 p.c.pour les fabrications métalliques,alors
que ces dernières contribuent six fois plus à l'emploi. Ceci revient à
dire que par travailleur occupé, la sidérurgie a accapare, pendant
ces vingt dernières années, cinq fois plus de moyens financiers que
les fabrications métalliques.

Ces distorsions n'ont bien évidemment pas été sans conséquences:
l'acier produit n'a pu, en effet, être vendu, à l'intérieur de nos fron-
tières, à un secteur des fabrications métalliques insuffisamment
développé. Dans un des premiers pays industrialisés du monde, est-il
possible d'admettre qu'une partie essentielle de nos entreprises se
bornent à fabriquer des produits semi-finis comme l'acier, le ciment,
etc. ?

Quasi chaque pays en voie de développement est capable actuelle-
ment d'en faire autant. 80 p.c. de notre acier part à l'étranger sous
forme de tôles, de rails, de fils; très peu sous forme de machines-
outils, de laminoirs, d'équipements lourds. En vingt ans, la Wallonie
a perdu la quasi-totalité de ses entreprises de chaudronnerie, de
grosse construction mécanique. Alors que les pouvoirs publics injec-
tent 75 milliards pour moderniser la sidérurgie, l'essentiel des équi-
pements sont achetés en République fédérale d'Allemagne, en
Autriche, en France, voireen Italie.Cegaspillage dequalification,

cettesous-utilisation des capacités de recherche, de création des tra-
vailleurs wallons est le résultat de la stratégie des holdings, mais
aussi des derniers gouvernements.

Pour sauver la siderurgie wallonne, pour assurer la reconversion
des emploisperdus depuis 1977, il faut recréer un secteur industriel
de la construction mécanique en aval de la siderurgie. Ce secteur
doitreconquérir lescréneaux perdusenmatière d'équipementséla-
borés, comme se diversifier vers l'électroménager et l'outillage.

La Région wallonne, en créant un secteur public de l'acier ras-
semblant la sidérurgie et les grandes entreprises de l'électromécani-
que, peut offrir une telle perspective. Il faut chasser des postes de
direction les administrateurs privés comme Vandestrick, Frère, et
d'autres qui n'engagent même pas les capitaux gigantesques détenus
par les holdings qu'ils représentent.

Il faut que le contrôle public ne se fasse pas seulement sur l'acier,
mais égalementsur lessecteurs quiviventde lasidérurgie comme
les banques, les assurances, less sociétés de commercialisation de
l'acier, lesproducteursetdistributeursd'électricité.

Il faut que ce secteur industrielpublic soit géré par des managers
publics compétents, pas par des hommes désignés par les partis poli-
tiques et qui, une fois en place, jouent le jeu des magnats de la
finance.

Si lasidérurgie est en difficulté, nous constatons que la Société
générale, la Cobepa, la compagnie Bruxelles Lambert, qui dirigent
ce secteur au travers d'Albert Frère, de Vandestrick ou de Paul Boël,
contrôlentaussiuneséried'entreprisesquivivent et fontdeplantu-
reux bénéfices grâce à la sidérurgie.

Rappelons que la sidérurgie est le plus gros client des producteurs
d'électricité puisqu'elle consomme 10 p.c. de la production belge.

Comme par hasard M.Yves Boel dirige Electrobel, il est administra-
teur délégué de la Sofina et de l'Union financière Boël.Ilest, en
outre, administrateur de la Société générale de Banque, de Solvay,
de GB-Inno-BM, de Mecaniver et des Glaceries de Charleroi. J'en
oublieprobablement.

Ilest, de même que son frère Pol Boël, administrateur d'Unerg.
Piliers de la grande bourgeoisie belge, les Boël sont alliés familiale-
ment comme financièrement' aux Solvay et aux Janssens - les pre-
miers dirigent l'Union chimique belge, les seconds sont PDG de la
Feb -,ainsi qu'à la lignée des Davignon dont le représentant le
plus connu, Etienne, est le beau-frère de Pol Boël, administrateur
des Usines Gustave Boël.

M. Eyskens réaffirme sansarrêtqu'iln'est pas sidérurgiste, lors-
qu'on évoque les problèmes de Cockerill-Sambre, par exemple.
Néanmoins, l'instant d'après, il declare que quatre coulées continues
pour 6 millions de tonnes à Cockerill-Sambre, c'est trop.

Que pense-t-il alors, lui qui n'est pas sidérurgiste, des deux cou-
lées continues des Usines Gustave Boël pour une production de
1 059 000 tonnes d'acier seulement, et de la troisième coulée conti-
nue en voie d'implantation? Tout cela, je le souligne, sans pro-
blèmesavec la Commission européenne.

M. Eyskens et le gouvernement dans son ensemble sont' devenus
des « zombies »; ils se réfugient derrière la CEE dès que des pro-
blèmes se posent. C'est vrai à Cockerill-Sambre, aux Laminoirs de
Jemappes, mais aussi à Sidmar comme chez Motte, à Fabelta Zwijn-
aarde et à Chevron-Feluy. Ce n'est pas nous, disent-ils, c'est la
CEE! Quelle démission!Nous avons un gouvernement, collecteur
d'impôts,et entérineur des basses œuvres de la CEE. Voilà la
réalité!Dans la sidérurgie, les salaires sont en baisse et représentent
actuellement 25 p.c. des coûts de production contre 27 p.c. il y a
deux ans à peine. Par contre, les coûts des matières premières et de
l'énergie sont passés de 45 p.c. en 1979-1980 à 58 p.c. de 1981-
1982. Voilà encore la réalité sans fard.

Voyons maintenant quelles sont les entreprises qui « parasitent »
littéralement lasidérurgie. On y retrouve toujours lesmêmeshol-
dings :Société générale, Cobepa, Bruxelles Lambert.

J'ai déjà souligné que 10 p.c. de l'énergie électrique produite allait
à la sidérurgie. Or, les bénéfices des trois sociétés Ebes, Unerg et
Intercom sont passées de 8,240 milliards en 1978 à plus de 10 mil-
liards en 1981. Et l'on retrouve Albert Frère et les Boël dans les
conseilsd'administration d'Unerg et Intercom.

Après l'électricité, les banques. La sidérurgie emprunte, l'Etat
emprunte pour financer ses prises de participation dans le capital de
Cockerill-Sambre et de Jemappe. Ce sont les banques privées qui
consentent des prêts, ce sont des banques contrôlées par les holdings
déjà cités, et cela à des taux d'intérêt, pour des emprunts à court
terme, de 16,8 p.c. en juin dans notre pays, contre 11 p.c. en RFA.
Placées dans des conditions identiques à la RFA, nos entreprises



Séance du mardi 23 novembre 1982
Vergadering van dinsdag 23 november 1982

sidérurgiques auraient économisé 1,5 milliard par an. Les sommes
ainsi acquises font grossir les bénéfices des banques dans les conseils
d'administration desquelles ont retrouve les barons de l'acier, leurs
parents et leurs amis dévoués.

Je parlerai ensuite des intermédiaires commerciaux. Lorsqu'il sort
des cages de laminoirs, l'acier est souvent vendu au consommateur-
transformateur par les sociétés commerciales qui prélèvent au pas-
sage et sans risque 2 à 7 p.c. de commission. Les profits engrangés
par ces « commerciaux » se font au détriment des entreprises sidé-
rurgiques. En RFA 46 p.c. de l'acier place sur le marché intérieur
est vendu directement au client, sans passer par l'intermédiaire com-
mercial. En Belgique, 12 p.c. seulement des ventes d'acier sont
directes.

En fait, les sociétés commerciales contrôlées, elles aussi, par les
holdings, détournent 3,6 milliards de bénéfices. A. Frère est un des
spécialistes de ce genre d'opérations. Alors que Cockerill-Sambre
accuse des pertes incroyables, la SA « Commerciale Frère-Bour-
geois » a vu son bénéfice croître régulièrement

Autres parasiteurs : les transporteurs en général et les autres.
Il y a, parmi ceux-ci, la Compagnie maritime belge, qui contrôle

les sociétés de transports de minerais, de charbon en vrac et de
pétrole. Elle contrôle aussi les entreprises de chargement, dedéchar-
gement etde stockage à Antwerpen. Son chiffre d'affairesestpassé
de 10 milliards en 1978 à 16 milliards en 1979. Voyezquellepro-
gression en un an d'intervalle!

Les compagnies d'assurances, comme les Assurances générales, la
Royale belge, Assubel, elles aussi intégrées aux holdings de la
Société générale, de Bruxelles Lambert et de Cobepa, soutirentquel-
que 700 millions de primes à la sidérurgie.

Il faut y ajouter des filiales autonomes créées par lesentreprises
sidérurgiques elles-mêmes et qui vendent à gros prix les services ou
les produits vendus à celles-ci.

Tel est le cas des producteurs de calcaire, des revendeurs de
mitrailles, de certains bureaux d'études comme Secar.

Bref, actuellement, la production d'acier, qui est portée à bout de
bras par la collectivité est, en fait, la vache à lait d'une série de
firmes privées qui organisent systématiquement le transfert du profit
vers elles.

Il est utile de rappeler que, de 1974 à 1980, le nombre de tonnes
produites par heure prestée en Belgique est passé de 0,137 à 0,200,
soit près de 50 p.c. de hausse de productivité. Pendant ce même laps
de temps, dans l'ensemble de la CEE, la productivité augmentait de
25,3 p.c. seulement.

Ainsi, si le patronat avait restitué aux travailleurs cette augmenta-
tion de productivité, ou bien les salaires actuelsdevraient être rele-
vés de 16 p.c. ou bien la durée hebdomadaire du tempsde travail
devrait passer de 39 à 34 heures par semaine.

Petrofina, Distrigaz, fournisseurs de matières premières, en hausse
rapide, ne sont-ils pas contrôles par les mêmesholdings ?

Quand ces holdings se sont rendu compte de l'ampleur de leur
gâchis, ilsontentaméunesériede restructurationspréalablesà leur
désengagement.

C'est le 5 mars 1977 qu'eut lieu la « Conférence nationale de la
sidérurgie » débouchant sur la mission d'étude confiée au consultant
Mckinsey.

Quant au « Plan Claes >>, c'est le 20 mai 1978 qu'il fut presente.
Entre-temps, la crise avait fait sa première victime, la Minière et
Metallurgique de Rodange-Athus, transformant le Sud-Luxembourg
en désert économique.

Ce plan comportait quatre volets: un volet industriel,basésur les
accords d'Hanzinelle quiconsacraientun rapprochement entre l'Ar-
bed, Sidmar et le triangle de Charleroi et sur les réductions de capa-
cités proposées par Mckinsey; un volet social visant à diminuer
l'emploi, avec des compensations matérielles pour les travailleurs;
un volet financier, dans lesquel l'Etat intervenait massivement et
entrait comme actionnaire au sein des sociétés les plus endettées, les
groupes privés s'engageant à financer paritairement les investisse-
ments, tandis que les banques s'engageaient à mainteniretà allon-
ger les lignes de crédit; un volet institutionnel, avec la création d'un
« Comité national de planification et de contrôle » et de « comités de
bassin >> charges d'appliquer la restructuration. Plus tard, un volet
reconversion, financé par les pouvoirs publics etpar les holdings,
devait également être approuvé.

A la lumière des événements qui se sont succédé depuis 1978, on
se rend mieux compte de l'impossible tâche que s'était assignée le
plan Claes: mettre en œuvre une restructuration inspirée par les
groupes financiers, mais dont les pouvoirs publics devaient être
l'instrument.
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Contradiction insurmontable, en effet que de tenter de marier les
intérêts des monopoles et ceux de la collectivité. En ces temps de
crise, c'était impossible. Et, de fait, les seuls points du plan Claes
qui ont été suivis d'effets sont ceux qui concernaient les pertes
d'emplois, d'une part,et l'intervention financière massive des pou-
voirs publics, d'autre part.

Puisque j'ai parlé de restructurations et de leur engregage infernal,
je voudrais évoquer les multiples restructurations qu'a subie une
entreprise que je connais bien: « Les Laminoirsde Jemappes», laplus petite entreprise sidérurgique du pays, partant la plus vulnéra-
ble. Nichée au cœur du Borinage, elle participe, ô combien, à toutes
les secousses sociales qui agitent cette terre rude et généreuse. Les
holdings, à quelques exceptions près, ont déserté ce coin qui jamais
n'acceptera d'être considéré comme coupable de trop aimer la
liberté dans la solidarité. Baromètre d'une sous-région qui compte
39 à 40 p.c. de victimes du chômage, quia perdu depuis 1973,37
p.c. de ses emplois industriels et, depuis 1980, des emplois dans le
tertiaireet le domaine public, les Laminoirs vivent en ce moment les
convulsions ultimes d'une mise à mort préméditée.

Comme dans toute société de profit qui se respecte, on s'attaque
aux plus faibles, faisant preuve d'une lâcheté inouïe et trompant
sans vergogne les travailleurs.Caron a mentieton ment encore
aux travailleurs des entreprises du Borinage qui souffrent à l'an-
nonce d'un fermeture imminente. Comme je l'aidit, la CEE, et c'est
trèscommode, intervientpour faire le « saleboulot » et nos minis-
tres, avec des trémolos dans la voix, viennent parler de langage
franc et responsable!

Ce qui se passe à Jemappes risque d'être pour les travailleurs de
Cockerill-Sambre une répétition générale de ce qui se prépare : d'im-
portantes pertesd'emplois sans possibilité de reconversion, sans cel-
lule de l'emploi, le trou pour les 700 travailleurs formés sur le tas.

Voici les étapes les plus significatives de ces cinq dernières années.
La société anonyme « Laminoirs de Jemappes » fut créée fin 1977.

Elle remplaçait les « Forges etLaminoirs de Jemappes », entreprise
centenaire appartenant à la famille Demerbe. L'Etat y occupe une
place prépondéranteeten confie lagestion à Cockerill en vue d'éta-
blirunesynergie.

Cela échoue très vite car les usines françaises de Cockerill, situées
à Rehon et à Haumont, passent sous le contrôle d'Usinor.

A la mi-80, Tubemeuse prend le relais et crée un plan de redresse-
ment s'échelonnant de 1980 à 1984; on scinde, à cet effet, l'entre-
prise en deux unités : laminoir à chaud et laminor à froid.

Ce nouveau plan prévoit la fermeture de l'acierie pour avril 1981
et l'alimentation en blooms de coulée continue venant de Tube-
meuse aussi que le doublement de la production pour la porter à
110 000 tonnes par an.

Des investissements sont prévus sur le train du laminoir et notam-
ment au parachèvement.

Laminoirà froid passesous lecontrôlede Boel qui possède un
laminoirappropriéetun bon réseau commercial.

Début 1981, on s'aperçoit que Tubemeuse ne fournit que des
aciers impropres et comme ily a des difficultés de trésorerie, M.
Claes subordonne la couverture des pertes et la reconstitution du
capital à la diminution des salaires. Or, vous devez savoir que les
salaires aux Laminoirs de Jemappes étaient déjà de 10 p.c. infé-
rieurs à ceux desautres entreprises siderurgiques.

En mai, c'est donc la grève. Celle-ci aboutit à un accord qui pré-
voit qu'on ne touchera pas aux salaires, l'Etat s'engageant à couvrir
les pertes de 1981, 1982 et 1983, soit plus ou moins 670 millions.
Le principe d'un investissement de 270 millions est acquis etun
contratdegestion entre l'EtatetTubemeuse verra le jour. L'acierie
est maintenue tant que Tubemeuse ne peut fournir le métal en
quantité et en qualité nécessaires.

Fin 1981, après scission en deux sociétés distinctes, les problèmes
de trésorerie se reposent, car le gouvernement n'accorde pas la glo-
balité des enveloppes qu'il a prévues et le CMCES décide le 8
décembre 1981 de liquider une tranche de 183 millions pour cou-
vrir les cash drains.

Lamifroid, géré par les usines Gustave Boël, actionnaire à 20 p.c.
decettesociété,souffre d'une insuffisance de commandes et connaît
des difficultés d'approvisionnement auprès de Boël qui négligecom-
plètement cette société.

En avril 1982, nouveau plan pour le chaud. La capacité de pro-
duction est portée à 7 500 tonnes par mois, capacité presque
atteinte au cours des mois de septembre et octobre, et cela avec un
seul four électrique au lieu de deux fours comme précédemment.
C'est dire que tous les travailleurs étaient mobilisés pour atteindre le
niveau de production souhaité.
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Le plan prevoit une fois de plus la restauration de la trésorerie.
Le préalable Ceca, c'est-à-dire la suppression de tout lechaud,sera
levé. Ce plan a été fait par les responsables des Affaires économi-
ques, sans consultation de la CEE, car celle-ci remet tout en ques-
tion. A ce jeu du chat et de la souris,c'est la CEE qui triomphe,car
elle impose ses solutions qui sont la fermeture d'une des deux entre-
prises de fabrication d'aciers spéciaux situées en Wallonie. Or,une
récente étude demontre que les aciers spéciaux sont un créneau
d'avenir au sein de l'Europe, et même le seul créneau dont l'expan-
sion, de l'ordre de 4 p.c. l'an, soit continue. Ainsi, la CEE ferme
une division rentable par le niveau de production atteint et par le
niveau des commandes, qui est toujours bon à l'heure actuelle, prin-
cipalement vers la France où les exportations d'amortisseurs vers les
usines Renault du Nord se portent bien.

C'est une aberration de fermer le chaud et de maintenir le froid.
Cela, tous les sidérurgistes du Borinage le savent. La CEE l'ignore,
ou feint de l'ignorer, puisque, d'une manière précise, elle organise
les conditions de la fermeture prochaine de Lamifroid et la fin de
toute activité.

Le PRL présente une nouvelle sucette aux travailleurs borains : les
zones franches. Dans une de ses réponses, le ministre des Affaires
économiques mentionne aussi cette possibilité. A nos yeux, c'est la
fraude fiscale et l'évasion fiscale organisées.D'un côté,700 emplois
directs laminés, plus des centaines d'emplois indirects, et la perte
irrémédiable de substance d'une region qui - faut-il le rappeler?-
s'est battue et bien battue pour les libertés, le suffrage universel
je pense particulièrement au député Defuisseaux - et les conquêtes
sociales dont nous sommes fiers. D'un autre, une zone franche pour
des entreprises à la technologie nouvelle qui n'absorberont aucun
des travailleurs jetés sur le pavé, travailleurs qui ont été formés sur
le tas et ne pourraient être utilisés par les nouvelles entreprises,
entreprises qui créeront par ailleurs des distorsions graves dans
votre économie de marché.

Face à ce coup de poignard donné à tout une région, les travail-
leurs relèveront le gant, comme ils l'ont toujours fait, et clameront
par des actes qu'ils ne se laisseront pas dépouiller

Votre système est au bout du rouleau. Il ne peut même plus sau-
vegarder les apparences. Son inhumanité fondamentale frappe dans
leur dignité les travailleurs de ma région. Avec eux, et contre vous
qui n'avez plus rien à offrir, sinon mensonges et rouerie, les com-
munistes mettront en lumière votre incapacité à présenter des solu-
tions humaines à des problèmes profondément humains. (Applaudis-
sements sur les bancs socialistes.)

M. le Président.- La parole est àM.de Wasseige.

M. de Wasseige.- Monsieur le Président, monsieur lePremier
ministre, messieurs les ministres, chers collègues, tout à l'heure,
nous avons entendu des propos assez contradictoires: d'une part,
que l'Etat belge est en danger en raison des problèmes spécifiques
de la sidérurgie, d'autre part, qu'il ne faut pas en faire un problème
communautaire.

La sidérurgie wallonne, il est vrai, et en particulier Cockerill-Sam-
bre, mais aussi les Laminoirs de Jemappes, d'Athus, et peut-être
bientôt, de Clabecq, sont menaces par la faute de l'Etat belge, d'une
mort lente, mais sure, de leur equipement industriel, de leur outil.

Il faut rappeler rapidement l'origine de tous ces plans de restruc-
turation successifs à partir de la table ronde de mai 1978. A ce
moment-là déjà, une discrimination importante est intervenue entre
la sidérurgie wallonne et les entreprises flamandes de sidérurgie. J'ai
déjà eu l'occasion de le dire à de nombreuses reprises, ici même à
cette tribune - et M. Clerdent a repris ces chiffres-, les aides de
l'Etat décidées en 1978, si on les compare par rapport à la taille des
entreprises, mesurée soit par leur capacité de production en tonnes
annuelle, soit par leur emploi, ont été de 2 à 2,5 fois plus impor-
tantes pour les entreprises flamandes que pour les entreprises wal-
lonnes.

Le programme d'investissement décidé en 1978 qui devait être
financé pour moitié par les groupes bancaires privés actionnaireset
pour moitié par l'Etat, n'a pas été réalisé. Pourquoi ? Parce que les
groupes bancaires ont refusé de verser leur part et que les gouverne-
ments successifs ont ete incapables ou n'ont pas voulu les y
contraindre.

Pendant ce temps, le volet que l'on appelle pudiquement social et
qui, en fait, est un dégagement d'emplois, s'est opéré dans toute son
horreur. Cela a conduit à une perte de plus de 18 000 emplois pour
la sidérurgie de Liège, de Charleroi et du Centre et du Borinage.

On s'est trouvé, en 1981, avec un projet de fusion entre les usines
Cockerill et les usines Hainaut-Sambre et une décision favorable à

cette fusion a été prise en mai 1981, le président M. Spitaels l'a
d'ailleurs rappelé avec beaucoup de clarté. On a établi un plan de
restructuration en vingt points. Ces différents points sont vite deve-
nus vingt conditions que le gouvernement n'a pas pu remplir. Pour-
quoi ? Parce que, de nouveau, les banques n'ont pas respecté leurs
engagements,etparce que le gouvernement de l'époque a été une
nouvellefois incapablede lesy contraindre.

Il était prévu que cette société serait dotée d'une direction. On
connaît depuis un an et demi déjà le système provisoire. Une réduc-
tion descapacitésdeproduction avaiteteprevue.Ellea été réalisée.

Les retards dans l'application de toute restructuration financière
ontentraîne lesdifficultés que l'on saitpour cette société. La non-
application du programme d'investissement a accentué ces difficultés
et la situation ne fait que se dégrader.Ce qui estgrave, c'estque,en
raison des retards à imputer au gouvernement, cette situation degra-
dée sertaujourd'huide prétexte pour imposer de nouvelles restric-
tions de capacité de production, de nouvelles restructurations et un
nouveau plan.

Pourtant, ilétait possible en 1978 etce l'était encoreen 1981,
quecetensemble retrouver sa rentabilité, sa compétitivité, son dyna-
misme. C'était important pour la Wallonie. En effet, ils'agit d'une
société animant tout un réseau d'activitééconomiqueparses filiales,
par ses sous-traitants, par ses fournisseurs. Elle offrait aussi la possi-
bilité d'une amorce de reconversion à partir de ses propres struc-
tures, comme c'était prévu déjà au plan de 1978.

Un droit de tirage était prévu sur le Fonds de Rénovation indus-
trielle pour tout emploi nouveau créé au prorata des emploisper-
dus. Aujourd'hui, le gouvernement nous annonce que ce Fonds de
Rénovation industrielle va être supprimé, en dépit des accords de
mai 1978 qui prévoyaient explicitement cette possibilité pour la
reconversion de l'appareil industriel wallon. L'Etat belge use tou-
jours de deux poids, deux mesures. Lorsqu'il s'agit d'aider les entre-
prises de la région du Nord du pays, les dossiers sont traités sans
retard. Des exemples ont étécités en matière de sidérurgie. On peut
faire les mêmes constatations dans d'autres secteurs, et notamment
pour Fabelta Tubize ou pour les entreprises Motte.

Lorsque ce gouvernement est acculé, la sidérurgie wallonne
devient la «balle de ping-pong » entre la CEE et le gouvernement
belge quise renvoient mutuellement les dossiers. Or, le temps passe
et les situations se dégradent, non pas faute de décisions mais faute
d'exécution de décisions.

Venons-en aux cinq secteurs dits nationaux.
Si la Wallonie paie 30 à 31 p.c. des impôts, elle ne reçoit qu'envi-

ron 25 p.c. des aides globales aux cinq secteurs dits nationaux.
C'est ce que nous révèlent des études quiont été faites et publiées
par le Conseil économique régional wallon et qui n'ont été contes-
tées par personne, à une époque pas très lointaine. Ellesont été
approuvéesà l'unanimitépar tous les partis et toutes les formations
sociales qui forment le Conseil économique régional wallon. C'est
clair.

M.Martens, Premier ministre.- Mais non ...

M.deWasseige.- Ilestclairaussi, une fois de plus, que dans le
cadrede l'Etat belge, ...

M.Martens,Premierministre.- Vousvous trompez.

M.de Wasseige.- C'est toutà fait exact,monsieur lePremier
ministre ...

M.Martens,Premier ministre.- Mais non.

M.de Wasseige.- Eh bien, vous le prouverez.

M.Martens,Premierministre.- Oui.

M.de Wasseige.- Vous donnerez les chiffres.
En toutcas,vousn'avez jamais contesté les chiffres avancés par le

Conseiléconomique régionalwallon,publiés fin 1981.

M.Martens, Premier ministre.- Qu'ils aient été publiés, cela
c'estcertain.

M.de Wasseige.- Et personne ne les a contestés à l'époque. Ils
sont d'ailleurscorrects. Ils résultent desdécisions mêmes.

M. Martens, Premier ministre.- N'insistez pas.
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M.de Wasseige.- Mais si, j'insiste. On a tout intérêt à ce que
les chosessoientbien claires.

M. Friederichs. - C'est très vrai !
M. de Wasseige. - Dans le cadre de l'Etat belge, aucun secteur

industriel wallon, et en particulier, la sidérurgie, ne peut espérer une
politique cohérente, une politique qui réponde à ses besoins. Il ne
peut espérer non plus la part qui lui revient.

C'est bien pourquoi iln'y aura d'avenir pour la sidérurgie wal-
lonne que pour autant qu'elle passe sous la responsabilité de la
Wallonie elle-même.

Mais il y a des conditions : ilne faut évidemment pas la faire pas-
ser maintenant, après le gâchis qu'en a fait l'Etat belge mais bien
après que tous les engagements déjà souscrits auront été exécutés et
pour autant que les decisions passées soient respectéespar l'Etat.
Cela me paraît l'évidence même.

Il est clair aussi qu'une politique industrielle de reconversion
exige que passent sous la compétence de la Wallonie non seulement
les cinq secteurs restes nationaux, mais l'ensemble de ce quipeut
permette une telle politique, et notamment l'infrastructure, l'énergie
et le crédit. C'est à ces conditions que la Wallonieen sortira

Sinon, dans six mois ou dans un an, nous nous retrouverons en
présence d'une situation de plus en plus dégradée. Peut-être alors
direz-vous que c'est aux Wallons qu'incombe la responsabilité de la
menace qui pèse sur l'Etat belge. Je crois qu'en ce qui concerne la
sidérurgie, les responsabilités sont largement à chercher ailleurs.
(Applaudissements sur les bancs socialistes et sur certains autres
bancs.)

M. le Président. - La parole est à M. Jacques Wathelet.

M.J. Wathelet.- Monsieur le President, monsieur le Premier
ministre, monsieur le ministre, chers collègues, je voudrais émettre
très brièvement quelques remarques en plus de celles quiont déjà
été formulées excellemment par mon collègue M. Clerdent.

J'ai remarqué qu'au cours de pas mal d'interventions,ilétait
presque exclu deparlerdesolidarité.Jevoudraistoutdemêmerap-
peler...

M. Spitaels.- Vous souscrivez donc aux développements de M.
Clerdent.

M. J. Wathelet.- Pas aux vôtres, en tout cas !
Je suis totalement d'accord sur laplupartdesobservationsdeM.

Clerdent. Je vais vous préciser lesquelles. Mais puisque vous m'in-
terrompez, monsieur Spitaels, je vais ouvrir une petite parenthèse.Ilme paraît que parmi nos collègues,vous étiez peut-être le plus mal
venu pour interpeller le gouvernement concernant la siderurgie,
alors que durant toute l'année dernière,vous n'avez nibronché ni
bougé, et vous étiez au poste de commandes! C'est la vérité.
(Applaudissements sur les bancs libéraux.)

M. Spitaels. - C'est le contraire de la vérité, monsieur Wathelet,
le Premier ministre de l'époque, M. Eyskens, peut en attester.

Nous pouvons ne pas être d'accord sur lesconclusionsdecequi
s'est passé au printemps et durant l'été 1981, mais ilestbien clair

que c'est parce que nous n'avions pas la même analyse de ce qui
devait intervenir en siderurgie, que s'est produit au mois de septem-
bre un accident politique. Connaissant les événementsquise sont
déroulés depuis la mise en place du gouvernement de M. Eyskens,
en avril, jusqu'en septembre, nevenez pasdire quecene futpasun
de nos combats par excellence. Au contraire. Et l'attitude du gou-
vernement lorsque j'en étais membre avec M. Martens, a été la
même.

Tout à l'heure, nous avons eu sur les bancs socialistes l'élégance
de souscrire au diagnostic deM. Clerdent,ne nous réservantpas le
monopole de la juste analyse. Ne venez pas, vous, travestir un com-
portement politique.

M. J. Wathelet.- Je ne travestis rien et je vais vous rappeler un
souvenir resté assez vivace. Revenant de Namur dans le courant du
mois de juin de l'année dernière, à un moment où iln'était pas
question de propagande électorale, j'ai vu sur l'autoroute des pan-
neaux montés sur une série de camions et proclamant « Le PS a
sauvé la sidérurgie ». De telle sorte que, lorsque je vous entends
maintenant, monsieur Spitaels, je dis que vous vous êtes servis de la
sidérurgie comme d'un prétexte pour abandonner leschoses.Telest
mon sentiment ! (Applaudissements sur les bancs libéraux.)
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M. Spitaels. - Vous devez lire les slogans convenablement. Nous
n'avons jamais prétendu avoir sauvé la sidérurgie. Le slogan était :« Défendre la sidérurgie ». Si vous écoutez ce qui se passe aujour-d'hui, il s'agit du même thème.

M. J. Wathelet.- Nous sommes tout à fait conscients, nous
Wallons, de la nécessité de défendre la siderurgie, mais je vous
refuse le prétendu monopole de cette défense.

M. Spitaels.- Qui adit cela? Nous venons d'applaudirM.Cler-
dent et j'espère que vous partagez notre avis, sauf sur quelques
points, peu nombreux, où vous souhaitez prendre certaines dis-
tances. Noussouscrivons entièrement à l'analyse de M. Clerdent.

M.J. Wathelet.- Je me réjouis que vous souscriviez à l'analyse
d'un membre de mon groupe.

M.Spitaels.- Vous vous étiez exprimé de façon un peu obscure,
monsieur Wathelet.

M.J. Wathelet.- Puis-je poursuivre ?... Les lois d'août 1980,
approuvées d'ailleurs par le groupe de M. Spitaels, stipulaient que
certainssecteurs resteraientnationaux, notamment celui de la sidé-
rurgie.C'étaitnécessaire pour une raison fortsimple: ce secteur
présentait depuis plusieurs années déjà des difficultés considérables
alors que son importance économique et sociale est évidemment liée
à l'ensemble de l'activité du pays.

La sidérurgie devrait rester un secteur national parce que la Com-
munauté européenne - les travaux qui viennent de se dérouler au
Danemark le démontrent - prend en compte non pas les entre-
prises mais les Etats.

Ilme paraît indispensable d'insister ici sur le faitque la notion
même de secteur national implique de la part de l'Etat des soins
d'autant plus attentifs que le secteur est devenu fragile de par l'en-
semble des contraintes internationales.Cette notion implique aussi
une defense permanente, dès lors que cette fragilité pourrait mettre
en péril grave une région dont c'est l'activité principale. Je ne vou-
drais évidemment pas réduire la sidérurgie wallonne à la seule
société Cockerill-Sambre, mais il est évident que celle-ci a joué, joue
encoreet, je l'espère, jouera un rôle économique primordial pour les
régions de Liège et de Charleroi.

Monsieur le Premier ministre, votre gouvernement a désigné
depuispeuungestionnaire charge d'élaborer un plan de restructura-
tion.Ceplan aété réalisé en partant d'une hypothèse de travail pré-
voyant une production de l'ordre de six millions cent mille tonnes.
Malheureusement, après la Commission des Communautés, les
ministres des Dix viennent d'admettre, le 18 novembre, que, vu
l'ampleur de la crise, les capacités de production de la sidérurgie
européenne devraient être réduites bien au-delà des prévisions ini-
tiales.

Le journal Le Monde de ce lundi 22 novembre écrità ce sujet:« Additionnés, les programmes de restructuration récemment trans-
mis, par les gouvernements membres, à la Commission de Bruxelles
aboutissent à une réduction en produits finis d'environ quinze mil-
lions de tonnes. Il faudrait arriver à plus du double, soit environ
trente-cinq millions de tonnes. »

Il ressort du débat au Danemark que plusieurs Etats membres,
notamment la France - M. Chevènement s'est exprime au nom de
ce pays- ont l'intention de surveiller davantage la gestion des mar-
chésetd'assurerde manière quasi policière le respect des quotas.

Il incombe dès lors à chacun des membres d'être vigilant- et je
suis d'accord avec M. Spitaels sur ce point - à l'égard d'une
défense efficace de nos intérêts à l'intérieur de la Communauté. Un
rôle essentiel doit être joué, dont je dirai que c'est un rôle de « vigi-
lance constante >>. On constate actuellement dans l'ensemble de l'Eu-
rope, à cause de lasituation économique actuelle, une tendance évi-
dente au protectionnisme.
Il faut donc qu'un pays aussi ouvert que le nôtre réagisse devant

certaines mesures prises dans d'autres pays.
Une seconde tâche qui s'impose au gouvernement, en dehors de la

Communauté, concerne l'intérieurdu pays.
Il convient de répartir équitablement les efforts demandés, en fait

« imposés » par la Commission des Communautés, mais en tenant
compte de ceux déjà accomplis par certains. Voilà ce que l'on perd
un peu trop de vue.

Je voudrais vous poser une question, monsieur le Premier
ministre.
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Je ne crois pas qu'il existe au monde une société importante qui
puisse vivre avec un secteur commercial complètement détaché.

Or, c'est le cas de Cockerill-Sambre. Tout à l'heure, ila été dit,
sur les bancs socialistes, que la date d'échéance était le 27 novem-
bre:M.Frère aurait pose une sorte d'ultimatum pour que le rachat
de cette société soit réalisé ou, en tout cas, pour que des arrhes d'un
tiersde la somme soientversésavantcette date.

Il s'agit là d'un point tellement essentiel qu'il me paraît indispen-
sable que vous me confirmiez tout à l'heure que la réponse du gou-
vernement est affirmative sur cepoint.

On ne peut pas imaginer qu'une société qui doit essayer de se
redresser, qui connaît les difficultés qui sont les siennes etquiont
été décrites tout au long de cet après-midi, n'ait pas la gestion de
son développement commercial. Comment pourrait-elle exporter?
Comment pourrait-elle produire pour exporter, si elle ne maîtrise
pas cet outil fondamental ?

Monsieur le Premier ministre, je sais bien que beaucoup de mil-
liards ont été investis dans de nombreux secteurs industriels, et
notamment dans la sidérurgie. Il est vrai qu'aujourd'hui ildevient
de plus en plus difficile, dans notre pays surendetté,de rencontrer
les besoins aussi grands et aussi répétés que ceux de la sidérurgie

Si vous me le permettez, je voudrais faire une simple observation.
Lorsqu'on parle de dépenses publiques, il faudrait faire une distinc-
tion entre les secteurs abrités et les secteurs exposés, c'est-à-dire dis-
tinguer le front de l'arrière.

Les secteurs exposés comportent toutes nos industries qui doivent
rencontrer la concurrence étrangère, celles qui participent à la
guerre économique actuellement en cours et qui frappe dur, surtout
dans le secteur dont nous parlons pour le moment. Si nous ne sau-
vegardons pas les outils de base, nous ne pourrons pas survivre.

En relisant quelques textes, etnotamment la relationdesfaitsqui
se sont passés le 18 novembre à Elseneur, j'ai été amené à revoir
l'article 58 du traité Ceca, qui envisage certains types d'action lors-
qu'il y a état de crise manifeste, comme c'est le cas pour la sidérur-
gie depuis plus de deux ans déjà. Lorsqu'on relit le texte de cet arti-
cle 58, on se rend compte que ces actions sont, en fait,motivéespar
la sauvegarde et une solidarité interne nécessaires.

Je souhaiterais que l'on puisse transposer cette notion d'état de
crise manifeste au niveau national. Je vous demande simplement
d'observer les régions de Liège et. de Charleroi et de vérifier si elles
ne sont pas, au sens de cet article 58 du traité de la Ceca, des
régions en état de crise manifeste à qui il faut apporter les premiers
soins. Ceux-ci ne pourraient être prodigués qu'en acceptant d'aider
la sidérurgie, parce qu'il n'existe pas pour l'instant- et vous le
savez tous - de produit de remplacement

Voilà, monsieur le Premier ministre, mesdames, messieurs, les
quelques réflexions que je tenais à formuler. Il est bien évident que

je termine mon intervention par une marque de confianceà l'égard
du gouvernement. Je suis certain que les quelques points que j'ai
évoqués, et surtout ceux qui l'ont été par M. Clerdent et dont je me
refuse à aborder le détail ici, M. Spitaels n'étant plus présent,
emporteront l'adhésion du gouvernement, car il y va peut-être,
comme l'a dit M. Gijs, de la survie d'une région et de nos institu-
tions.

J'espère donc que le gouvernement acceptera d'aider au maxi-
mum la sidérurgie, bien entendu dans le respect de nos engagements
internationaux. (Applaudissements sur les bancs libéraux.)

M. le Président.- La parole est àM. Robert Leclercq.

M. R. Leclercq. - Monsieur le Président, monsieur le ministre,
chers collègues, après le brillant discours qu'a prononcé leprésident
Spitaels, ilm'apparaît superflu d'intervenir encore sur les développe-
ments techniques, financiers, économiques et sociaux du problème
de la sidérurgie wallonne, sinon pour se ranger dans la ligne définie

férent.
par l'orateur, dont les arguments ne peuvent laisser personne indif-

Si j'ai décidé de prendre la parole aujourd'hui, c'est en ma qualité
de parlementaire d'une sous-région dans laquelle le problème sidé-
rurgique, s'il n'a pas les dimensions qu'on lui donne à Liège ou à
Charleroi, n'en est pas moins crucial. En effet, la dernière entreprise
relevant de la grosse industrie- j'ai cité les Laminoirs de Jemappes
- est menacée de disparition.

Située au cœur du Borinage, en bordure de cette « nationale 22»
qui fut, durant tant d'années, la seule jonction entre Mons et Valen-
ciennes, l'entreprise vit depuis 1977 dans un état permanent d'insé-
curité; on craint pour l'emploi de quelque 750 travailleurs, sans
compter ceux d'entreprises connexes.

Dans le vieux Borinage minier, les Laminoirs de Jemappes tien-
nent une place importante. Dans ma tendre jeunesse - et j'évoque
là les années qui précédèrent ou suivirent immédiatement ladernière
guerre - de nombreux travailleurs, dont des membres de ma
famille, gagnaient leur vie dans cette usine où le mot « chômage »
était exclu du langage quotidien.

Epoque sans souci d'un capitalisme qui engrangeait les revenus; je
me souviens de ces industriels, tels les Demerbe, dont j'aiconnu les
fils durant mes études. Mais de quoi se sont souciés ces entrepre-
neurs ? Quelle inconscience, quel mépris des indispensables investis-
sements, de la diversification, de la clientèle, ont conduit à la situa-
tion de ce jour: 750 familles sur des charbons ardents, sans citer
ceux, qui en amont ou en aval, vivent des laminoirs!

Ne devrait-on pas poursuivre pour incohérence, pour incompé-
tence ceux qui régnaient sur un univers économique, sans se soucier,
ou si peu, des hommes et des familles qui le peuplaient?

Mais fut-on mieux loti- je vous le demande- quand vinrent
les restructurations multiples, l'avènement des multinationales, les
aides de l'Etat, de la CEE ?

Je pense que cette usine peut poursuivre son chemin. L'Etat,
majoritaire au sein du conseil d'administration, se doit de lui en
donner les moyens, notamment par une étude de l'infrastructure et
le renouvellement de l'outil

Vous dirai-je, monsieur le ministre, combien de fois déjà, avec des
syndicalistesque je félicite pour leurcombat exemplaire,nousnous
sommes portes au chevet des Laminoirs de Jemappes? Souvent,
nous avons trouvé en Willy Claes, alors ministre des Affaires écono-
miques, un interlocuteur particulièrement intentionné.

Devrons-nous dire que nous ne rencontrons plus le même intérêt
sous legouvernement qu'on a appelé « Martens-Gol » ? L'entreprise
boraine est tenue pourquantiténégligeable,ellene bénéficie pasdes
avantages dont on abreuve parfois d'autres unités de production,
dansdes régionssises au-delà de la frontière linguistique.

La semaine dernière, les travailleurs de Jemappes sont descendus
dans la rue pour exprimer leur rancœur quand ils ont eu connais-
sance du résultat de l'assemblée générale des actionnaires et compris
qu'on leur préparait, dans la pratique, un plan de démantèlement et
de destruction en deux phases de l'entreprise. Ils sont allés dans la
rue tout simplement pour mener le combatdontpersonne,en l'état
actueldeschoses,nepeutdires'ilestceluide la dernière chance ou
celui du désespoir.

La fin des Laminoirs, si elle doit se produire, seraun coup terri-
ble- un deplus- porté à l'économied'une région déjà atroce-
ment marquée, puisqu'on y enregistre les taux de chômage parmi les
plus élevés du pays, ce titre peu enviable étant partagé avec la
proche région du Centre :plus de 14 000 chômeurs complets ont été
recensés et, parmi eux, une importante proportion de jeunes n'ayant
pas atteint l'âge de vingt-cinq ans. Un chômeur sur deux, ou peu
s'en faut, est à peine adulte. Qu'on y ajoute les chômeurs non
indemnises, ceux qui sont employés par les pouvoirs publics, le
cadre spécial temporaire, les prépensionnés, les stagiaires, les chô-
meurs partiels, et l'on se rend compte que bien plus de 20 000 tra-
vailleursborains sont, d'une façon ou d'une autre, touchés par le
chômage :un gros tiers de la population qui devrait être active.

Alors que, dans les dernières années, l'engagement dans les ser-
vices publics compensait, vaille que vaille, les pertes d'emplois du
privé, voici qu'aujourd'hui, par la volonté que manifeste votre gou-
vernement de frapper les services publics, l'espoir d'une certaine
compensation n'existe plus. D'ailleurs, de Mons àDour, de Frame-
ries à Saint-Ghislain, peut-on encore décliner le mot « espoir » sans
être taxé de douce rêverie ou d'utopie ?

Cette région marquée, qui a valeureusement lutté pour faire face
à la perte de son industrie de base, le charbonnage, sera-t-elle
encore frappee, aujourd'hui, dans ses laminoirs qui restent comme
le symbole d'une prospérité depuis longtemps révolue ? Serez-vous,
monsieur leministre, de ceux qui s'arrogeront ce droit ?

Dans ledomaine de la siderurgie, Jemappes faisait encore figure
de spécialiste. C'est là qu'on fabrique, dans les plus petits diamètres,
les meilleurs aciers, les « spéciaux » qui conviennent, à l'exclusion
des autres, pour les clients français, et particulièrement pour l'indus-
trie automobile, qui exige une agréation.

Quelle chance peut décemment entrevoir l'entreprise boraine si,
son aciérieétant supprimée, on lui impose d'utiliser les aciers ordi-
naires,au même titre que les autres ? Aucune, cela paraît evident. Si
on lui impose cette condition, c'est que le gouvernement a décidé de
pratiquer la stratégie consistant à supprimer d'abord les membres
les plus vulnérables; et l'usine boraine est vulnérable en raison desa
dimension.
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Mais si on se sépare de cette entreprise spécialisée, la seule en son
genre dans le pays, c'est que le gouvernement actuel s'incline, sans
discussion, devant les impératifs émis par la Communauté euro-
péenne.

Dès lors, il me prend de penser que le cas des Jemappiens ne sera
pas unique, que des entreprises comme Clabecq ou Longtain auront
bientôt leur tour, que toute la sidérurgie wallonne courra, à bref
délai, les plus grands risques, car elle est dans son ensemble peu
protégée en ce sens qu'elle exporte l'immense majorité de ses pro-
ductions.

Je ne parlerai pas, monsieur le ministre, des laminoirs à chaud
que vous avez décidé de fermer, paraît-il, fin 1983, mais je voudrais
insister sur l'aspect humain du problème pose à Jemappes. Specia-
liste, le lamineur l'est par une longue experience, acquise sur le tas,
d'un métier lourd et insalubre qui, la plupart du temps, luia coûté
sa santé. S'il franchit, sans espoir de retour, le seuil de son usine, iln'est plus qu'un manœuvre use.

Serez-vous, monsieur le ministre, de ceux qui décideront d'en
faire un chômeur à vie, sans même lui accorder une allocation de
compensation ?

Je sais qu'hier, le ministre des Affaires économiques a promisà la
délégation syndicale une enveloppe de l'ordre de 270 millions aux
fins de reconversion. Mais quel genre de reconversion ? Dans ma
région, les zonings industriels implantés ily a une vingtaine d'an-
nées se dépeuplent de jour en jour. Reconversion avec qui? Avec
quoi ? Pour faire quoi ?

Hier encore, au Borinage, nos parents travaillaient durement,
dans des conditions inhumaines, et finissaient avant l'âge, rongés
par la silicose. Au moins, quand on ferma les fosses, préserva-t-on,
pour ceux qui subsistaient, la qualité de mineur et les allocations
qu'ils avaient cent fois méritées.

Aujourd'hui, on parle de jeter nos frères lamineurs au chômage,
sans le moindre égard pour ce qu'a été leur vie de labeur et de souf-
france. Vers quoi nous dirigerons-nous demain ? Qu'arrachera-t-on
à nos enfants pour les laisser sans travail ?

Monsieur le ministre, mon intervention n'est pas sentimentaliste.
C'est le cri d'alarme, de douleur, de révolte, que je perçois, et dont
je me suis fait l'écho fidèle, d'une région victime au delà de l'imagi-
nable. C'est pourquoi je vous le demande: n'abandonnez pas la
terre boraine et ceux qui essaient encore d'y vivre.

Cette semaine, les organisations économiques et sociales du Bori-
nage décrètent cette contrée, région morte. Evitez-lui ces funérailles.
Faites-la revivre au contraire. Faites-la renaître tant qu'il est encore
temps. Tel est le vœu que j'émets au nom decettepopulation que je
représente. (Applaudissements sur les bancs socialistes et sur cer-
tains autres bancs.)

M. le Président. - La parole est au Premier ministre.

M. Martens, Premier ministre.- Monsieur le Président,mes-
dames, messieurs, je voudrais tout d'abord remercier M. Spitaels qui
a accepté, la semaine dernière, de postposer son interpellation.

J'ai l'intention de donner, au nom du gouvernement, une réponse
condensée mais néanmoins complète aux questions posées relative-
ment aux actes et aux décisions du gouvernement.

Dès le début de la formation du gouvernement, il était notre
intention d'exécuter et d'appliquer dans la continuité tous les plans
et toutes les decisions des gouvernements précédents. Il m'est
apparu clairement, dès le début des négociations gouvernementales,
que cette condition était essentielle. L'accord de gouvernementne
laisse aucun doute quant à notre volonté d'appliquer dans la conti-
nuité les décisions antérieures.

Ik wil vooraf de woordvoerders van de meerderheidsgroepen, de
heren Gijs, Califice en Wathelet, danken voor hun positieve bijdrage
tot het debat. Ik ben er zeer gevoelig voor dat zij deze objectieve en
positieve uiteenzettingen hebben gehouden en hun vernieuwd ver-
trouwen in de regering hebben uitgesproken, ook voor de oplossing
van dit moeilijke dossier.

Ik dank de heer Van Ooteghem voor zijn vriendelijke woorden op
het persoonlijke vlak, maar ik heb wat moeite, intellectueel, met het
betoog van de heerWyninckx.

Mijnheer Wyninckx, ik heb niet goed kunnen uitmaken ofu nu
eigenlijk akkoord gaat met de stelling van de heer Spitaels of niet.
Het was zo verdoezeld, in tegenstelling met de uiterst klare woor-
den,gisteren uitgesproken door de voorzitter van uw partij, dat ik
begon te twijfelen aan wat de conclusie zou zijn van uw uiteenzet-
ting.

De heer Wyninckx.- Ik dacht dat de conclusie zeer duidelijk
was, en dat ik u een aantal vragen heb gesteld.
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Wat betreft het Waalse staal, wijk ik in niets af van het standpunt
datde voorzittervan mijn partij gisteren heeft ingenomen.

De heer Martens, Eerste minister.- Ik meende tebegrijpen dat
ıw conclusie zou zijn dat wij geen cent meer mogen geven aan het
Waalse staal, maar u hebt dat geformuleerd op een manier die niet
bijzonderduidelijk was.

De heer Van Ooteghem.- Het was duidelijk onduidelijk.
De heer Wyninckx.- Ik hoop dat uw antwoord duidelijk zal

zijn alshet gaatover de regionalisatievandenationalesectoren.

M.Martens,Premier ministre.- Ce sera plus clair, mais ce n'est
pas la portée de cette interpellation.

Monsieur le Président, mesdames, messieurs, il n'est pas sans
intérêt de rappeler les origines des plans de sauvetage de la sidé-
rurgie.

Le premier plan, daté en décembre 1978, avait été précédé par le
conclave du gouvernement des 12 et13 février 1977, ainsique de
plusieurs conférences sur la sidérurgie, notamment le 5 mars 1977,
le 20 mai et le 23 novembre 1978. Ce premier plan prévoyait un
ensemble de mesures, entre autres une cooperation industrielle,
basée sur le protocole dit de « Hanzinelle », un plan d'investissement
Établi en deux phases, une intervention financière avec, entre autres,
la participation financière de l'Etat dans certaines entreprises, et un
accord social qui prévoyait une diminution des effectifs par le biais
du système des prépensions.

Ce premier plan fut revu en 1981. En effet, la fusion, décidée par
les dirigeants de Cockerill et du triangle de Charleroi fin 1980,
conduisait à la révision et à la confirmation des accords d'Hanzi-
nelle, en février 1981 à Valduchesse. En plus, la détérioration de la
conjoncture sidérurgique dès mi-1980 rendait nécessaire une révi-
sion du plan sidérurgique.

Les éléments essentiels de ce deuxième plan, décidé en mai 1981,
se concentrèrent sur la restructuration financière de Cockerill-Sam-
bre. Les cash drains de 1979-1980, ainsi que les crédits-relais 1977-
1978, c'est-à-dire 25 milliards, furent convertis à raison de 15 mil-
liards en capital et 10 milliards en obligations conditionnelles. Le
financement des cash drains futurs fut fixé à 22 milliards dont 11
milliards en capital et 11 milliards en obligations conditionnelles.
Un emprunt de 7 milliards fut accordé. On prévoyait aussi un
emprunt à long terme de 9 milliards auprès des banques privées.
Des investissements fixés à 27,5 milliards se financeraient à raison
d'un tierspar obligations.

Plusieurs conditions complémentaires accompagnaient cette res-
tructuration, notamment la réalisation d'un contrat de gestion, l'in-
tégration de la commercialisation et la négociation d'un accord
social avec les syndicats. Plusieurs installations de production
devaient être fermées.

En décembre 1981, lors de sa constitution, le gouvernement

sidérurgiques.
actuel se voyait confronté avec la poursuite de l'exécution des plans

Le gouvernement a clairement exprime sa politique en cette
matière dans l'accord de gouvernement : « Le gouvernement affirme
sa volonté de mener à bonne fin la restructuration sidérurgique qui
permettra d'assurer l'existence de cette activité de base dans les dif-
férents bassins, vu l'importance de ce secteur pour la politique
industrielle etses implications sur les autres secteurs de l'économie
des trois régions du pays. »

Le gouvernement a également déclaré qu'il prendra, sur base du
plan du 15 maietdans lecadre de l'enveloppe décidée et de ses
équilibres internes, les mesures suivantes en cequi concerne Cocke-
rill-Sambre: la restructuration financière avec,entre autres, l'abou-
tissement des négociations entamées avec les banques; la nomina-
tion d'un administrateur délégué;on se souvient du slogan:ilfaut
un patron pour le CS; la réduction de l'ensemble des coûtsde pro-
duction.

De plus, le 15 mars dernier, le gouvernement a charge M. Van-
destrick de mettre en place la reorganisation de l'entreprise; de

concrétiser le contrat de gestion, y compris ce qui concerne la com-
mercialisation, la maîtrise de tous les coûts de production et le déve-
loppementdes synergies internationales.

Le gouvernement a également confirmé l'enveloppe technique glo-
bale des investissements, arrêtée les 15 et29 mai 1981, pour tous
les bassins sidérurgiques belges, ainsi que les enveloppes des cash-
drains.

Je tiens à rappeler un autre passage de l'accord de gouvernement :
« En outre, le gouvernement réouvrira immédiatement la négociation
globale avec la CEE et recherchera avant la fin janvier 1982 un
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accord pour pouvoir réaliser la première tranche du programme
d'investissement dans différents bassins et pour pouvoir effectuer la
conversion en capital par l'Etat, des dettes à long terme qu'il garan-
tit déjà et qui font actuellement l'objet d'un moratoire. Cette négo-
ciation permettra de tracer une véritable perspective pour le déve-
loppement des entreprises et portera sur les investissements à entre-
prendre, lesaides accordéeset lesajustements industriels indispensa-
bles. »

Depuis la formation du gouvernement, plusieurs mesures ont été
exécutées, entre autres : la création de la Société nationale pour la
restructuration des secteurs nationaux, en regroupant les trois socié-
tés de financement sectoriel; la négociation et la conclusion d'un
accord avec les banques; l'obtention de l'autorisation de la CEE en
vue de réaliser une seconde tranche d'investissements à concurrence
de 22 milliards; le financement des investissements réalisés;
l'augmentation de capital pour un montant de 5,2 milliards; le paie-
ment de 6,9 milliards de cash drains; la constitution de holdings
sidérurgiques, notamment Sidinvest, Cockinvest et Alinvest,et la
décision d'un traitement équivalent pour le groupe Boël.

M.Spitaels.- Monsieur lePremier ministre, de quels moyens
dispose Cockinvest?

M. Martens, Premier ministre. - M. Eyskens donnera des préci-
sions tout à l'heure, après mon intervention, sur les questionsplus
techniques.

Le gouvernementprendra prochainement position sur les modali-
tés de la reprise de Frère-Bourgeois Commerciale par Cockerill-Sam-
bre. Il examinera dans les prochains jours les différentes expertises
en la matière qui lui seront communiquées.

L'application du contrat de gestion,prévue dans lesaccordsdes
15 et 29 mai 1981, est liée aux négociations sur le pacte social dans

l'entreprise. Par conséquent, il est inexact de prétendre que legou-
vernement retarde l'exécution des décisions prisesen décembre 1978
et mai 1981. Bien au contraire.

Overeenkomstig de verdragen van deEuropeseGemeenschappen
houdt de Europese Commissie zich uiteraard actief bezig met de
staalcrisis in Europa. In oktober 1980 werd artikel 58 in werking
gesteld door de toepassing van de produktiequota's en de minimum-
prijzen. Daarenboven werden het bestaan van overcapaciteiten en de
betoelaging van sommige staalbedrijven eveneens aan de controle
van de Commissie onderworpen. Een eerste richtlijn betreffende de
toekenning van een hulp werd uitgevaardigd in januari 1981. De
steuncodex werd verstrengd door de richtlijn van augustus 1981 die
bepaalt dat de hulp aan de investeringen enkel mag worden ver-
leend binnen het raam van een vermindering van de produktiecapa-
citeiten. Daarbij vallen de investeringen van de bedrijven onder arti-
kels 54 van het verdrag, dit wil zeggen dat iedere investering in de
lijn moet liggen van de objectieven van de gemeenschap.

Het is ook nuttig eraan te herinneren dat sommige voorstellen
van Belgische staalbedrijven, die door de regering aan de EEG wer-
den overgemaakt,doordeze laatstenog nietwerden goedgekeurd.

Voor de Laminoirs de Jemappes heeft de EEG de hulp geweigerd
diehet regeringsplan inhield. De regering onderzoekt de reconversie-
mogelijkheden,evenals de te nemen maatregelen op het vlak van de
sociale begeleiding.

Wat Cockerill-Sambre betreft, heeft de Europese Commissie haar
standpunt bekendgemaakt in haar brieven van 30 december 1981
en 18 maart 1982. Tot op heden heeft de Commissie van de EEG
14,9 miljard vrijgegeven inzake financiering van de cash drains bin-
nen de perken van de door de regering vastgestelde enveloppe.

Bezorgd om de inachtneming van de in mei 1981 aangegane ver-
bintenissen, heeft de regering de algemene directie van Cockerill-
Sambre de toelating gegeven om aan de Europese Commissiebijko-
mende capaciteitsverminderingen voor te stellen, ten einde het ak-
koord van deze Commissie te bekomen om de hulp voorzien door
de Belgische regering, toe te kennen.

Het probleem rijst evenzeer voor andere Belgische bedrijven. De
Europese Commissie heeft programma's van investeringshulp goed-
gekeurd voor de bedrijven Sidmar en ALZ, op voorwaarde dat de
capaciteit van deze bedrijven wordt verminderd. Met deze positieve
beslissingen wordt het globaal programma van deze bedrijven niet
afgesloten, maar zoals voor de bedrijven Boël en Fabrique de Fer
worden de besprekingen met de Europese Commissie voortgezet.

Wat de investeringen voor Carlam en Phenix Works betreft, de
regering heeft deze betekend aan de Europese Commissie,overeen-
komstig de steuncodex. De concrete uitvoering van die programma's
is, benevens het akkoord van de EEG, afhankelijk van de verwezen-
lijking van sommigevoorwaarden waarvan debedrijven kennis heb-
ben gekregen en die hun instanties hebben aanvaard.

Tenslotte moet het geheel van de herstructureringsplannen van de
staalnijverheid worden gezien in het kader van de laagconjunctuur
op de staalmarkt. De crisis in deze sector is bijzonder ernstig gewor-
den. De jongste Ministerraad van de EEG op 18 november jongstle-
den heeft nieuwe maatregelen voorgeschreven: de productiecapaci-
teiten zullen moeten verminderen, de quota's zullen eveneens wor-
den verminderd, orienterende prijzen zullen van januari 1983 af
worden vastgesteld,de controleop de inachtneming van deprijzen
zal worden verscherpt en strenge straffen worden opgelegd in geval
van niet-naleving.

Wij hopen datde EEG-maatregelen verbetering kunnen brengen
op de staalmarkt in Europa, zodat het herstelplan voor de gehele
Belgischestaalnijverheid vruchten zou kunnen afwerpen.

In ieder geval zal de regering haar dialoog met de EEG verder zet-
ten, ten einde de belangen van elk van de betrokken bedrijven te
verdedigen. (Applausop de banken van de meerderheid.)

De Voorzitter.- Het woord is aan minister Eyskens.

De heer Eyskens, minister van Economische Zaken.- Mijnheer
de Voorzitter, dames en heren, ik dank alle sprekers in dit debat
voor hun opmerkingen. Het was nuttig en noodzakelijk dat wij van-
middag van gedachten konden wisselen overdit uitermate belang-
rijk dossier. Ik dank de woordvoerders van de meerderheidsfracties
voor de objectieve wijze waarop ze gepoogd hebben dit dossier te
benaderen.

DeheerVanOoteghem.- Alsofdeanderesprekersnietobjectief
waren!

De heer Eyskens, minister van Economische Zaken.- Ikkom
daarzo dadelijk aan toe, niet te haastig.

A l'occasion de son interpellation,M.Spitaels,comme d'habi-
tude,a prononcé un bon discours, au moins quant à la méthode, un
discours très clair, bien charpente; l'orateur était surtout très bien
informé, si bien informé même qu'il a communiqué à l'assemblée
des données connues seulement des initiés, gestionnaires de l'entre-
prise ou dirigeants du secteur de la sidérurgie ! Il était intéressant de
recevoir communication de ces données chiffrées.

Le discours de M. Spitaels traitait des manquements du gouverne-
ment dans ce dossier. A mon tour, je pourrais relever les manque-
mentsdu discours de M. Spitaels.

Je ne le ferai pas et me limiterai à un aspect de son intervention.
Je dirai qu'il s'agissait d'une approche quelque peu intellectuelle-
ment « borgne».

En effet, M. Spitaels s'est penché sur un dossier, mais il a regardé
uniquement d'un côté de la frontière linguistique, ce qui est une
approche assez curieuse dans un secteur national par définition. Le
problème avec lequel nous sommes confrontés a d'ailleurs des
dimensions internationales, toutes les entreprises sidérurgiques étant
durement touchées. Au dernier trimestre de cette année, toutes les
entreprises sidérurgiques belges devront probablement accuser des
pertes, à l'exception d'une entreprise qui est d'ailleurs située en
Wallonie; il vaut la peine d'en parler parce que non seulement elle
n'enregistre pas de pertes mais elle fait des bénéfices et parvient
même à distribuer des dividen les.

Wat mij is opgevallen in de uiteenzettingen van de heren Spitaels
en Wyninckx, is de tegenstelling, tenminste in de toonaard zoniet in
de inhoud. De Eerste minister heeft er al allusie op gemaakt. Ik had
de indruk dat de heer Spitaels de stelling verdedigt: «Het is een
schande dat de regering zo weinig geld geeft aan het Waalse staal »,
en de heer Wyninckx: « Het is een schande dat de regering zoveel
geld geeft aan het Waalse staal ».

De heer Wyninckx.- De Eerste minister had ditniet zo begre-
pen. Nu bevestigt u dat ik niet ben afgeweken van het standpunt
dat voorzitter Van Miert heeft verdedigd. U hebt mij beter begrepen
dan de Eerste minister.

De heer Eyskens, minister van Economische Zaken. - Bijgevolg
constateer ik dat de heren Van Miert en Spitaels het in Parijs wel
roerend eens zijn, maar dat ze als socialisten geen eensgezind stand-
punt kunnen innemen in België, zulk klein land, waar alle staalbe-
drijven met een zelfde fundamenteel probleem zijn geconfronteerd.

Je vais essayer de répondre maintenant à quelques questions pré-
cises qui m'ont été posées, et tout d'abord en ce qui concerne les
Laminoirs de Jemappes. Ce dossier est, en effet, très difficile et la
situation bien triste. J'ai, sous les yeux, la décision de la Commis-
sion europeenne, en date du 20 octobre, mais reçue il y a une
semaine seulement par la voie diplomatique. J'y lis : « Le royaume
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de Belgique ne peut mettre à exécution son projet notifié à la Com-
mission par lettre du 28 décembre 1981, d'octroyer des aides au
fonctionnement et à l'investissement à l'entreprise sidérurgique des
Laminoirs de Jemappes. »

Ce sont donc les deux aides, celle à l'investissement et celle au
fonctionnement, qui ont été interdites par la Commission euro-
péenne. Il appert des considérations développées que le nœud du
problème, c'est-à-dire le blocage, découle du fait qu'apparemment,
on ne parvient pas à démontrer le retour à la viabilité, à l'horizon
1985, de cette entreprise. Les pertes demeurent dans tous les
modèles d'extrapolation. Pour que cette entreprise puisse atteindre
la couverture de ses coûts- M. Davignon l'a rappelé lors du débat
télévisé de dimanchedernier-, il faudraitpouvoirdoubler lesquo-
tas, ce qui est tout à fait exclu.

Dans son excellent discours, M. Wathelet a également faitallu-
sion au problème des quotas. En vérité, ceux-ci non seulementne
sont pas dépassés, mais ils ne sont même pas atteints! La dégrada-
tion du marché est telle que la plupart des entreprises ne les épui-
sent pas. Dès lors, la solution technique du problème de Jemappes,
c'est-à-dire un doublement des quotas, semble irréalisable.

Je peux vous dire que le gouvernement tient ses engagements, qui
sont d'ailleurs ceux des gouvernements précédents, et que les 272
millions représentant le solde de l'enveloppe, restent disponibles
pour l'entreprise, c'est-à-dire, en premier lieu, pour les travailleurs
victimes de cette fermeture. A la demande du gouvernement, j'ai
reçu ces travailleurs et je leur ai annoncé que ces 272 millions peu-
ventservir au volet social.

M. Spitaels. - Il y a donc un fonds social ?

M.Eyskens, ministre des Affaires économiques. - Oui, il y a un
fonds social au sein de l'entreprise.

M. Spitaels.- Et vous l'alimentez avec ces 272 millions ?

M.Eyskens,ministre des Affaires économiques.- C'est aux tra-
vailleurs d'en décider. Un groupe de travail se réunit vendredi.

M. Spitaels.- Cette possibilité n'est donc pasexclue!
M. Eyskens, ministre des Affaires économiques. - Nullement.
Ilexiste un fonds social, et cette ASBL peut décider de l'utilisa-

l'entreprise.
tion des 272 millions mis par le gouvernement à la disposition de

Nous nous reunissons vendredi avec les techniciens, y compris un
délégué du ministre de l'Emploi et du Travail, pour mettre la for-
mule au point.

M. Spitaels.- Je serais, bien entendu, le dernier à déplorer que
les travailleurs licenciés puissent bénéficier d'une aide sociale.

Je prends donc acte que le gouvernement actuel alimente encore
en moyens financiers nouveaux des fonds sociaux, soit existants,
soit à créer.

M. Eyskens, ministre des Affaires économiques.- Que voulez-
vous finalement, monsieur Spitaels ?

M. Spitaels.- Je vous pose la question etsouhaiteobtenirune
réponse.

M. Eyskens, ministre des Affaires économiques.- Voulez-vous
recevoir avec moi les délégués syndicaux ?

M. Spitaels.- Connaissant une autre décision du gouvernement,
je vous demande si, oui ou non, sa politique est encore, par-delà le
régime légal de l'assurance chômage, de consacrer des moyens
financiersnouveaux à ce qu'on appelle des fonds sociaux.

M. Eyskens, ministre des Affaires économiques.- Legouverne-
ment est pleinement conscient de l'acuité du problème social dans
cette entreprise. Or, il existe un fonds social. Nous n'allons pas le
supprimer. Nous n'avons jamais dit cela.Nous sommes en train de
résoudre le problème qu'avait soulevé la Cour des comptes.D'au-
tres difficultés se posent également au niveau des exécutifs régio-
naux. C'est leur responsabilité.
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M. Spitaels. - Puis-je déduire de tout ceci qu'en ce qui concerne
Motte, par exemple, vous pourriez alimenter de la même manière
un fonds social ?

M. Eyskens, ministres des Affaires économiques.- Monsieur
Spitaels, il s'agit icidu solde d'une enveloppe pré-existante,ce qui
nous permet de l'affecter soit au volet social, soit à la reconversion.
Si les travailleurs, par la voix de leurs représentants, me disent qu'ils
préfèrent que ce montant soit affecté au volet social, je peux mar-
quer mon accord sur cette solution.

La deuxième question, la plus importante, a traità la reconver-
sion. Plusieurs orateurs y ont fait allusion.

Je vais écrire une lettre à la Commission européenne pour sollici-
teret l'aideprévuedans le cadre du Fonds régional et les indemnités
Ceca en cas de fermeture.

M.Davignon a annoncé à Copenhague qu'il compte libérer un
montant supplémentaire de 220 millions d'unités de compte pour
les activités de reconversion et pour l'alimentation du Fonds
régional.

Pour reconvertir, il faut évidemment des projets.
M. Spitaels.- Vous en avez des montagnes!
M.Eyskens,ministredes Affairesétrangères.- Oui, et j'ai expli-

qué pourquoi ces montagnes n'ont pas accouché, même d'une
souris!

Je prends des contacts avec les responsables régionaux pour voir
commenton peutsusciterdes activités de reconversion.

Quantà Cockerill-Sambre, monsieur Spitaels, comment pouvez-
vous soutenir un instant la thèse que le gouvernement n'aurait rien
fait? C'est le contraire qui est vrai. C'est bien ce gouvernement qui
a fait avancer le dossier.

Dois-je vous rappeler - et le Premier ministre a cité les chiffres à
la Chambre suite à une question orale - qu'en dix-huit mois, qua-
rante milliards, sous diverses formes, ont été liberes pour Cockerill-
Sambre, dans le cadre des décisions du 15 mai: 14,9 milliards de
cash-drain, 10 milliards d'investissements, 9 milliards de crédits
bancaires pour le fonds de roulement et 7 milliards de crédits ban-
caires également. Ce n'est pas rien !

Vous avez, à tort, monsieur Spitaels, fait allusion à l'effort
consenti par le gouvernement allemand pour la sidérurgie sarroise.
C'est la première fois que le gouvernement allemand intervient pour
le financement des cash drains et son intervention s'est limitée à
quatre milliards. Nous faisons dix fois autant.

Les trois quarts du programme d'investissements ont été libérés.
Vous dites,messieurs,que le gouvernement ne défend pas avec assez
de conviction le dossier devant la CEE. Quel est le gouvernement
européen qui peut se targuer d'avoir obtenu le fiat communautaire
sur les trois quarts d'un programme d'investissements ? Ily en a très
peu. Nous avons défendu ce dossier avec beaucoup d'âpreté et de
conviction. Vous avez expliqué, monsieur Spitaels, que certaines
augmentations de capital n'ont pas eu lieu.

M. Spitaels.- Ne vous adressez pas toujours à moi, convainquez
aussi M. Clerdent !

M. Eyskens, ministre des Affaires économiques.- Dois-je vous
expliquerque,sous le gouvernementprécédent,monsieur le prési-
dent du Parti socialiste, une importante augmentation de capital n'a
pas eu lieu ...

M. Spitaels.- Votre arithmétique est de la « foutaise »!
M.Eyskens,ministre des Affaires économiques. - Une augmen-

tation decapitaln'a paseu lieu parceque les représentants de votre
parti n'étaient pas d'accord sur la fermeture d'un outil qui était
pourtantprévue par la CEE etqui était, techniquement, absolument
nécessaire. Maintenant vous venez à nouveau souligner cet état de
choses. Ce n'est nullement de la responsabilité du gouvernement
actuel. Je peux vous dire, messieurs, que le gouvernement a pris des
dispositionspour que le capital de l'entreprise puisse être augmenté
avant la fin de l'année. Cette augmentation se fera par conversion
en capital d'une tranche de financement des cash drainset égale-
ment d'un financement des investissements. Et je puis vousconfir-
mer que la procédure a été entamée.

Quant à la lettre aux administrateurs, ilest toutà fait normalque
l'Etat fasse respecter ses objectifs dans les sociétés où ilest majori-

50



Sénat - Annales parlementaires
Senaat- Parlementaire Handelingen370

taire. Mais je constate malheureusement que dans certaines entre-
prises de l'Etat, les administrateurs n'en font qu'à leur tête!

M. Spitaels. - Je n'ai pas critiqué votre lettre. Je partage vos
conclusions, mais, après une telle lettre, il ne faut pas paraître vou-
loir se dégager en disant : ce n'est pas notre affaire, les sidérurgistes
s'en chargeront.

M. Eyskens, ministres des Affaires économiques.- C'est notre

sidérurgistes.
affaire. Aucun gouvernement ne peut devenir un gouvernement de

Mme Pétry. - C'est dommage !
M. Eyskens, ministre des Affaires économiques. - Le gouverne-

ment a décidé de constituer trois sub-holdings: Cockinvest,Sidin-
vest et Alinvest, chacun disposant d'un capital de 20 millions. Sidin-
vest dispose d'un droit de tirage qui, messieurs de l'opposition, est
la conséquence des décisions prises sous un gouvernement auquel
vous participiez ...

M. Paque.- Mais dont nous sommes sortis !
M. Eyskens, ministre des Affaires économiques.- Dansson dis-

cours, le Premier ministre a faitallusion à cequenousappelonsle
traitement équivalent des entreprises sidérurgiques de Belgique.

C'est dans ce contexte que nous allons traiter de façon équiva-
lente les entreprises qui, lors de la même époque de référence, ont
faitun cash flow,à l'instar de Sidmar. Cela nous permettra de libé-
rer certains montants qui peuvent servir à des développements
industriels, et éventuellement même à la reconversion. C'est donc
une initiative supplémentaire du gouvernement dans le contexte très
strict du traitement équivalent des entreprises.

Quant aux propositions dites Vandestrick, le gouvernement en a
pris connaissance au mois de juin, si je ne me trompe, et les a trans-
mises à la Commission, comme il se doit.

Je veux dire ici que M. Vandestrick, PDG de Cockerill-Sambre, a
la confiance du gouvernement. Cet éminent dirigeant d'entreprise,
placé dans une situation extrêmement difficile, a pris ses responsabi-
lités.C'estun homme courageux qui n'a pas peur de dire ce qu'il
pense et nous espérons qu'il pourra contribuer au redressement de
l'entreprise.

Je veux souligner aussi, du haut de cette tribune, que les travail-
leurs de Cockerill-Sambre ont fait un effort considérable en terme
de pertes d'emploi puisque, par rapport à 1975, 40 p.c. des emplois
ont été perdus.

Quant au pacte social, ilest en cours de négociation, ainsi que
vous le savez. Il faut évidemment comparer divers points et notam-
ment les niveaux salariaux.

Vous avez comme moi pris connaissance de ce qui a été fait à
Arbed. Il faut le dire clairement: la maîtrise des coûts est un élé-
ment essentiel de l'ensemble du dossier.

Vous avez cité, monsieur Spitaels, un rédacteurd'un journalwal-
lon qui a employé à mon propos des termes que je pourrais considé-
rer comme injurieux. Toutefois, je n'en ferai rien car c'est le lot
quotidien des hommes politiques d'avoir « bon dos », et il faut
considérer cela comme de simples bulles de savon qui éclatent.

Ce qui est beaucoup plus grave, c'est que ce rédacteur a commis
une faute. En effet, ilne m'a pas cité correctement. Avant de parler
de ce dossier, j'ai parlé des charbonnages, et notamment de 20 mil-
liards en deux ans pour les charbonnages campinois, ce qui est un
montant colossal.

L'opinion publique doit savoir que le financement de toutes ces
enveloppes se fait par les Saoudiens, les Américains, les Japonais,
sous forme d'emprunts à l'étranger. Les gens ne s'en rendent pas
compte; c'est pourtant la vérité quotidienne et cela complique
sérieusement la situation.

En ce quiconcerne Frère-Bourgeois, nous avons demandé un rap-
port de la Commission bancaire. Ilsera remis au gouvernement
dans les prochains jours. Nous avons demandé une contre-expertise
par un bureau technique. Ce rapport est en voie de finition. Le gou-
vernement sera alors à même de prendre sa décision.

Certains intervenants ont évoqué la défusion. Il convient d'avoir
un minimum de suite dans les idées. Nous venons à peine de fusion-
ner. L'encre n'est pas encore sèche que l'on parle déjà de défusion!
Je ne suis pas partisan de cette procédure.

On peut cependant concevoir, monsieur Califice, d'organiser,
dans une grande entreprise, une certaine autonomie de gestion et
d'envisager des formules de décentralisation.

La défusion radicale aurait pour conséquence que la Commission
européenne serait obligée de revoir son pointde vue etses accords

sur les investissements qui reposent sur les synergies entre les bas-
sins.Que l'on y réfléchissedoncavantdese lancerdans cette voie!Quant à la « filialisation », si l'entreprise l'estime nécessaire dans
certains secteurs,comme la division mécanique, nous n'y voyons
aucune objection.La responsabilité repose sur lesgestionnaires de la
société.

Plusieurs intervenants ont fait allusion au problème du Fonds de
reconversion industrielle.

bleem.
Het probleem is budgettair. Het is,watmijbetreft,hetenigepro-
C'est un problème de taille. Mon maigre budget de l'année pro-

chaine - à moins que vous ne votiez un amendement pour le
dépassement de mes crédits- prévoit 850 millions de crédits d'or-
donnancement qui doivent couvrir 750 millions de charges du
passé, charges d'intérêts et de remboursement. En net, je dispose
donc de 100 millions de crédits d'ordonnancement, pour couvrir

Pas plus.
sansdoute, à terme,un milliard de nouveaux crédits d'engagement.

Je vous expose le problème à vous qui, en qualité de législateur,
serez appelés à voter mon budget. Si, à l'unanimité, vous votez une
motion qui m'accorde un à trois milliards de plus, j'en prendrai acte
avec grand plaisir, le gouvernement étant au service du législateur.
(Sourires.) Mais je suis curieux d'entendre vos interventions et sur-

budget.
tout de voir levote que vous émettrez quand je présenterai ici mon

Leproblème n'estpascommunautaire. Ilest techniquementbud-
gétaire. Nous essayons de trouver une solution raisonnable au sein
du gouvernement.

Ik wil eindigen met een meer algemene beschouwing. Men heeft
voornamelijk gesproken over een tweetal ondernemingen. Maar alle
ondernemingen bevinden zich in een buitengewoon moeilijke toe-
stand. De min of meer aanvoelbare consensus in Kopenhagen be-
stond uitdrie belangrijke maatregelen. Ten eerste,hetverdubbelen
van de inspanningen inzake het verminderen van de produktiecapa-
citeit.Ten tweede, een veel strengere controle op de prijzen.

Vous avez cité M. Chevènement qui a plaidé la thèse de la trans-
parence et qui a dit aux Belges :« Attention à la sous-enchère. »

Je ne sais pas qui ilvisait par là. En tout cas ila visé la Belgique,
certainesentreprisesbelgesquine respecteraient pas les prix d'après
lesnormes et critères européens.

M. Spitaels.- Les Allemands visaient Sidmar.

M.Eyskens, ministre des Affaires économiques. - Je n'ai cité
aucuneentreprise; vous en citez une, monsieur Spitaels ...

Vousavezdit que M. Chevènement défend les intérêts français. Je
ne suis pas convaincu qu'il défende en même temps les intérêts
belges.

Je vous le dis en toute objectivité, je suis opposé à cette sous-
enchère qui déstabilise le marché et qui, évidemment, est contraire
aux clauses qui nous sont imposées par la Communauté. Les sanc-
tions que la Commission va renforcer peuvent aussi s'adresser à des
producteurs belges.

La deuxième mesure est donc le renforcement du contrôle des
prix.

Troisième mesure : la diminution des quotas et la libération par
tranches jusqu'à 70 p.c. dans un premier temps.

Om te besluiten wil ik het hebben over de kern van het probleem.
Men heefter vandaag veel teweinig over gesproken.De kern van
het probleem voor alle bedrijven is in 1985 kostendekkend te wor-
den.Niemand rond de tafel van de Europese Ministerraad heefter-
voor gepleit om de steunmaatregelen voort te zetten na 1985. Ik
ben ervan overtuigd dat er geen meerderheid is, a fortiori geen con-
sensus, in een Europese Ministerraad om de steun voort te zetten na
1985. De Duitsers zullen het nooit goedkeuren. Dit plaatst ons voor
heel wat moeilijkheden. Indien projecties op basis van de huidige in-
dustriële schema's uitwijzen dat de bezettingsgraad van een onder-
neming in 1985 zal schommelen rond 50 pct ., dan houdt dit een ter
dood veroordeling in. Een onderneming kan nooit leefbaar worden
met een bezettingsgraad van 50 pct. De heer Van Ooteghem heeft
eraan herinnerd en het is juist. Het minimum is 70 pct. Willen wij
een veiligheidsmarge, dan is 75 pct. redelijk. Welnu, de technische
vooruitzichten tegen 1985 zijn gemaakt voor de meeste Belgische
ondernemingen. Daaruit kan worden afgeleid wat de leefbaarheids-
kansen zijn op basis van de huidige schema's. Wij moeten derhalve
de moed en de eerlijkheid hebben om aan al die bedrijven te zeggen
datzij in 1985 groot gevaar zullen lopen en datzij,zo zijwillen
overleven, bijkomende maatregelen moeten nemen, hoe pijnlijk die
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ook mogen zijn. De toekomst hangt ervan af. Struisvogelpolitiek of
korte-termijnpolitiek is niet alleen een economische doodzonde die
zich wreekt, maar is ten gronde en fundamenteel asociaal.Dat isde
harde waarheid. Het is niet altijd gemakkelijk om de situatie uit te
leggen aan mensen die door de economische crisis worden getroffen
in hun loopbaan,die 20 tot30 jaar ineenonderneminghebben ge-
werkt. De sluiting van een onderneming is telkens een drama.

Nous n'avons peut-être appris la dure leçon qui étaitcelle dePaul
Valéry dans un autre contexte : Les entreprises sont bien mortelles.
Les hommes ne le sont peut-être pas, espérons-le ! (Sourires.)

Mais nos entreprises le sont. Si nous n'acceptons pas cette vérité
nous allons, à coup sûr, vers l'archéologie industrielle.

Ensemble, nous devons traverser la vallée difficile et, je le répète,
c'est une dure épreuve, je puis vous le jurer.Je croispouvoirdire
que le gouvernement en conscience, fait ce qu'il peut et ce qu'il doit.

Wij zullen daar de eerstvolgende maanden aan voortwerken. Ik
hoop dat het kan gebeuren in een klimaat van sereniteit en objecti-
viteit. Wij moeten één zaak voor ogen houden, namelijk de terug-
keer tot leefbaarheid van de ondernemingen, waar ze ook gevestigd
zijn, in het belang van de werknemers en uiteindelijk en essentieel
met een echte en ware sociale bekommering. (Applaus op de banken
van de meerderheid.)

M. le Président.- La parole est à M. Spitaels.

M. Spitaels.- Monsieur le Président, messieurs les ministres,
chers collègues, à ce stade du débat, je serai très bref.

Je garde de ce débat un double sentiment:d'abord, un sentiment
de déception quant à la précision des réponses que j'ai obtenues,
ensuite la conviction que cette discussion a ete utile, notamment

tribune.
parce que des porte-parole de divers partis se sont exprimés à cette

Monsieur le ministre des Affaires économiques, en guise d'intro-
duction, je voudrais demander de ne pas trop dichotomiser cet audi-
toire et, naturellement, de ne pas opposer des partisans d'une
« archéologie industrielle » à ceux qui seraient tournés vers l'avenir.

Chacun se rend compte des nécessités de demain et lorsque vous
dites- ce quiest bien exact- que, lors de votre émission à la
télévision, vous avez mentionné le coût de 20 milliards en deux ans
pour les mines du Limbourg, le malheur, c'est que vous ne tirez
jamais de conclusions. Vous mentionnez effectivement les charges
très lourdes pour le Nord comme pour le Sud, mais il se trouve que,
dans certains secteurs ou quelques entreprises, il existe des crans
d'arrêt et que, pour d'autres, on estime que « cette politique ne peut
se poursuivre éternellement ». En attendant, on ne voit pas le fond
du puits, sans mauvais jeu de mots.

Aux questions que j'aiposées et que naturellement je ne repren-
drai pas toutes, j'estime avoir reçu une seule réponse claire du
ministre des Affaires économiques sur un point, une autre réponse
qui demeure, à mes yeux, encore assez indistincte et, à propos de
quatre problèmes, franchement, je n'y vois toujours pas plus clair.

La seule réponse nette est celle que vient de donner M. le ministre
Eyskens et je l'en remercie.Il a dit très clairement - et c'est très
intéressant- qu'il n'était pas partisan de la défusion de Cockerill-
Sambre. Comme c'est également le point de vue du parti que je
représente, j'enregistre cette déclaration avec plaisir.

En ce qui concerne la deuxième réponse, je ne suis pas à même
d'en comprendre tous leséléments lorsqu'il dit:« Nous entamons la
procédure pour l'augmentation de capital. » J'ignore si c'est la
réponse à ma question relative à ce qui se trouve dans le pro-
gramme de M.Vandestrick, à savoir les 10 milliards,sion excepte
les 2 milliards supplémentaires pour Frère-Bourgeois. En tout cas, je
suppose que vous aurez l'occasion d'être plus clair d'ici peu de
temps, monsieur leministre.

En revanche, pour quatre questions, nous tournons en rond; je
n'obtiens pas, à mon estime tout au moins, de réponse satisfaisante.

Pour Frère-Bourgeois, après que le Premier ministre a insisté sur
les termes qui lui seront communiqués, j'apprends que ce n'est que
dans les tout prochains jours que vous aurez le rapport de la Com-
mission bancaire et que vous avez demandé un audit à une firme
privée, une contre-expertise que vous ne possédez pas encore.Je
considère donc que vous n'arrêtez pas votre position.

Pourtant, les éléments sont bien clairs. Je ne vous demande pas si
le montant proposé par M. Vandestrick souffre certaines critiques et
doitêtre rectifié; je vous interroge sur votre attitude sur le dossier
et, notamment, sur le point de savoir si les deux conditions supplé-
mentaires, posées par M. Maystadt et qui sont très importantes
pour Frère-Bourgeois et M. Albert Frère, sont celles du gouverne-
ment. Je n'ai pas de réponse à cette question.
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Le Premier ministre a bien dit que, dans l'ensemble, la solution
du problème de la commercialisation était liée au dossier industriel
mais vous ne dites rien de precis.

De même, pour le contrat social, personne n'a nie la nécessité
d'un effort et j'ai trouve, quant à moi, sans avoir de contacts parti-
culiers avec elles, que les organisations syndicales, à propos d'un
nécessaire dialogue sur ce point, ont eu une reaction qu'il faudrait
beaucoup forcer pour qualifier d'irresponsable. Seulement, vous élu-
dez toujours la question de savoir si les décisions sur le contrat de
gestion sont liées aux décisions financières, c'est-à-dire à la libéra-
tion de ce qui reste prévu en matière de cash drain et des enve-
loppes convenues pour les investissements. Là non plus, je ne sais
pas dans quels termes on va discuter du contrat social.

Pour la septième cage finisseuse de Carlam et Phenix Works, vous
dites qu'il s'agitde dossiers intéressants etque legouvernement les
a notifiés à la Commission.Vous vous réfugiez derrière les difficul-
tés budgétaires, mais ilse trouve que le FRI, que vous avez gelé, est
privé des moyens financiers prévus. Vous ne me répondez pas en ce
qui concerne les ressources dont vous disposerez pour financer cette
diversification, thème sur lequel vousbrodez généralement si bien !

Enfin, question la plus importante : M. Vandestrick a été qualifié
par M. Eyskens d'éminent, de courageux - je passe d'autres
épithètes aussi élogieuses ! - et lorsqu'il s'agit de son plan et de son
schéma industriel, le ministre dit: «Nous en avons pris connais-
sance et l'avons transmis à la CEE. » Mais pourquoi couvrir de
fleurs un gestionnaire si vous ne vous engagez pas plus sur le dos-
sier qu'ila introduit? Ilest toujours impossible dedéduire, tantdes
réponses du Premier ministre que des vôtres, si vous approuvez le
schema industriel qui n'a pas change. L'administrateur délégué que
vous louangez vient de le réduire de 570 000 tonnes; il est clair qu'il
nes'agit pas d'une diminution de capacité, mais d'un gel provisoire.

M.Vandestrick ne présente que des amendements secondaires;
c'est pourquoi iln'a pas demandé un vote au conseil d'administra-
tion, mais l'a informé d'une certaine orientation dans le cadre d'une
politique définie. Là, le Premier ministre, comme vous-même, est
assez évanescent sur le point de savoir si vous êtes réellement der-
rière votre président-directeur général que, par ailleurs, vous cou-
vrez de fleurs. Je le regrette profondémentcar l'avenir de l'entre-
prise est en jeu et les réponses de la CEE ne peuvent tarderpour les
raisons dites à cette tribune par d'autres intervenants. Le gouverne-
ment agit peut-être, mais je demeure personnellement sur un senti-
mentdevive insatisfaction quant aux réponses obtenues.

Je me tourne maintenant vers ceux qui se sont exprimés à cette
tribune.Je désire, iciaussi,vous fairepartd'un double sentiment.

D'abord, M. le ministre Eyskens n'a pas tort lorsqu'il dit que
MM. Van Miert et Spitaels peuvent peut-être s'exprimer de la même
manière à Paris mais, en réalité, ne parlent pas la même langue sur
ce dossier. C'est vrai. Je ne sais trop si mon collègue M. Wyninckx
- j'ai dû interrompre mon écoute pendant quelques instants lors-
qu'il était à la tribune- a donné l'impression d'un discours « chan-
tourne >>, mais lisant les prises de position du SP, cela me paraît
assez clair.

Je trouve assez intéressantes les prises d'attitude de la droite de
l'assemblée. C'est, après tout, non pas une division politique, mais
une division Nord-Sud, et pourquoi le cacher ?

Je ne partage pas l'opinion de M. Califice sur une certaine auto-
nomie des bassins et une filialisation. Vous lui avez répondu, mon-
sieur Eyskens. Je ne partage pas son avis quand il laisse entendre
que le schéma du printemps dernier serait dépassé et qu'il faudrait
peut-être entrer dans une autre voie. Je suis cependant entièrement
de son avis lorsqu'il déclare que ce qui avait été décidé n'est pas
octroyé et qu'il y a des lenteurs, non seulement inexcusables, mais
qui pourraient être fatales.

Je me suis explique il y a un instant avec M. Wathelet. Je n'ai pas
voulu être blessant a son endroit. J'ai voulu, contrairement à
l'image qu'on veut donner de nous, indiquer que notre intention
n'est absolument pas de nous présenter comme ayant le monopole
de la défense de certains intérêts. Au contraire, le discours de M.
Clerdent - qui nous a quittés et je le regrette - me paraît compor-
ter le même fondement et les mêmes structures que le mien. Pour-
quoi me retiendrais-je, même si nous siégeons dans l'opposition,
d'applaudir, avec mes amis politiques, quelqu'un qui porte le même
jugement que nous sur certains problèmes?

Le Premier ministre a remercié M. Califice de son discours et de
son soutien. Je n'ai pas entendu le même propos à l'égard de M.
Clerdent qui fut le premier orateur du PRL à s'exprimer à cette tri-
bune et je suppose que ce n'est pas à la netteté de son ton qu'il faut
attribuer cet oubli.
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M. Gol, Vice-Premier ministre et ministre de la Justice et des
Réformes institutionnelles. - Vous pourrez vérifier au Compte
rendu analytique, monsieur Spitaels. Le Premier ministre a cité les
quatre orateurs de la majorité.

M. Spitaels. - Ce n'est pas mon impression, mais nous vérifie-
rons.

Quoi qu'il en soit, la leçon que je tire de l'échange de vues que
nous avons eu entre nous peut être une vérité déplaisante à dire. Ce
débat a fait apparaître très clairement, y compris au sein de la
famille socialiste, comme dans les autres d'ailleurs, sans parler des
partis qui ne se situent pas dans un contexte plus large débordant la
frontière linguistique, qu'il existe réellement, sur l'analyse du dossier
Cockerill-Sambre, des vues différentes selon que l'on se situe au
Nord ou au Sud. Je reconnais que cela ne passe pas par des clivages
idéologiques, ni même par le fait que l'on se trouve dans la majorité
ou dans l'opposition.

Je ne demanderai certes pas à M. Wathelet, à M. Clerdent ou à
M. Califice, de ne pas faire confiance au gouvernement, car je
connais les règles du jeu. Mais quand j'entends le raisonnementqui
est tenu, les chiffres cités, les reproches et les griefs qui ont été for-
mulés, je suis obligé de constater certaines analogies. Je note d'ail-
leurs que MM. Gijs, Van Ooteghem, Wyninckx ne tiennent pas un
langage différent, à savoir qu'on a déjà suffisamment payé comme
cela pour Cockerill-Sambre.

Ceci me conduit à ma dernière réflexion.
Plusieurs orateurs, dont naturellement ceux représentant les partis

flamands - et comment ne pas avoir pris connaissance de certaines
attitudes de bureaux politiques ?- ont reposé le problème de la
régionalisation des secteurs que, par un coup d'éclat, vous avez
défendu, monsieur le Premier ministre, à cette même tribune du
Sénat. Vous n'avez pas dit que vous vouliez trancher dans ce sens
mais bien - ô divine surprise!- contrairement à la déclaration
gouvernementale et aux lois de réformes institutionnelles d'août
1980, que vous vouliez faire procéder d'urgence à l'examen de ce
problème au sein du gouvernement.

Permettez-moi trois réflexions à cet égard.
La première, c'est que, bien entendu, si l'on s'engage dans cette

voie - et comment ne pas souscrire aux propos de M. de Was-
seige ?-, il ne s'agira pas de fixer une solution à partird'un jour
déterminé, comme cela se fait pour d'autres secteurs quiont été
régionalisés. Les engagements antérieurs seront à charge de la soli-
darité nationale. Iln'y a aucune illusion à avoir à ce sujet.

Parailleurs, je comprends très bien le point de vue flamand selon
lequel,s'il y a un fédéralisme de dépenses, il faut aussi un fédéra-
lisme de recettes. De notre côté, nous plaiderons naturellement la
solidarité. Mais, restons calmes. Nous savons déjà comment cela se
terminera : par un arrangement pareil à celui qui est intervenu pour
les dotations, c'est-à-dire les « trois fois un tiers >>. Personne n'aura
entièrement raison. On créera un système à la belge et on ira dans
ce sens.

Je me tourne maintenant vers mes collègues francophones qui ne
partagent pas nécessairement notre opinion non pas pourêtre sen-
tencieux et paraître leur faire la leçon - chacun garde la liberté de
faire son analyse politique - mais pour leur dire le fond de ma
conviction propre.

N'avez-vous pas entendu, mes chers collègues, cette unanimité fla-
mande actuelle? Ne vous accrochez pas à une solution qui n'exis-
tera plus. Associez-vous à nous pour la négocier dans les termes les
plus profitables pour la Wallonie. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

De Voorzitter. - Het woord is aan de heerWyninckx.

De heer Wyninckx. - Mijnheer de Voorzitter, u hebt, mijnheerde Eerste minister, zeer handig gepoogd gebruik te maken van som-mige tegenstellingen binnen politieke families in deze Senaat. Dit isgeen nieuw feit. Dat is overigens ook in andere politieke formaties
het geval. Wie zou dat durven te betwisten?

De heer Luyten.- Bij ons is dat niet het geval !
De heer Wyninckx. - Het is altijd beter een verdeeld wantrou-

wen te moeten vaststellen dan een verdeeld vertrouwen. Wat van-
daag niet altijd zo duidelijk is gebleken, blijkt op andere ogenblik-
ken zéér duidelijk. De communautaire tegenstellingen binnen de
meerderheidspartijen nemen gestadig toe. Het tegenovergestelde be-
weren zou een onjuistheid zijn.

Binnen de socialistische familie vallen wij, Vlaamse socialisten,
niet altijd de standpunten bij die door onze Waalse collega's worden
verdedigd. Mocht het omgekeerde het geval zijn, dan zou u waar-
schijnlijk de Vlaamse socialisten verweten hebben datzijde water-dragersvan de Walen zijn. Nu zegt u natuurlijk het omgekeerde en
onderstreept u dat wij standpunten verdedigen die niet altijd over-
eenstemmen metdie van onze Waalse collega's.

Overeen materie kunnen wijhetmetde Waalse socialisten wel
eens zijn, namelijk dat de antwoorden niet duidelijk zijn die door
deze regering worden gegeven op de vragen die ook hier werden ge-
steld en die de vragen zijn van de arbeiders die het slachtoffer wor-
den van bedrijfssluitingen en waaraan het zo moeilijk is, volgens mi-nister Eyskens, uit te leggen wat er precies allemaal gaande is. Wij
kregen geen duidelijk antwoord in verband met de aanslepende
moeilijkheden bij het hernemen van de activiteiten bij Cockerill
Yards, ook niet ten aanzien van de zich aankondigendc moeilijkhe-
den bij Boel, evenmin inzake de dramatische situatie, waaromtrent u
vrijdag in de Kabinetsraad de knoop zult moeten doorhakken,bijNobels-Peelman, en net zomin over de toestand bij Fabelta.

U hebt niet alleen geen antwoord gegeven op de vragen van de
oppositie. Op de zeer belangrijke vraag van de woordvoerdervan
de CVP-fractie in verband met uw stilzwijgen betreffendedeverbin-

teniseen gesprek te openen overde regionalisering van de nationale
sectoren, hebt u ook geen antwoord gegeven aan de voorzitter van
uw eigen politieke fractie in deze Senaat.

Ik meen dat dát juist één van de knelpunten is van het debat dat
vandaag, hier in de Senaat,had « kunnen>> plaatsvinden.(Applaus
op de socialistische banken en op de banken van de Volksunie.)

De heer Van Ooteghem. - Dat is de waarheid.
M. le Président.- En conclusiondecette interpellation, j'aireçu

trois ordres du jour.
Le premier émane de MM. Pecriaux, Vercaigne, Trussartet

Lagasse, et est ainsi rédigé:« Le Senat,
Ayant entendu l'interpellation de M. Spitaels et la réponse du

gouvernement,
Constatant que durant plusieurs mois, le gouvernement n'a exé-

cuté que partiellement les mesures financières pourtant autorisées
par la CEE, privant ainsi l'entreprise de plusieurs milliards résultant
d'engagements antérieurs,

Que les retards gouvernementaux apportés au financement de
Cockerill-Sambre et les nouvelles charges qui en découlent empê-
chent la réalisation d'un plan d'investissements opérationnel,

Que le gouvernement ne définit pas clairement sa position ni
quantau schema industriel,niquantau contratdegestion,niquant
à la commercialisation, ni quant à la diversification,

Que le poids des sacrifices est essentiellement supporté par la
Wallonie et la société Cockerill-Sambre, dans le cadre de l'Etat
belge lui-même défavoriséau sein de la CEE,

Réclameque legouvernementoctroieen accord avec la Commu-
nauté européenne pour le 20 décembre prochain l'importante
augmentation decapitalnécessaireà lasurviede l'entrepriseprésen-
téepar l'administrateurdélégué de celle-ci.»

luidt :De tweede, ingediend door de heren Van In en Van Ooteghem,

« De Senaat,
Gehoord diverse interpellaties nopens de toestand van de staalnij-

verheiden het antwoord van de regering,
Spreektdewensuitdatde regionalisering van denognationaal

gebleven economische sectoren op korte termijn zou worden door-
gevoerd,

Waarschuwt voor een dreigende escalatie en voor het ontstaan
van een machtsvacuum waardoor de nog competitiefen gezond ge-
bleven ondernemingen in een algemene sociale en economische
ontwrichting zouden worden meegesleept. »

Le troisième, de confiance, déposé par MM. André, Gijs, Vander-
poorten et Jacques Wathelet, est rédigé comme suit :

« Le Sénat,
Ayant entendu l'interpellation de M.Spitaels et la réponse du

gouvernement,
Fait confiance au gouvernement et passe à l'ordre du jour. »
Nous procéderons jeudi prochain au vote sur l'ordre du jour de

confiance, qui bénéficie de la priorité.
Wij stemmen donderdag aanstaande over de motie van vertrou-

wen, die voorrang heeft.
L'incident est clos.
Het incident is gesloten.
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PROJET DE LOI CONTENANT LE BUDGET DU MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES, DU COMMERCE EXTERIEUR
ET DE LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT DE L'AN-
NEE BUDGETAIRE 1982

Discussion générale

ONTWERP VAN WET HOUDENDE DE BEGROTING VAN
HET MINISTERIE VAN BUITENLANDSE ZAKEN, BUITEN-
LANDSE HANDEL EN ONTWIKKELINGSSAMENWERKING
VOOR HET BEGROTINGSJAAR 1982

Algemene beraadslaging

M. le Président. - Nous abordons l'examen du projet de loi
contenant le budget du ministère des Affaires étrangères, du Com-
merce extérieur et de la Coopération au Développement de l'année
budgétaire 1982.

Wij vatten de beraadslaging aan over het ontwerp van wet hou-
dende de begroting van het ministerie van Buitenlandse Zaken, Bui-
tenlandse Handel en Ontwikkelingssamenwerking voor hetbegro-
tingsjaar 1982.

La discussion générale est ouverte.
De algemene beraadslaging is geopend.
In de eerste plaats bespreken we de kredieten in verband met de

sector Buitenlandse Handel.
Nous examinons tout d'abord les crédits concernant le secteur du

Commerce extérieur.
La parole est à Mme Godinache.

Mme Godinache-Lambert.- Monsieur le Président, monsieur le
ministre, chers collègues, en cette profonde période de crise, une
attention toute particulière est réservée aux petites et moyennes
entreprises qui, par leur spécialisation, leur souplesse d'adaptation
et leur structure externe moins lourde, peuvent mieux supporter les
effets néfastes de la régression.

Actuellements, tous les média, sont remplis de messages à
l'adresse des dirigeants des PME de la part d'une foule d'organismes
publics, mixtes ou privés, qui proposent leur assistancedans tous les
secteurs de la gestion de l'entreprise.

Pourtant, en matière de commerce extérieur, j'ai lesentiment
confirmé d'ailleurs par mes entretiens avec les intéressés - que le
patrons de nos PME ne sont pas considérés avec les mêmes faveurs
que les dirigeants des grosses sociétés industrielles.

L'accès au commerce extérieur est devenu une nécessité pour le
maintien et l'expansion de l'entreprise.

Toutes les voies cependant ne mènent pas au succès.
Les difficultés qui sont le plus souvent évoquées vous sont certai-

nement bien connues.
Je me propose de vous faire part cependant de mes conclusions

après avoir rencontré plusieurs dirigeants de PME résolus à se lan-
cer dans l'exportation de leurs fabricats ou de leur technologie.

Le premier problème que rencontre le patron d'une PME est de
faire un tri judicieux parmi toutes les informations qu'il reçoit de
l'OBCE, des banques, des associations professionnelles, etc.

Il ne dispose pas, au sein de son entreprise, d'une équipe spéciali-
sée en relations économiques extérieures. Ma première question est
donc la suivante :quels sont les moyens mis à sa disposition pour
l'aider à aborder les marchés étrangers en évitant, dès le départ, les
divers écueils qu'il ne manquera pas de trouver sur sa route ?

Le deuxième problème est celui du financement des exportations.
Il est frappant de constater, en effet, que les organismes financiers
ont tendance à accorder plus facilement du crédit aux grosses socié-
tésqu'aux petites.

La réponse à cette objection est toujours la limite des garanties
offertes.

Le raisonnement est le même de la part de l'Office national du
Ducroire ou des autres sociétés d'assurance-crédit.

Ma deuxième question se résume donc ainsi : monsieur le ministre
peut-il me dire s'il partage ce sentiment que la PME est défavorisée
en matière d'accès et de couverture du financement de ses exporta-
tionset qu'envisage-t-il pour renforcer la confiance des organismes
financiers envers les PME ?

Le troisième problème que iencontre le dirigeant d'une PME est
celui, souvent évoqué mais jamais résolu, de la complexité et des
contraintes administratives. Je ne pense pas devoir développer ce
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thème car il est trop bien connu. iln'est pas simple, en effet, de
répondre du premier coup aux exigences réclamées pour présenter
avec succès un dossier au Fonds du Commerce extérieur, à l'OND
ou à Copromex. Je demande donc a monsieur le ministre ce qui est
fait et ce qu'il compte faire pour simplifier toutes ces formalités qui
rendent la vie impossible aux dirigeantsde nosPME?

Monsieur le ministre, je veux aussi profiter de la discussion du
budget du Commerce extérieur pour vous questionner au sujet de
nos relations commerciales avec l'Afrique du Sud.

Ainsi que vous l'avez rappelé, le 19 octobre dernier, lors de la
discussion du budget du Commerce extérieur en commission de laChambre, l'embargo sur les livraisons d'armes imposé par leConseil
de Securite de l'Onu constitue la seule mesure que la Belgique soit

tenue d'observer dans ses échanges commerciaux avec l'Afrique du
Sud

Celle-ci a une superficie de plus d'un million de kilomètres carrés,
soit les deux tiers de la superficie de la totalité des pays de la CEE.

Les produits manufacturés forment la majeure partie des importa-
tions de l'Afrique du Sud et une autre partie importante concerne
les machines, le matériel de transport, l'équipement électrique, les
produitschimiques et leurs dérivés.

L'Afrique du Sud exporte de l'or, des métaux et des minerais de
base, diamants et pierres précieuses, ou plus précisémentsemi-pré-
cieuses, les produits alimentaires et les fruits de table.

C'est dire que ce pays constitue un pays avec lequel nous aurions
un grand intérêt à intensifier nos échanges commerciaux.

Devant les difficultés d'exporter vers d'autres pays que nos clients
industrialisés d'Europe ou d'Amerique, nous ne pouvons pas renon-
cer àexportervers un des rares pays solvables qui restent.

Le marasme des échanges internationaux ne nous permet pas le
luxe de faire la fine bouche à l'égard de nos clients potentiels, dont
l'Afrique du Sud est un des plus importants.

Pendant longtemps, nous avons boudé commercialement la Chine
dePékin alorsque nos voisins entretenaient avec elle des relations
commerciales fort importantes.

Allons-nous continuer cette erreur à l'égard de l'Afrique du Sud ?

Nos échanges commerciaux avec ce pays sont fort peu importants
en comparaison de nos échanges avec le reste du monde.

Le 19 octobre dernier, vous avez déclaré, monsieur le ministre,
que legouvernement ne désire pas boycotter purement et simple-
ment l'Afriquedu Sud.

Je m'en réjouis et souhaite que tout soit mis en œuvre pour que
nos relationscommerciales avec l'Afrique du Sud soient intensifiées.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Wyninckx.

De heer Wyninckx.- Mijnheer de Voorzitter, mijnheer de minis-
ter, mijn uiteenzetting over deze achterhaalde begroting voor Bui-
tenlandseHandelzalzeerkort zijn. Dit debat werd begin deze week
aangekondigd in bepaalde regeringsgezinde kranten met de nogal
ronkende titel « Handelsbalans sloot in september met overschot ».
Allerhande redenen worden opgesomd, en met name het bewijzigde
consumptiepatroon. Maar wat belangrijk was: de conjunctuur zelf
blijft tegenvallen en van herleving is er nog lang geen sprake. Het
eenmalig en kortstondig evenwicht van de handelsbalans kan niet
belettendatermeer dan 6 000 werklozen bijkwamen in dezelfde pe-
riode. Er moeten dus andere invloeden ten grondslag gelegen heb-
ben aan deze zogezegde evenwichtige situatie.

Belangrijke vraag is dus of de internationale rentedaling er voor
iets zou kunnen tussenzitten.Dit is in wezen een dubbele vraag, te
weten :
verschijnsel ?

Isde internationale daling een fundamenteel, dan wel een tijdelijk

Is deze rentedaling een teken dat het economisch herstel begonnen
is?

Ik sta even stil bij de draaimolen van het Amerikaans monetair
beleid. Na bijna drie jaar recessie, heeft sinds de afgelopen zomer
op de Amerikaanse geld- en kapitaalmarkten een aanzienlijkedaling
van de rentetarieven plaatsgevonden waarnaar de Europese landen
zo lang hebben uitgezien.

Deze daling voltrok zich in twee fasen. In de eerste plaats verbe-
terden de Amerikaanse monetaire autoriteiten hun zowel in het bin-
nen- als in het buitenland veelvuldige becritiseerde aanpak. Niet al-
leen werd aangekondigd dat men tijdelijke overschrijdingen van de
geldgroeidoelstelling zou aanvaarden, maar ook dat de Federal Re-
serve Board meer rekening zou houden met de aard van degeld-
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groei. Deze stap werd steeds meer noodzakelijk vanwege het zoge-
naamde distress borrowing van de bedrijven. Deze gebruikten kort-
lopende kredieten, onder meer voor het voldoen aan renteverplich-
tingen, wat niet leidde tot reële transacties in de Amerikaanse eco-
nomie. Ook werden kredieten door de kredietnemers zelf of door de
opvolgende ontvangers van het geld in toenemende mate omgezet in
voorzorgskassen, in feite een vorm van oppotting, in plaats van
voor transacties te worden gebruikt. De techniek van de geldhoe-
veelheidmeting in Amerika bracht mee dat deze liquide middelen,
die niet voor reële transacties waren bedoeld, wel werden meegeteld
en daardoor als potentiële bron van inflatie werden aangemerkt. Dit
leidde tot een veel te krappe geldmarktpolitiek en tot een korte ren-
te, die lange tijd aanzienlijk boven de lange rente lag.Bovendien
maakte het gedrag van de Federal Reserve Board rond de wekelijkse
geldgroeicijfers de markten bijzonder nerveus. Dat was onder meer
de oorzaak van het ontstaan van een risk premium, een extra onze-
kerheidspremie bovenop de kapitaalmarktrente, die toch alhoog
was als gevolg van het uit de hand lopen van de overheidsfinanciën.

Deze vicieuze cirkel werd versterkt door de onnatuurlijke rente-
structuur (korte leningen duurder dan lange) in combinatie met een
zeer hoog peil van de reële lange rente.De buitenlandse voorkeur
voor dollars, die uiteraard door deze gang van zaken toenam, zorg-
de vooreen extra versnelling van deze cirkelgang.

Op zichzelf zou de beleidswijziging van de Federal Reserve Board
waarschijnlijk onvoldoende geweest zijn om ook op de kapitaal-
markt een rentedaling teweeg te brengen. De aanzet hiertoe werd
vooral ingegeven door het aannemen door het Huis van afgevaar-
digden en de Senaat van voorstellen tot aanzienlijke belastingverho-
gingen en nieuwe bezuinigingen op sociale uitkeringen. Hoewel het
de vraag is of hiermee een vermindering van het toekomstig begro-
tingstekort zal bereikt worden, werd het pessimisme over een nieu-
we inflatiegolf echter wel minder. Daarmee werd een belangrijke
blokkade voor een daling van de kapitaalmarktrente terzijde ge-
schoven.

Een tweede belangrijk element is de internationale stagnatie
De rentedaling, die op economisch gebied misschien wel de meest

hoopgevende gebeurtenis van de afgelopen tijd is, doet de vraag rij-
zen of wij het ergste van de crisis nu achter de rug hebben en een
economisch herstel mogen verwachten. Ik vrees dat wij nog niet zo-
ver zijn, omdat de internationale rentedaling veeleer een symptoom
is van economische neergang dan een symptoom van een reeds vol-
tooid aanpassingsproces.

Terwijl de reactie op de eerste oliecrisis de reeds eerder begonnen
economische neergang heeft versluierd en het aan de dag treden van
de depressie ten dele heeft uitgesteld, is de nasleep van de tweede
grote olieprijsverhoging van 1979 en 1980 geheel anders.Vooral
sinds de tweede aardoliecrisis werd een zeer restrictiefmonetairbe-
leid gevoerd, in toenemende mate ook budgettair en fiscaal.

Gelijktijdig traden sinds 1980 volgende verschijnselen op:
- De energieprijsstijgingen worden de laatste jaren sneller aan de

consument doorgegeven;

- de stijging van de dollarkoers vanaf 1980 leidde tot een reële
prijsstijging van ingevoerde olie met 25 à 30 pct. in 1981. Pas vanaf
dit jaar stabiliseerde de olieprijs zich;

- investeerders, onder andere in energieprodukten, hebben hun
plannen herzien en soms in de ijskast gezet;

- mede als gevolg van veranderingen in produktie- en consump-
tiepatronen zagen vele olie-exporterende landen hun betalingsba-
lansoverschotten snel wegsmelten, waardoor ze genoodzaakt zijn
hun investeringen en invoer af te remmen. De uitvoer van de indus-
trielanden wordt hierdoor aangetast;

- vele landen, in het bijzonder niet-olieproducerende ontwikke-
lingslanden, hebben ingevolge de gestegen energieprijzen en vermin-
derdeuitvoer de limiet van hun financieringscapaciteit bereikt.

De internationale rentedaling is wel degelijk fundamenteel, maar
deze gebeurt in een klimaat van contractie van de effectieve vraag
en van de internationale liquiditeit. Bovendien is de reële rentedaling
gering of onbestaande (de inflatievoet daalt sneller).

De gunstige invloed van de rentedaling isvrijwelonbestaande:
- ingevolge onderbezettingsverliezen en verminderde afzetper-

ter geworden;
spectieven is de verhouding tussen rente en rendement eerderslech-

- bedrijven die zich overwegend op korte termijn gefinancierd
hadden, profiteren wel van de rentedaling, voor zover de korte rente
sneller omlaag is gegaan dat het stijgingstempo van hun produktie-
prijzen. Gegeven de depressieve omstandigheden zullen ze echter
hun extra-winst niet investeren, maar gebruiken om hun vermogen-
structuur te verbeteren en eventuele overtollige liquiditeiten eerder
beleggen in financiëlewaarden;

- voor vele ontwikkelingslanden zijn de rentetarieven toegeno-
men ingevolge een verhoogde risicopremie die door de banken
wordt gevraagd.

Mijn conclusie is de volgende :
De internationale rentedaling is wel degelijk fundamenteel, maar

deze iseerdereen symptoom van het versnellen en verdiepen van de
wereldwijde depressie in plaats van een signaal voor economisch
herstel te zijn.

Tevens moeten we vaststellen dat het aantal en de mate van ver-
schillen tussen de huidige toestand en de grote crisis van 1929 en
volgende jaren in een angstwekkend tempo afnemen: de explosief
toenemende werkloosheid - ik heb daarstraks gewag gemaakt van
6 000 werklozen meer op nauwelijks één maand -, de hoge reële
rente,het internationaalmatigingopbod en hetopkomend protectio-
nisme zijn voorbeelden van verschijnselen die zich ook op het einde
van de jaren 20 voordeden. Dit geeft aanleiding tot grote ongerust-
heid.

De crisis is thans in een kritieke fase beland :het verminderen van
de kredieten aan « risico-landen »> betekent dat het deflatoir proces

thans een extra impuls vanuit de financiële wereld krijgt. En vanuit
deze optiek krijgt het blijde nieuws van de evenwichtige betalingsba-
lans een eerder ongunstige naklank. Het zal derhalve moeilijk zijn
vandaag een positieve stem uit te brengen over deze begroting van
Buitenlandse Handel. Maar u zal met mij toegeven: het heeft weinig
belang, het geld is toch nagenoeg opgebruikt. Wellicht zullen wij be-
gin volgend jaar, wanneer wij de begroting voor 1983 bespreken,
diepgaander kunnen ingaan op de moeilijkheden waarmede een mi-
nister van Buitenlandse Handel wordt geconfronteerd. (Applaus op
de socialistische banken.)

De Voorzitter.- Het woord is aan de heer Paul Peeters.

De heer Peeters.- Mijnheer de Voorzitter, mijnheer de minister,
geachte collega's, zoals de heer Wyninckx zeer terecht heeft opge-
merkt, spreken wij in feite over vijgen na Pasen aangezien wijnu,
eind 1982,debegroting voordit jaarmoeten bespreken.

Mijnheerdeminister, wij hebben reeds in lengte van jaren samen
over exportgesproken. U weet datdit een groot stuk is van mijn
leven en derhalve zou ik hier vandaag een stuk van mijn leven kun-
nen vertellen. Zoals de heer Wyninckx ben ik ook van oordeeldat
het beter is te wachten tot 1983, om dieper in te gaan op het beleid
dat door de Belgische Dienst en ook door het ministerie van Buiten-
landseHandelzou kunnen worden gevoerd.

Toch moet ik u zeggen, mijnheer de minister, dat ik gelukkig was
u daar te zien komen. De voorbije periode werd afgesloten op een
zeer zonderlinge wijze. Ik wil u er nogmaals aan herinneren dat ik
de mening ben toegedaan dat de raad van beheer en het beheersco-
mité op een zeer zonderlinge wijze- om geen ander woord tege-
bruiken - zijn samengesteld. Op een bepaald ogenblik heeftuw
voorganger alle exporteurs de laan uitgestuurd en thans is de raad
bevolkt met mensen die uit de administratie komen en ver van de
werkelijkheid van de uitvoer staan.

Het moet u trouwens ook droevig stemmen, mijnheer de minister,
datbijde bespreking van uw begroting slechts enkelen mensen aan-
wezig zijn. Iedereen zou nochtans moeten weten dat het de exporte-
rende bedrijven zijn die kunnen bijdragen tot het wegwerken van de
crisis. Indien de exporterende bedrijven opnieuw konkurrenzfähig
zouden zijn en opnieuw aan het imago van ons land zouden kunnen
werken,ben ikervan overtuigd datheel wat mogelijkheden voor te-
werkstelling in onze bedrijven zouden ontstaan.

Ik wil vandaag slechts over enkele aspecten van uw beleid spre-
ken. In de eerste plaats wil ik uw aandacht vestigen op de coordina-
tie zowel in de acties als inzake jaarbeurzen, contactdagen, steun
aan deelnemingen in buitenlandse promoties enzoverder.

Mijnheer de minister, wie doet in dit land aan promotie van de
buitenlandsehandel?

De heer Basecq, eerste ondervoorzitter, treedtopalsvoorzitter

Ik zal een paar instellingen noemen: de banken, de professionele
organisaties,de kamers van koophandel, de Gom, de Gerv, de pro-
vinciale gouvernementen, verschillende patronale organisaties, privé-
exportgroepen, VZM, exportclubs, de ministeries van Buitenlandse
Zaken, Economische Zaken en Landbouw - ik denk hier aan de
constante tweespalt tussen de afzet en de BDBH - de BDBH zelf,
Copromex,het Fonds voor de Buitenlandse Handel en, last but not
least, uw eigen ministerie.

Dagelijks stellen onze exporteurs vast hoe weinig coördinatie er is
tussen al deze verschillende instellingen. Mijnheer de minister, ik wil
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er bij u voor pleiten opdat de verschillende inspanningen ter zake
zouden worden gecoordineerd zodat er een goed resultaat tot stand
kan komen. Op die manier kunnen onze bedrijven opnieuw compe-
titief worden gemaakt.

Een tweede punt, mijnheer de minister, waarover ik wilde spre-
ken, is het Belgisch imago op de vreemde markten. Uw departement
zou een inspanning moeten doen om in ons land te komen tot een
normwetgeving. Het gebeurt wanneer wij vreemde markten aanbo-
ren, dat wij daar produkten verkopen die na een bepaalde tijd weer
verdwijnen omdat een of andere Belgische bradeurminderwaardige
produkten op deze markten is komen aanbieden. Dit is in geen en-
kel ander land mogelijk. Er is geen enkel ander land in Europa waar
iemand produkten kan exporteren en er de naam van zijn land aan
kan verbinden zonder dat dit produkt voldoet aan bepaalde nor-
men. Alleen in ons land kan iemand een produkt van hoge kwaliteit
of een produkt van minderwaardige kwaliteit onder dezelfde etiket-
tering of dezelfde benaming verkopen. Dit heeft ons in de loop van
de voorbije tien jaar enorm veel aan export gekost. Ik zou hiervan
zeer veel voorbeelden kunnen geven, maar dat zou ons vandaag te
ver leiden.

Een van de punten waarop ik ook uw aandachtwilde vestigen,
mijnheer de minister, is de ongelijke behandeling tussen exporteurs
en importeurs. Wij worden in het buitenland dikwijls geconfron-
teerd met wetgevingen die moeilijkheden opleveren inzake etikette-
ring, gezondheidscertificaten, analyses en douanecontroles. In ons
gezegend vaderland is alles gemakkelijk en vrij en mag men op ge-
lijk welk produkt gelijk welk etiket kleven. Er is niemand die zich
daarom bekommert. Men kan hier een produkt met een Chinees of
met een Japans etiket verkopen, niemand trekt zich daarvan iets
aan. Probeer echter maar eens een Belgisch produkt in Japan te ver-
kopen met bijvoorbeeld een Nederlandstalig etiket. Men zou niet
voorbij de douanecontrole geraken. In ons land is alles mogelijk,wij
zijn het land van de ongebreidelde vrijheid wat dat betreft.

Mijnheer de minister, is het niet mogelijk een conferentie te beleg-
gen met vertegenwoordigers van de verschillende ministeries diezich
met de export bezighouden? Er zou eens moeten worden gepraat
over de wijze waarop wij onze inspanningen voor de buitenlandse
handel kunnen coordineren.

Daarom tot besluit enkele vragen aan de staatssecretaris. Vindt
hij niet dat wij dringend iets moeten doen aan deze coördinatie? Is
het niet dringend noodzakelijk in dit land normen voor de expor-
teurs te bepalen zodat wij ons imago kunnen bijvijzelen? Zal de
staatssecretaris iets doen om in het buitenland te bekomen dat aan
de Belgische exporteurs geen strengere eisen worden gesteld dan die
welke gelden voorde importeurs inons land? (Applausopdeban-
ken van de Volksunie.)

De Voorzitter. - Het woord is aan staatssecretaris Kempinaire.

De heer Kempinaire, staatssecretaris voor Buitenlandse Handel,
toegevoegd aan de minister van Financiën en Buitenlandse Handel.
- Mijnheerde Voorzitter, geachte collega's, allereerst dank ik alle
leden van de Senaat die hier vanavond nog aanwezig zijn bij de be-
spreking van de begroting van Buitenlandse Handel. Ik dank ook al
wie door het woord te nemen in dit debat zijn belangstelling heeft
laten blijken voor de buitenlandse handel, die van groot belang is
voor ons land.

De heren Wyninckx en Peeters hebben erop gewezen dat de be-
handeling van deze begroting eigenlijk komt als vijgen na Pasen.
Het is niet de eerste keer dat zulks gebeurt; vaak werden begrotin-
gen laattijdig behandeld, op een ogenblik dat de kredieten vrij wel
waren uitgeput.

De begroting is de weerspiegeling van het beleidenhet isdanook
mijn bedoeling hier de krachtlijnen van het beleid inzake buiten-
landse handel uiteen te zetten.

Mme Godinache a attiré mon attention sur troisproblèmesaux-
quels les petites et moyennes entreprises sont confrontées à l'expor-
tation.

En ce qui concerne les moyens mis à la disposition des petites et
moyennes entreprises pour les aider à aborder les marchés étrangers,
je voudrais rappeler l'existence de l'Office belge du Commerce exté-
rieur. Malheureusement cet office - je parle d'expérience - est
beaucoup trop mal connu par ces PME. Il y aura donc lieu de lui
faire une plus grande publicité. Le tour de Belgique que j'ai entamé
pour faire connaître les services publics auxquels les petites et
moyennes entreprises peuvent s'adresser, pourra, je l'espère,porter
ses fruits.

Si l'on doit entreprendre des actions sur les marchés extérieurs, il
faut bien souvent commencer par agir à l'intérieur même du pays et
rendre conscients nos hommes d'affaires de l'importance que peut
présenter pour eux le commerce extérieur.
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Dans ce contexte, les petites et moyennes entreprisesserontbien-
tôt représentées au sein du conseil d'administration de l'Office belge
du Commerce extérieur. Les représentants des petites et moyennes
entreprises pourront ainsi mieux défendre leurs intérêts et faire con-
naître leurs problèmes en vue de rechercher les solutions appro-
priees.

Je voudrais rassurer Mme Godinache en ce qui concerne l'accès
desPME aux sourcesde financement des exportations.

Grâceà l'intervention des banques intermédiaires indispensables à
tous les exportateurs, les petites et moyennesentreprises ont accès à
ce financement au même titreet avec les mêmes facilités que les au-
tres firmes exportatrices.

En outre, je rappellerai que les arrêtés royaux 19 et91 pris dans
le cadre des pouvoirs spéciaux permettent à l'Institut de Réescompte
et de Garantie de réduire le coût des crédits à l'exportation à court
terme, crédits qui intéressent en premier lieu les petites et moyennes
entreprises.

Il va de soi que de telles mesures profiteront en premier lieu au
PME qui pourrontainsi disposer du crédit à des conditions favora-
blespour financer leurs exportations

Mme Godinache a évoqué également la complexité et les con-
traintes administratives que connaissent les petites et moyennes ent-
reprises dans leurs contacts avec l'administration.Ce n'est pas la
première fois qu'une telle remarque est formulee.

Ilentre dansmes intentions de fairequelque chose, soit au niveau
des formalités du Fonds du Commerce extérieur, soit au niveau de
l'accès à l'Office belge du Commerce extérieur, pour faciliter etsim-
plifier les formalités que doivent remplir les petites etmoyennes en-
treprises quand elles s'adressent à des organismes publics en matière
d'exportation.

Mme Godinache a enfin souligné l'opportunité d'une politique
d'exportation plus agressive envers l'Afrique du Sud. Je conviens
que nos exportations vers ce pays sont peu élevées etqu'une telle
constatation mérite un examen sérieux.

Mme Godinache n'ignore certainement pas qu'en raison de la
conjoncture défavorable et par suite de circonstances bien connues,
l'Afrique du Sud a dû diminuer considérablement ses importations
et a dû mener une politique de substitution de l'importation par la
production nationale.

Je reste toutefois disposé à étudier, en tenant compte de tous les
éléments qui interviennent dans le cadre de nos relations bilatérales
avec l'Afrique du Sud, l'opportunité de certaines initiatives commer-
ciales qui pourraient être prises, tout en respectant les engagements
internationaux auxquels la Belgique a souscrit.

De heer Wyninckx heeft gezegd dat er geen reden is tot jubelen
wanneerwijdecijfers van de jongste negen maanden over de statis-
tieken van onze handelsbalans nagaan. Niemand jubelt en tot hier-
toe is er geen enkele reden om victorie te kraaien.

Men kan evenwel niet loochenen dat de tendens is omgebogen
watonze buitenlandse handel betreft. Er is geen enkele relatie met
het feit dat men in 1973, toen ik dezelfde verantwoordelijkheid
droeg, een positieve handelsbalans kende. Het was nog de goede
tijd.Wij kwamen pas uitde golden sixties. Sinsdien is deze han-
delsbalans steeds maar in dalende lijn gegaan en het deficit werd
steedsgroter, om verleden jaar het historisch deficit van 237 miljard
tebereiken.Dit jaar stellen wij alleen maar vast dat er een andere
trend is,niettegenstaande de internationale ongunstige conjunctuur
die nog altijd blijft bestaan en waarop u hebt gewezen in uw alge-
mene beschouwingen in verband met de wereldwijde economische
en monetaire crisis.

Wij weten hoezeer België, meer dan welk land ter wereld,afhan-
kelijk isvan debuitenlandse handel. Wij zijn in grote mate afhanke-
lijk van wat buiten onze grenzen gebeurt.

Ik wens de heer Paul Peeters gerust te stellen wat de samenstelling
van de raad van beheer van de Buitenlandse Handel betreft. Zeer
binnenkort zullen in het kader van de volmachten koninklijke be-
sluiten verschijnen waarbij de mogelijkheid zal bestaan om de sa-
menstelling van de raad van beheer van de Buitenlandse Handel
enigszins te hervormen en aldus de nood te verhelpen aan een veel
grotere vertegenwoordiging van de private sector, zoals in de kader-
wet van 1948 op de Belgische Dienst voor de Buitenlandse Handel
is bepaald. Er zou voor een vertegenwoordiging van de kleine en
middelgrote ondernemingen en van de werknemersorganisaties kun-
nen worden gezorgd.

België heeft geen imago in het buitenland. Frankrijk en Nederland
hebben dat wel. Niettegenstaande het feit dat wij qua kwaliteit en
qua prijs evenwaardige produkten naar het buitenland uitvoeren,
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hebben wij dat imago niet. De bekendheid in het buitenland van de
Belgische chocolade en het Belgisch diamant is niet voldoende. Er
moeten inspanningen worden gedaan om een beter imago van ons
land te creëren en dat hangt niet zozeer af van deoverheid alleen.

In zekere mate kan de overheid logistieke hulp verlenen maar in
feite zijn de Belgen in het algemeen te weinig agressief om buiten-
landse markten te veroveren. De Belgische zakenlui gaan niet graag
op reis of verblijven niet graag lang in het buitenland. Daar is een

lacune te wijten aan de aard van de mensen zelf. Daardoor hebben
wij inzake buitenlandse handeleen minder gunstig imago dan som-
mige van onze buurlanden.

De heer Paul Peeters heeft ook gesuggereerd dat, om ons imago te
verbeteren er op initiatief van alle ministeriële departementen die
iets met buitenlandse handel te maken hebben - Verkeerswezen,
Buitenlandse Zaken, Economische Zaken, Ontwikkelingssamenwerk
king - een « conferentie» moet worden belegd. Sedert enkele
maanden is het Ministerieel Comité voor Buitenlandse Economische
Betrekkingen opgericht dat om de veertien dagen vergadert. Overde
expansie van onze buitenlandse handel werd reeds door het comite
een brain storming gehouden. Al het mogelijke moet worden gedaan
om het imago van België in het buitenland te verbeteren.

Tot daar mijn antwoord op de sprekers die overdebegroting
Buitenlandse Handel het woord hebben gevoerd.

Ik wil nu, zeer in het kort, enkele opties en krachtlijnen schetsen
van de buitenlandse handel in de loop van 1982. Ik ga niet uitwei-
den over de maatregelen die in het kader van de algemene politiek
van de regering werden genomen en die een export-vriendelijker kli-
maat hebben teweeggebracht waardoor er grotere inspanningen
werden geleverd ter bevordering van de export.

De jongste statistische gegevens over onze handelsbalans ten aan-
zien van het buitenland laten uitschijnen dat de door de regering ge-
nomen maatregelen gunstig zijn geweest voor de algemene economi-
sche situatie in het bijzonder voor de opleving van de export.

Quelles conclusions, en effet, peut-on tirer aujourd'hui de l'évolu-
tion de notre commerce extérieur en 1982 ?

La conjoncture internationale ne justifie pas un excès de
confiance,mais ilest possible d'affirmer que la nouvelle politique de
commerce extérieur se trouve à la base du redressement, de plus en
plus manifeste, de nos exportations.

Sans vouloir abuser de votre patience, vous me permettrez de
citerquelquesdonnées statistiques récentes.

A l'issue des neuf premiers mois de 1982, on constate une pro-
gression de 17,4 p.c. des exportations par rapport à la période cor-
respondante de 1981 etun accroissement de 16,9 p.c. calculé sur
base annuelle.

La même progression se manifeste en ce qui concerne la moyenne
mensuelle des exportations:elles étaient de l'ordre de 170 milliards
en décembre 1981 pour monter à 192 milliards en septembre 1982.

Nos exportations vers les pays membres du Marchécommunont
progressé de 18,3 p.c. avec des taux de croissance particulièrement
importants de 37,8 p.c. pour le Royaume-Uni, de 16,4 p.c. pour la
France et de 18,9 p.c. pour la République fédérale d'Allemagne,
marché important où nous avions perdu du terrain.

Les exportations de l'Union économique belgo-luxembourgeoise
vers l'Europe, qui représentent 81 p.c. de nos ventes totales à
l'étranger en septembre 1982, ont connu un accroissementde 16,8
p.c. Le taux de croissance de nos ventes aux autres pays industriali-
sés est de l'ordre de 21,9 p.c. dont 25 p.c. pour les Etats-Unis et
30,1 p.c. pour le Japon.

Les difficultés financières actuelles avec lesquelles sont confrontés
les pays de l'Est expliquent le recul de nos ventes à ces pays. Ce
recul toutefois est plus que compensé par l'augmentation continue
et progressive de nos exportations vers les pays producteurs de
pétrole. Nos ventes sur ces marchés, en progression de 14 p.c.
connaissent des pointes de 33,4 p.c. pour l'Irak, de 47,3 p.c. pour
l'Arabie Saoudite, de 23,4 p.c. pour le Koweitetde 15,9p.c.pour
les Emirats.

Le redémarrage de nos exportations et le maintien de nos impor-
tations ont amené,en septembre 1982 un boni de 21 milliards sur
notre balance commerciale.De janvier à septembre 1982, le déficit
accumulé de la balance commerciale s'est réduit à 198 milliards de
francs belges contre 220 milliards en 1981. Ce n'est pas encore la
victoire, mais il faut toutefois relever que depuis septembre 1977, la
balance commerciale s'était toujours clôturée chaque mois par un
déficit. Déjà en juin dernier, une amorce vers un meilleur équilibre
de nos échanges s'étaitmanifestée, et ily a tout lieu de croire que
cette tendance s'affirmera davantage dans les mois à venir. Il faut
souligner également que le changement favorableestdû en premier

lieu au développementdenosexportationsquisesontaccrues non
seulement en valeur, mais également en volume de + 3 p.c ., tandis
que leseffetsnégatifsde la devaluation sur les prix à l'importation,
qui se sont manifestés jusqu'en juin, semblent dorénavant absorbés.

Les résultats qu'enregistrera notre commerce extérieur dans les
mois à venir, resteront en partie conditionnés par l'évolution de la
situation économique internationale. La dépendance de notre écono-
mie et de notre commerce de la conjoncture internationale et de la
demande étrangère ne nous permet pas de faire abstraction de ce
cadre internationaldans lequelvotrecommerceextérieurse trouve.

Or, du côté de l'OCDE, l'optimisme est plutôt modéré. Les
expertsdu palais de Chaillot restent d'avis que la croissance écono-
miquedespays industrialisespourrait être presque nulle, tandis que
larepriseen 1983pourraitse révéler plus laborieuse que prévue.

Dans ce contexte, je voudrais également rappeler l'affaiblissement
général de la demande sur le marché extérieur, ainsi que les difficul-
tes que connaissent certains pays et non des moindres, tels que laFrance, dont l'évolution du commerce extérieur est presque dramati-
que, ou le Japon, dont le ralentissement du commerce extérieur va
de pair avec une baisse de ses importations. N'insistons pas sur le
nombre croissant de pays en voie de développement ou au seuil de
l'industrialisation dont les difficultés financièreset l'absence de sol-
vabilité représentent non seulement un danger réel pour l'équilibre
du système financier international, mais également un frein presque

insurmontable à la reprise des exportations des pays industrialisés,
dont lenôtre.

Ziedaar, Mijnheer de Voorzitter, geachte collega's, hoezeer wijaf-
hankelijk zijn van de internationale conjunctuur. Niettegenstaande
dit feit durven wij toch te zeggen dat wij ons meer dan op een eer-
barewijze in een moeilijke contextweten teverdedigen.

Wat is nu het nieuwe exportbeleid? Het zou zeker onrealistisch
zijn mochten wij hier verklaren dat wij het mirakelmiddelhebben
gevonden om een halt toe te roepen aan de jarenlange aftakeling
van onze export. In de landen waar nog problemen in verband met
onze export bestaan, zullen de nodige maatregelen worden genomen
en stimulansen worden gegeven. Dat is vooral het geval voor de
Verenigde Staten waar voor ons een belangrijke markt is weggelegd.
Vergeten wijniet dat in het totale deficit van verleden jaar, ten be-
drage van 237 miljard, op onze handelsbalans met de Verenigde
Staten een negatief saldo van 100 miljard werd gebracht.

Wij hoeven niet altijd zover te gaan. Er is ook een achteruitgang
geboekt op onze belangrijkste markt, namelijk de Bondsrepubliek
Duitsland en ook in Frankrijk. Bijgevolg zullen er ook in de ons
omringende landen acties moeten worden gevoerd.

Verheugend is vast te stellen dat de Belgische privé-sector zeer
grote belangstelling heeft vertoond voor de jongste economische
zendingen, onder meer voor een zending naar Kameroen en de zeer
nakende economische zending naar Saoedisch-Arabië.

Het mag dus worden herhaald dat het nieuwe buitenlands han-
delsbeleid datvandeexportdehefboom maaktvan deeconomische
relance,gezien de belangstelling van de prive-sector,ongetwijfeld
reedszijn vruchten afwerpt.

Zo kom ik tot een bondig overzicht van de reeds genomen maat-
regelen en beschikkingen die nog ter studie of tervoorbereidingzijn
om een relance tegeven aan hethandelsbeleid

Ik wil alleen maar enkele woorden zeggen over het relanceplan
van de export van mijn voorganger, de heer Urbain. Dat relance-
plan wordt helemaalniet afgebroken maar in grote lijnen verder uit-
gevoerd. De huidige internationale en nationale context hebben en-
kele accentverschuivingen nodig gemaakt, zodat het huidige han-
delsbeleid inzake prioriteiten in het plan moet worden aangepast.

Buiten het relanceplan van de heer Urbain, werden in het kader
van debijzonderemachten koninklijkebesluiten uitgewerktdiede
Belgische Dienst voor de Buitenlandse Handel, het Fonds voor de
Buitenlandse Handel en de leningen van Staat tot Staat behelzen. In-
zake de Belgische Dienst voor de Buitenlandse Handel is het de be-
doeling het bevorderen van de uitvoer, dat de essentiele opdracht is
van dezedienst,op een betere en meer georganiseerde manier moge-
lijk te maken door een aanpassing van het beheer en van de wer-
king van deze dienst. Wat betreft de raad van beheer, zal de verte-
genwoordiging van de privé-sector verbeterd worden terwijl ook
aan een aangepaste institutionele vertegenwoordiging zal worden ge-
dacht van de KMO's. Op die manier zullen deze ondernemingen
nauwer kunnen worden betrokken bijhetuitstippelen van het bui-
tenlands handelsbeleid en in dit kader beter hun belangen en deside-
rata kunnen verwoorden.

Inzake de werking van de Belgische Dienst voor de Buitenlandse
Handel voorzien de besluiten vooral in de vervanging van de advies-
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en voorlichtingsbureaus in de provincies door kantoren of diensten.
Deze maatregel houdt uiteraard niet alleen een eenvoudige naamve-
randering in.Er zullen aan deze diensten ruimere opdrachten kun-
nen worden toegewezen dan de loutere informatieverstrekking.

Ikben verheugd te kunnen mededelen dat de desbetreffende ko-
ninklijke besluiten eerlang van toepassing zullen worden. Zij zullen
volgens de gebruikelijke procedure en vóór hun publicatie aan het
Parlement worden medegedeeld.

Met het oog op de vereenvoudiging van de administratieve proce-
dures zal in het kader van de bijzondere machten een goede stap in
die richting worden gedaan door het Fonds voor BuitenlandseHan-
del volledig in te schakelen in de diensten van de BelgischeDienst
voor de Buitenlandse Handel.

Deze maatregel zal geen invloed hebben op de goede werking van
de commissie of van het fonds zelf. Wel zal hij tot eenvoudiger en
eenvormiger procedures kunnen leiden.

Wat betreft de financiële ondersteuning van de export beperk ik
mij tot de eenvoudige vermelding van het Fonds voor leningen aan
vreemde Staten. Dit fonds zal zijn geldmiddelen halen uit begro-
tingskredieten, de aflossingen van de leningen en de betaling van de
intresten, waardoor mettertijd nieuwe mogelijkheden zullen ont-
staan. De uitvoeringsbesluiten betreffende dit fonds zullen weldra
kunnen worden gepubliceerd. Binnen het raam van de steunverle-
ning aan de export moeten de koninklijke besluiten nrs. 19 en 91
houdende de aanwending van de opbrengsten voortspruitend uitde
loonmatiging in de kredietsector speciaal worden vermeld. Uitvoeri-
ger gegevens daarover kunnen worden teruggevonden in het verslag
van de Kamercommissie voorBuitenlandse Handel.

Bovendien kan ook nog worden medegedeeld dat van november
1982 af, en ingevolge deze koninklijke besluiten, de mobiliserings-
kosten van kortlopende kredieten voor de export buiten de Europe-
se Gemeenschap zullen kunnen worden verlaagd met 1,25 pct. Deze
financiële maatregel zal uiteraard ook gunstig zijn voordekleineen
middelgrote ondernemingen.

Vous me permettrez de rappeler, toujours dans le même contexte
du financement à l'exportation, l'accord de cofinancement que la
Belgique vient de signer avec la Banque mondiale.

Cet accord contribuera au développement de nos exportations,
notamment vers les pays qui n'offrent pas toujours des garanties
suffisantes en matière de solvabilité financière.

Cet accord crée également le cadre dans lequel tous les instru-
ments financiers dont disposent notre aide au développement et
notre politique commerciale seront groupés en vue d'une meilleure
utilisation. L'association de nos grandes banques à cet accord de
financement parallèle est également prévu.

Il semble important de souligner que cet accord implique la four-
niture de biens d'équipement belges, ce qui souligne suffisamment
son importance pour notre commerce extérieur.

Grâce à cet accord, les entreprises belges seront mieux armées
pour participer aux adjudications internationales de projets indus-
triels financés directement par la Banque mondiale.

En vue d'une participation active de l'industrie et des finances
belges dans les fonds d'origine arabe, les pétrodollars, une concerta-
tion interdépartementale sera réalisée entre les différents ministères
et services publics concernés. Cette concertation devra mettre en
place les moyens par lesquels il sera possible d'intégrer notre pays
dans le financement de projets au moyen de ces fonds

In het kader van de hevige buitenlandse concurrentie waarmede
onze ondernemingen op de buitenlandse markten te kampen heb-
ben, zullen Copromex, Creditexporten de Nationale Delcredere-
dienst een belangrijke rol blijven spelen.

Uiteraard zal ons land zich inzake de exportfinanciering aanslui-
ten bij de bepalingen van de consensusovereenkomst.

De tussenkomst in de rentevoet blijft noodzakelijk om de compe-
titiviteit van onze export op vele markten in stand te houden. Deze
omstandigheid en de recente evolutie van de dossiers en de verbinte-
nissen, hebben ermij toe aangezet om de geldmiddelen van Copro-
mex en het verbintenissenplafond voor 1982 - wat noodzakelijk
was- in beduidende mate te verhogen.

Monsieur le Président, mesdames, messieurs, je voudrais vous
entretenir encore quelques instants au sujet de la nouvelle orienta-
tion des activités de prospection etdepromotion du secteur public.
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Notre attention va, en premier lieu, vers ces marchés qui offrent,
à court terme, des possibilités réelles pour nos exportations et vers
ces pays où, récemment, nous avons perdu du terrain. Je cite
notamment les pays industrialisés, qui représentent quelque 80 p.c.
de nos exportations, et les pays qui disposent de moyens financiers
internes et externes pour le financement de leurs projets de dévelop-
pement.

Je ne crois pas que baser lapolitique de relance des exportations
prioritairement sur une intensification des efforts sur les marchés
industriels soit une voie sans issue à long terme.Eneffet, lesdébou-
ches dans ces pays restent importants et on assiste, par ailleurs,
dans ces pays à la création de besoins nouveaux qui offrent des
débouchés pourdes produitsetservices de pointe.

Cela n'empêche pas que des effortsdepénétration verscertains
pays en voie de développement restent indiqués. En fait, certains de
ces pays, où existent des débouchés réels pour nos produits, font
l'objet de missions économiques au sujet desquelles j'aurai encore
l'occasion de vous entretenir.
Ilne faut pas me convaincre de la nécessité d'un redéploiement

industriel, d'une adaptation de notre appareil productif, qui devrait
permettre d'offrir des produits de haute technicité et d'aborder de
nouveaux marchés.

C'est là un objectif prioritaire de la politique économique et
industrielle du gouvernement, qui veut sauvegarder et améliorer la
compétitivité de notre industrie. J'ose affirmer qu'en matière de
biens d'équipement sophistiqués par exemple,nos entreprisessont
encoreàmêmedebattre la concurrence des pays à bas salaires.

C'est en fonction de ces critères que le programme pour 1983 des
actions de promotion et en particulier des missions économiques
été élaboré. J'y reviendrai en temps opportun, à l'occasion de la dis-
cussion du budget 1983. Je me limiterai aujourd'hui à quelques
commentaires sur les missions les plus importantes réalisées récem-
ment et prévues pour les mois à venir.

Une mission économique, sous la présidence de S.A.R. le prince
Albert, s'est rendue en Australie en avril-mai 1982.Une trentaine de
sociétés ont participé à cette mission lointaine, qui a démontré, aux
milieux d'affaires belges concernés, les possibilités considérables
existant dans ce pays, surtout dans le domaine minier. Ilconvient
également de souligner que plusieurs sociétés qui ont participé à
cette mission viennent même de décider l'ouverture d'un bureau
dans ce pays; qu'une demi-douzaine de firmes examinent la création
de sociétés mixtes et que d'autres entreprises ont obtenu des com-
mandes fermes de produits textiles ou d'équipements.

Invité par le gouvernement de l'Algérie, j'ai pu aborder, en août,
avec les ministres compétents de ce pays, plusieurs problèmes de
nature bilatérale,auxquelsila été possiblede trouver une solution
satisfaisante.

Plusieurs entreprises belges ont eu la confirmation de commandes
très importantes, notamment dans le secteur hospitalier.

L'atmosphère des entretiens fut excellente.
Dezemaand ging een belangrijke missie naar Kameroen,een land

datook overbepaaldemiddelen beschikt,datsederttwintig jaareen
grote politiekestabiliteit kent en waarvan de economische en finan-
ciëlesituatie in Afrika als gezond kan worden bestempeld.

In deze missie werden wij vergezeld door meer dan 85 zakenlui
uitde privé-sector. Interessante contacten werden gelegd en belang-
rijke contracten konden worden afgesloten.

Ik meen dat wij ons daar op een markt in zwart Afrika bevinden
die als een van de belangrijkste groeipolen uit Afrika kan worden
beschouwd.

Deze missie is door alle deelnemers als zeer geslaagd beschouwd.
Ce mois-ci, je me suis rendu à l'invitation du ministre irakien du

Commerceà Bagdad, à l'occasion de la foire internationaledeBag-
dad, et j'ai présidé la journée belge à cette foire.

L'Irak constitue un marche important pour les bureaux d'inge-
nieurs-conseils, des ensembliers, des firmes de construction et des
fournisseurs de biens d'équipement belges.

Le plan de développement irakien est importantetprévoit une
vaste part pour les travaux d'infrastructure et de construction.

Plusieurs firmes belges sont actives en Irak, plus particulièrement
pour des grandsprojets.

En général, on constate une volonté d'aider les firmes belges et de
leur accorder des contrats dans la mesure du possible.
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La Belgique semble devoir continuer, avec prudence, ses efforts de
présence sur ce marché important et potentiellement très intéressant.

Enfin, cette semaine encore est prévue une mission officielle en
Arabie Saoudite et Oman, dont le but principal est de valoriser la
confiance réciproque restaurée après la conclusion heureuse de quel-
ques projets importants.

En ce qui concerne le programme d'actions de promotion pour
1982, je tiens à rappeler qu'il accorde une importance prioritaire à
une vaste campagne afin d'améliorer l'image de marque de nos pro-
duitset de nos techniques sur les marchés des pays industrialisés.

Cette campagne s'adresse en premier lieu aux pays voisins, et par-
ticulièrement la République fédérale d'Allemagne, la France, les
Pays-Bas, le Royaume-Uni et l'Italie. Il s'agit d'ailleurs de marchés
sur lesquels il faut trouver davantage de débouchés pour nos petites
et moyennes entreprises.

Inzake de promotie-acties zal een ruimere sectoriële diversificatie
worden nagestreefd. Dit wil zeggen dat naast de acties voor de ver-
bruiksgoederen, specifieke programma's voor de andere bedrijfstak-
ken op het getouw zullen worden gezet, en dit vooral in de ons om-
ringende landen

Ook de algemene oriëntaties van het actieprogramma 1983 gaan
in die richting. De krachtlijnen van de exportbevordering op half-
lange termijn, die het knooppunt uitmaakt van het actieplan, zijn de
diversificatie van onze export, de sectoriële benadering van de
markten, de versteviging van het merkbeeld van het Belgisch uit-
voerprodukt, de opdrijving van de Belgische deelneming aan projec-
ten met internationale financiering en de uitbreiding van de actie
met betrekking tot de vorming en de scholing van de exporteurs,
vooral van de kleine en middelgrote bedrijven.

De belangen van de KMO worden in dit actieprogramma niet uit
het oog verloren. Immers, dank zij de sectoriële studies gerealiseerd
door de Belgische Dienst voor de BuitenlandseHandelen hetuitno-
digen van buitenlandse kopers, kunnen ook onze KMO zakenrela-
ties aanknopen die veelal geconcretiseerd worden in bestellingen van
die buitenlanders.

Ook in het kader van de toeleveringen zijn er voor de KMO, die
hoogtechnologische produkten vervaardigen nog veel mogelijkheden
weggelegd.

De inspanningen van de KMO in die specifieke sector worden
door de betrokken diensten in afdoende mate gevolgd en gesteund.

Dat was, mijnheer de Voorzitter, geachte collega's, mijn uiteenzet-
ting over de voornaamste aspecten van het buitenlands handelsbe-
leid. Ik heb enkel de hoofdlijnen belicht en ik verwijs, voor meer
details, naar het uitstekend verslag van de Kamer van volksvertegen-
woordigers, waar de begroting grondiger in commissie kan worden
besproken. Ik dank u voor uw vriendelijke aandachten blijf teuwer
beschikking mochten er nog vragen zijn. (Applaus op de banken
van de meerderheid.)

M. lePrésident.- Nousen avonsainsi terminé avec la discus-
sion des crédits relatifs au Commerceextérieur.

étrangères ».
Demain, le Sénat abordera l'examen des crédits « Affaires

INTERPELLATION - INTERPELLATIE

Demande - Verzoek

M. lePrésident.- M. Cudell desire interpeller le Vice-Premier
ministre et ministre de la Justice et des Réformes institutionnelles
sur « l'immigration dans notre pays en général et à Bruxelles en par-
ticulier, compte tenu notamment des déclarations faites à ce propos
au lendemain immédiat de l'investiture du gouvernement actuel ».

De heer Cudell wenst de Vice-Eerste minister en minister van Jus-
titie en Institutionele Hervormingen te interpelleren over « de immi-
gratie in ons land in het algemeen en in Brussel in hetbijzonder,
ondermeergelet op hetgeen daaromtrent onmiddellijk na de aan-
stelling van de tegenwoordige regering werd verklaard ».

La date de cette interpellation sera fixée ultérieurement.
De datum van die interpellatie zal later worden bepaald.
Le Sénat se réunira demain mercredi 24 novembre 1982 à 14

heures.
De Senaat vergadert morgen woensdag 24 november 1982 te 14

uur.
La séance est levée.
De vergadering is gesloten.
(La séance est levée à 20 h 05 m.)
(De vergadering wordt gesloten te 20 u. 05 m.)
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